


A~All[MŒ 
DE 

~ommerce 
Bâtiment des Galeries 

du Commerce 
Rez-de-Chaussée 

Voir pages 
63, 64, 65, 67 

Le plus grand choix 

d'ARTICLES UTILES ET DE FANTAISIE 
~ POUR CADEAUX ~ 

se trouve au 

Seul Dépôt . CHRISTOfLE & GIE 

Ed. ·strub 
~ COUTELLERIE DU GRAND-PONT 
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. A~All~MIE U~ ~~MMER~E 
A uditoheo et oect:éta t:iat : 

Galeries du Commerce ( vis-~.:'~~d~~~~~:::.:tol re) 

Gours supérieurs de 

Banque, 
Commerce, 
Industries, 
Assurances, 
Economie politique, 
P olitique commerciale, 
Géograp~ie commerciale, 
Oroit commerciaJ, 
Journalisme, 
Publicité, 
Langues modernes. 

· Voir programme détaillé : pages 64, 65 et 67 . 

' . ' """ . . •. . ' ~ . 
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Pe:n:sron.S-Fflmmue: ~ ~ 
+ +I11,S1Jlii.DW.D,S + + ~ ~ 

~ + + Pe:ns-rons + + ~ 
1 ' qui désirent fig urer dans le 

, LIVRET DE L'ÉTUDIANT , ~ 
,.;, prido do ùdco• u ""' lo 1" '"'" " lo 1" "P'"'b" à ~ ~ 

~ H. RICHARD · Rue Beau-Séjour, 20 T. B97 i 
. 1 1 

1 - . 1 
*~~00 00 
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~ ~ 

~ ~ Cigares Vautier 
~ sont les meilleurs et les plus .appréciés 
~ des vrais èonnaisseurs 

~ Tabacs Vautier 
~ Qualité reronnue la mèilleure 

~ Q~~!é~~=!=~=ia~ ~~~:~:.currence 

~ 

VENTE ANNU.ELLE : 

70~000;000 da Cigarettes 

; JI lVIIi Ill .Ill 

; Elève de Morisset et Caro-Delvaille. 

~ Leçons de dessin, aquarelle, peinture. 
~ . 

Av~nue Riailt=Mont, 13 

VALENTIN - LAUSANNE 

1 

~ 

~~~~~~~~ 
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CHEI'IliSERIE CH. DODILLE 
R.ue Haldimand = Lausanne 

,. 

SPÉCIALITÉ DE CHEMISES CONFECTlONNÉES & SU'R MESURE 
. Sous-vêt~ments ---.,.. Sweaters 

Bandes molletières - Gants - Chaussettes - Bretelles 

RAYON SPÉCIAL DECRÀVATES 

---
~~ -~-::~~- ~~~:_,_~=-
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Ce Livret est remis gratuitement à MM. les. Professeurs 
de I ' Uni~ersit~ ~t à MM. les Etudiants . 

1 1 .. . 

LIVRET-PROGRAMME 
DE L'ÉTUDIANT 

--+-.. -+------'--

SEMESTRE D'HIVER 

/ 

i 

TH. SACK=REYMOND, ÉDITEUR 
(suce . de B. Benda) · . 

LIBRAIRIE 'INTERNATIONALE & UNIVERSITAIRE 

3, R.ue Centrale, LAUSANNE 

TÉLÉPHONE 46 0 



-8-

r
~~~Çf-~~~0 

---_s-:--PERRENOUD - - ~ 
~ MEDECIN~DENTISTE 
~ ' -

~ ' ', AV. DE LA GARE 17 
~ r 

~ - LAUSANNE 

TÉL. 3944 

1 

--------------~--------- ~ 
~ ARMEZ"-VOUS ~ 

che.~ •. . ~ 

·F. MAY'OR FILs r 
' ~ 

Arquebusier 

J2, GRAND-PONT, 12 · 
+if LAUSANNE JJ+ 

...- Près du Lumen et du Kursaal ....... 

Rue Haldimand 14. - Lausanne 

COMPLETS SUR MESURES AVEC ESSAYAGE 

Fr. 5-4.50 & Fr. 69.50 ~ 
~- PRIX UNIQU~ ~ .' 

~~~~~~~~~,~~~,·~~~~ 

' . 
·-· 
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~----------~~---· ~ ~ Langues viva·ntes ~ 
srançais = Jlnglais = Jlllemand 

Italien = Espagnol, etc., etc. 
Chaque professeur e17seigne sa lan~ 

gue f77aferl]elle. 

Seul établissement, à Lausanne, 
sous le patronage et l'autorité de 

M. BERLITZ. 
Ouvert toute l'année. 

(Aucune succursale à Lausanne. ) 

THE r 

·serlitz-S.chool · 
of Languages : 

Terreaux, 4. --LAUSANNE 

· ÉDUCATION ·PHYSIQU-E , 
. Gymnastique 1 Callisthénie 1 • Danse et Escrime ~ 
~ GRANDE SALLE DU CASINO-THEATRE DE LAUSANNE ~ 

· ~ L. BRUN, Professeur aux Ecoles superteures, ~ 

.~ assisté de Dames et Messieurs ~ 

~ GymnGY.MasNti_A_qs·uTe1QsUyEs-tèSmUeÉDMOül.IS
1
Eer et DANSE ~. 'Cours ïn(ërieurs et supérièurs ~ 

Desbonnet. L eçons en salle et il rlomicile 
E ' données par M. et :Mlle Brun, ~ 

-= CALLISTH NIE = diplômés de l 'Académie interna-~ 
GYMNASTIQUE HYGIÉNIQUE tionale des-Professeurs de danse, 

à Pari~ . 

& MÉDICALE Maintien.- Danses classiques, 
sur l'ordre a.s MM. les Docteurs nouvelles et anciennes, 

Cows et leçons. p,~nti.culières p.Ql,lr ... • . =-= ESCRIME __ _ 
Dames, Demoiselles , Messieu1·s, 
Jeunes Gens et Enfants. Coursd'escrimeauFleuret, Sa-

Exercices appropriés à chaque bre français et allemand, Canne, 
âge et t empérament. Boxe française et anglaise. 

MAGASIN SPÉCIAL 
poux la vente de Gostumes de Gymnastique et Escri;me. - .Fournitures 
pour Foo~ball et Lawn-tennis, etc. - Vente d'appareils de gymnas

·Ltique eu tous genres.-lnstallation complète de salles de gymnas~ique. 

Télépbon'e 1215 ·et Appartement 1289 

· ~~~OOl~,~ ..• OO>~~~~~~~ 
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' 
UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

Historique ·de l'Université de Lausanne.- c 'ette Université 
·est fi ll e de taR·éfur.ne. Dès que les Bernois se furent emparés du 
Pays de Vaud et .lui eurent imposé la foi nouvelle, ils . se préoccu
pèrent de fon·der une école de théologie. La .nouvelle institution 
fut inaugurée en 1537, avec quatre professeurs, dont les plus 
connus étaien t Conrad Gessner, chargé de· l'enseignement du 
grec, et Pierre Viret, le réformateur vaudois. Elle prit le nom 
d'académie en 1549, l'année même où Théodore de Bèze vint lui 
apporter le concours de 'son talept. L'AcadémiE:, mal logée tout 
d'abord, fut installée, en 1587, dans le bâtiment q.ui abrite encore 
aujourd'hui les facultés de Théologie, de Droit et des Lettres. 
L'enseignement subit peu de changements pendant le XVIIm' siè
cle. Si les mathématiques furent détachées de la philosophie, si un 
cours de droit fut donné entre 1610 et 1620, si un professeur 
d'histoire fonctionna pendant q_uelques an nées à partir de. 162g, 
l'Académie n'en resta pas m0ms essentielLement une école de 
th,éologie, · ayant spécialement en ·vue le servioe de rEglise. E ll e 
perdit peu à ,peu ce ·caractère pendant le c0urs ·du XVIH"" siècle. 
Une chair.e de droit et. d'histoire fut fondée en 1711; Je.an Barbey
rac en f.ut le premier titulai·re. Une chaire honorifique de méde
cine fut créée pour le 'célèbre· médecin Auguste Tissot. Le nom
bre des chaires était de dix en 1798: La Rép,ublique helvétique 
introduisit à· l'Académie, en ·1801, l'enseign~ment de la chimie; 
la loi de 18o6 fonda une seconde chaire de droit et une chaire de 
littérature française, et chargea le professeur de chimie de l'en
seignement de la minéralogie. En 182o, l'usage de îa langue la
tine fut restreint à un petit nombre de cours; il devait disparaî
tre complètement vers 1835. En 1822, le droit fut doté d'une troi
sième ·chaire. L'ancienne académie, dont la carrière devait se 
terminer en 1838, compta parmi ses professeuFs Charles Monnard, 
André Gindroz, J.-j. Porchar, FramÇois Pidou, .Juste Olivier et 
Alexandre Vinet. · Sainte-Be11ve y d0nna ses c;;élèbres leçoJi1S sur 
Port-Royal. La loi de 1837, ql!i devait entrer en vigueur en 1838, 
inaugura .une pér~ode plus brillante encore. L'Académie · fut divi
sée ·en trois facultés, celle de Théologie, celle de Droit et celle des 
Lettres et Sciences. L'enseignement de t'histoire fut régularisé. 
Des professeurs : extraordinaires furent successivement chargés 
d'enseigner la géographie, la littérature allemande, l'anatomie et 
la physiologie, la géométrie descriptive. De nombreux cours libres 
turent donnés dans les aî"tférentes facultés .. Aux côtés des Mon nard 
et des Vinet, qui avaient illustré l'ancienne Académie, vinrent s'as
seoir, .parmi les · Vaudois, Samuel Chappuis, Edouard et Charles 
Secrétan, et, parmi les étrangers, le poète polonais Mickiewicz et 
le sociologue Melegari, un futur ministre d'Italie . Le nombre des étu
diants et externes, qui n'était gue de 72 en 1847, monta jusqu'à 238 
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·en 1868. L'année 1873 vit l~ fond ation d~ l'école de pharmacie; l'an
née 1877, la création d'une cinquième chaire de droit. Une loi de 
1 88o posa les bases de la future faculté de médecine en instituant 
des chaires d 'anatomie, de physiologie et d'histo logie, grâce aux
quelles Lausanne devint l'uq des sièges pour l'examen propédeu
tiGj ue médical, comme elle~ l'étai t déjà pour les examens de phar
macie . L' Univers ité a été créée par la loi du 10 mai 1890. La fa
culté de Théologie e0mpte cinq chaires; les facultés de Droit, 
de Médecine et <!les f.ettres en ont chacune sept; la faculté des 
Sciences en a di x . La Faculté technique es t devenue, sous le nom' 
d'Ecole d'ingénieurs: une section de la faculté des sciences. A sa 
fondation, le corps eqseignant comptait 62 membres, professeurs 
ordinaires et extraordinaires, privat-docen ts et lecteurs ; elle en 
comptait 97 en 1901. La faculté de droit a organisé un ensemble 
d'e cours à l'usage des étudiants allemands. La faculté des Lettres 
a insti tu é, à partir de 189S, des Cours de vacances destinés à .four
nir aux étrangers, (ft plus particulièrement aux professeurs de l'en
seignement secondaire, aux institutrices et aux étudiants, le 
moyen de se perfectionner dans l'usage de la langue française. Ils 
durent six semaines, en juillet et aoû.t. Un certificat est délivré 
aux auditeurs régu liers qui en font la demande. 

(Extrait du chapitre "l'Université de Lausaume ;, ·par M. Jean 
Bonnard, professeur, paru dans le "Guide de Lausanne, publié 
chez Th. Sack, libraire.) 

PAL~IS DE RUMINE . ORIENTATION . 

Est 

1-Nord,.:.lla._l -~ Ill _-:-J-~~.:~..;11 Sud 1 
B D 

c 
Ouest (Place Riponne). 

AILE GAUCHE, porte A . Auditoires et laboratoi res de géo lo
gie et de minéralogie. 

AILE GAUCHE, porte B. Rectorat et secrétariat. Auditoire xv . 
"3' étage, Musée de botanique et herbier. 

CENTR.E. Porte C. 1" étage, Musées : Beaux-Arts, Géologie, 
Historique; 2' étage, Musée zoo logique. • 

AILE DR.OITE, porte D. Rez-de-chaussée, Concie rge; 1" étage, 
Bibliothèque, Auditoire n 'xvi; 3' étage, Auditoire et laboratoire 
de zoologie. 
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AUTORITÉS UNIVERSITAIRES 

L'Université. - Palais de Rumine et Cité-Devant. - Les 
professeurs ordinaires et extr.aordinaires forment le Sénat univer
sitaire. -Une Commissien universitaire, dont la composition est 
déterminée par le règlement, est chargée d 'expédier les affaires 
courantes. - Le Sénat universitaire nomme pour deux ans san 
président, qui porte Je titPe de Recteur. Il n'est pas immédiate
ment rééligible et il est, autant que possible, choisi successivement 
dans les diverses facultés.- Le Recteur seriant de charge est Pro
recteur de l'Université. - Les professeurs ordinaires et extraordi
naires d'une faculté forment le Conseil de cette faculté. - Les 
professeurs d'une section forment le Conseil .de cette section.
Dans chaque Conseil de faculté, il y a un président, qui porte le 
titre de Do:y-en; il est nommé par le Conseil, pour le terme de 
deux ans. -La section des sciences pharmaceutiques et celle des 
sciences techniques sont dirigées chacune par un professeur qui 
porte le titre de Directeur. Ces Directeurs sont nommés par le 
Conseil d'Etat, pour le terme de deux ans. - -Le Sénat, la Com
mission universitaire, les Conseils de facultés administrent et diri
gent, sous la surveillance et la direction sl!lpérieures .du Départe
ment de l'Instruction publique et des Cultes. 

L'Université est placée au chef-lieu du canton. Elle est à la 
charge de l'Etat. (D'après la 'loi du 10 mai 18go, modifiée par cel
les des 12 février 18g8 et 17 mai rgo2.- Loi du 1 septembre 1882. 
-Règlement général du 26 janvier rgoo.) 

Université · de Lausanne. - Recteur: M . Edmond RossiER, 
p. o., av. Dapples 43, T. 8g1. Pro recteur: M. H. BLA:\'C, p. o., 
Av. des Alpes, 6. Secrétaire: M. J. BaNZON, Belles-Roches, 5. 

Téléphones. - Secrétariat université, T. 1371. Concierge Palais 
de Rumine, T. 10S: Professeurs, Cité-devant, T. r33o. Ecole de 
Chimie, Château, T . 1211. Ecole de Phy sique, Château'- T. g84. 
Ecole de Médecine, Caroline, T. 1Sr6. Ecole d'Ingénieurs, Tour 8, 
T. 353. Ecole d'Ingénieurs , directeur, T. 746. Institut d'Hygiène, 
Policlinique, T. 1709. Laboratoire botanique, Palais de Rumine, 
T. 2S~4. Laborat. électricité industrielle, Tunnel, T . 55 . Laborat. 
zoologie, Palais de Rumine, T. 2S2S. 

PROFESSEURS HONORAIRES 
Loi du ID mai I8go, art. 30. 

Lehr, Ernest, à Lausanne, science du droit. - de Senarclens, 
Arthur, à Liège, scien-ce du droit.- Farel, François-Alphonse, 
à Morges, sciences naturelles.- de Cérenville, Edouard, à Lau
sanne, doct.•méd., sciences médicales. - Renard, Georges, à 
Paris, littérature française.-'- Fa vey, Georges, juge fédéral, à Lau- ·' 
sanne, science du droit.-Gaudard, Jules, à Lal!lsanne, constructiOQI 

(po 
~d 
mJ 
cal 
La 

th 
M. 
p. 
de 
àe 
ni€ 

avt 
Bu 
Av, 
Bo 
Gr. 
T. 
Gr: 

~~~~-
CH; 
1. 

ben 
p. 
çoi 
DE 
La 
pla 
des 
Du 
av. 
T. 
2 b 

' p. 
Ch 
las 
l'A: 
Le 
LA 
rue 



-19-

(ponts et constructions métalliques).- Erman, Henri, à Münster, 
science du àroit. - Grenier, vVilliam, à Lausanne, mécanique 
industrielle. - Rabow, Siegfried, à K.onigsberg, sciemces médi
cales. - Berney, John, .à Lausanne, science du droit . - Grenièr, 
Lol!lis, à Lausanne, science cl.u droit. 

Doyens · de facul.tés et directeurs. - Doyen de la faculté de 
théologie: M. VmLLEUMIER, p. o. Doyen de la faculté de droit: 
M. CoRDEY, p. e. Doyen de la faculté de médecine: M. BERDEZ, 
p. e. Doyen de la faculté des lettres : M. BuRNIER, p. e. Doyen 
de la faculté des sciences : M. PELET, p. e. Directeur de l'é'cole 
de pharmacie : M. WILCZEK, p. o. Directeur de l'école d'ingé
nieurs : M. MANUEL, p . e. 

N.-B. - Les heures d'audience sont affic.hées à l 'Université. 

PERSONNEL ENSEIGNANT 

ABRÉVIATIONS :p. o. = prof. ordinaire; p. e. =prof. extraordinaire; 
p. de.= privat do cent: ch. de c. =charge de cours; T = téléphone. 

Professeurs: MM. AMSTEIN, p. o., place Bel-Air, 2. ARTHus, p. o. 
avenue Dapples , 6. BERDEZ, p. e. avenue du Théâtre, 3. T IOOI. . 
BIELER, prof., Mont-Paisible, Montagibert, T. 1709. BLANC, p. o. 
Av. des Alpes, 6. BoNARD, Arthur, p. e., avenue Villamont, 23. 
BoNINSEGNI, p. e., route d'Echallens, 8o. BoNJOUR, p. e. rue du 
Grand-Cbiê ne, 14, T. 1044. BoNNARD, Jean, p. o., avenue Dave], 7, 
T. I823. BossET, p . e. Belles-Roches,7. BouRGET, p. o., rue du 
Grand-Chêne, 11, T. 3g8 et 1662. BRUNHES, p., Clos Ruskin, 
Fribourg. BuGNION1 p. o., Blonay. BuRNIER, p. e., Les Bruyères, 
T. 604. CHAMOREL, prof. Terreaux, 10. CHAVAN, prof., Grandson. 
CHENAux, p. e. Villeneuve. CHUARD, p. e., square Juste Olivier, 
1. CoLOMB, professeur, Vufflens-le-Château. CoMBE, p. e., Mont
benon, T. 16gr. CoRDEY, p. e., avenue Dapples, 4S. DANDIRAN, 
p. o., avenue des Toises, S. DE FÉLICE, p. e., place St-Fran
çois, g, T. ·1Soo. DEMLEVILLE, p. e., avenue Agassiz; 2, T. 177. 
DE MoLIN, p. e., Villa Jurigoz, T. I33. DE ScHOULEPNIKOW, p. e., 
La Tour de Peilz. DE TouRTOULON, p. e., Renens. DIND, p. e., · 
place Montbenon, T. 817. DoMMER, p. o., Gai-Coteau, avenue 
des Alpes. T. !5g3. DuTOIT, Constant, p . e.,. Riant-Mont 7-
DUTOIT Paul, p. e., Solitude, 19. EMERY, p. o., Villa Emery, 
av. Charles Secrét:;tn , T. 1108. EPERON, p . e., pl. St-François, 14, 
T. 362. FoRNEROD, prof., PuJly. GAILLARD, p. e., av. des Alpes, 
2 b. T. 130. GALLI-VALERIO, p.o·., La Tornettaz, Valentin. GuEx, 
p. e., Les Escherins, av. Juste Olivier. HAF'F, p. e., villa Blanche, 
Chailly. HAUSKNECHT, p.e ., avenue d'Ouchy, g6. HERZEN, Nico
las, p. e., avenue de Rumine, 55, T. 1734. HoFFET, p. e., 

!!< l'Abeille, avenue Louis Ruchonnet. T. 2296. K.EHRMANN, p . o. 
Le Centenaire, Pontaise. · LACOMBE, p. o., av. de Grammont 3. 

31 LANDRY, p. e., ·av. Rumine, 55, T. 1410. LARGUIER, p. e., 
rue de Bourg, 29, T: SSg. LEWALD, p. e. Pension Rosemont, 
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av. Dickens. LŒWENTHAL, p. e., r. Enning, 2. LuqEON, p. o., 
Les Préalpes, 'av , Ch. Secrétan,T. 1404. MAHAIM, p. ·e ., Asile de 
Cery, T. I3oo. MAI.LI.ARD, p . e., av. Druey, g, T. 2ogS. MAILLEFER, 
,p. e., ru e Ch. Mon nard, 6. MANUEL, p. e., Beau~Séjour, 27. T. Sgg. 
MAURER, p. o., Boa-Vista, Béthusy, T. n6. MAYOR, p. o., Les 

· Fe uillant~ nes, r. d'O(,[chy. Mellet, p. e., av. Léman 41. MERCANTON, 
p. e., Les .Borrom ées, Montrionc!. T. 253I .. MERCIER, p . e., r. 
Grand-C hêne, r, T. 22I I. 1"1ERMOD, p. e., Vi.lla Chaumény, T.42. 
ME'lLAN, p . e., Clos-du-Matin. 'MILLIOUD, p. o., les . Trémières, 
Montriond, T. 1<!)49· MoRF, p.e. av. Druey, I3. MuRET, Ernest, 
professe ur, route de Fl0rissant, 21, Genève, T. 35gg. M.uRET, Mau
rice, p. e ., .Pré Scilla, T. 377. NARBEL, p. e.,.La Carolinè,.Cour, T. 
2260. NEESER; p.· e., Vert-C los, rue du P·ré-du-Ma~ché, T. 2642. 
PAILLAIRD, p . e. r . Neuve g. PA LAZ,_ p. e. La Valsainte, T. bureau 322, 
appartemen.t gSi. PA.IlETO, p. o., Céligny, Genève. PELET, p. e., Les 
Clochetons. PERRET, p : e., Aubon ne, T. 263. RAMBERT, p. e ., rue 
Beau.-Séjour, 12. R,EISs, p. e. Villa Lumière, Châtea u-Sec, T. 114. 
RoGUIN, p.o:, VH laOrvil le, av. Léman,41. RossiER, Edmond, p . o ., 
av, Dapples, 43 . T . Sgr. RossiER, Guillaume,-·p. e., Sqqare de Geor
gette, 1, T. 1009. Rouo, p. e., Le Verger, Pontaise. Roux, p. o., 
Riant-Site, T. 6S2. SElLER, p. e., Chalet-Fleuri, Montagibert, T. 
·b. 12d, ·a pp. I3I4. SrRVEN, p. 'Ç)., av. de Rumine, 3o, T. :566o . 
SPENGLER, p. e., pl. St-F ran çois, 14, T. I53g. SPIR0, p. · e., Villa 
Speranza, Cour, T. 2016. SPmo, J.-L., p. e., ch. cdes Mayoresses, 
Frais-Va ll on, .Chailly, T . b . Sig, a p. 2S 16. STRZYZOWSKI, p. e., La · 
Cerisaie , chemin du Signal. VArLLETTÈ, p . o .; Clos~ Villard, Fleu
rettes. VuiLLEUMIER, p. o ., r . du Midi, .s. W ILCZEK, p. o., Villa 
Neuschwander; Ouchy. · 

Privat-docents. - MM. BIERMANN, Le Mont sur Lausanne. 
CEVEY, av. du Théâtre, i. T. 1220. CHATELANAT, Villa Faucigny, 
-Aven ue des Alpes. DE LA HARPE, Longeraie, 3, T. ~n3. DELHORBE, 
Mont-Ro:>e, Valentin. J:JE MoNTET, Vevey. DuFOUF, Au g., rue du · 
M idi , 1. T . Soi. DussERRE, Bois de Vaux, T. 1S2. FEYLER, 
av. Vercdeil, T. 2361. G ILLIARD, Charles, Valentjn, 35. GoNIN, 
r ue du Grand-Chêne, :1, T. 1442 .. lAccARD, Villa Argelès, P ull y. 
JAccoTTET, Lutry .. MAILLE FER, .Arth•ur, rue Manher-ay, 6. MARTI· 
NET, Montagih>ert, T. · 40. MARULLAz, pl. Montoenon, T. I36g. 
PERRIN, Bella Rosa, •avenue du Léman, T. 94· PoRCHET, Prilly. 

· PREISIG, Asile de Cery. REYMOND, Boa-Vista, Béthusy, T. 776. 
ScHACHT, Vi lla Parva, Trabandan. T AILLENS, Le Printemps, Grotte, 

·T. '826. TA VERNEY, Belles-Roches A. TREYER, Fribourg. VuLLIET, 
avenue Sainte-Lu te. WEITH, Galeries de St-François, T. 76S. 
WELLAUER, r. P~é-~~Marché, 19. 

Lecte.ur. -M. ANDRÉ, Valmont, avenue des Cerisiers. 

CLINIQUES: 1. Clinïque médicale (Hôpital cantonal). Chef< 
M. F ExssLv ; ·MM . SANooz, Léon ; RAPI N, Jules.- 2. Clinique chi
rurgica~e (Hôpital can~onal). Ch,ef: M. REVERIHN, Albert; MM. Roux; 
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Jaqu es; V ELLA, ·Alfred . - 3. Clinique obstétricale (Hôpita l can
tona,l). M. T HÉ LIN, C h arles.- 4 · Clinique derm atologique (Hô
pita l cantona l). Ch e f: Mme CALA ME, Sophie. __:_ 5. Clinique oph
thalmologique (H ôpital ophtalmique). M. GoNIN. ~ 6. Clinique 
de p édiatrie (H ôpital cantonal) . M . C ALAM E, Paul. - 7· 'Clinique 
oto-laryngologique. ( Valentin, 6 7 ) . Chef: M. BARRAUD, A lbert. 
- 8. Policlinique (Solitude 1 g ). MM. GursAN , André; JEAN NE RET, 
Maurice . - g . Policlinique obstétricale (Hôpital ca ntona l). 
Mme MERCIER- BLA1'/C, Lina. 

Comité de patronage des étudiants. 

Ce comit.é, nom mé par la Commission un iversit ai re, es t co m
posé de professeurs et de per~on n es. s'intéress11- n t à l' Univers:té et 
à son déve loppemen t. Il adminis t re la salle de lectu re des étu
dia nts ; il procure aux étudiants tous les renseignement s n éces
saires pou r façiliter leurs études et leur séjo u r à Lausan ne·. 

Le Comité est composé de: M. le recteur de l'Universi té ; MM . 
J . Bonnard, professeu r, président ; H . Blanc, professeur; Deles
sert, renti er, secréta·ire; L. Grenier, juge cantonal ; Vui ll eu m ier, 
professe ur ; Rou d, professeur; Rambe rt, pro fesse ur; Gu stave' 
Krafft , préside n t de la Société de déve lo ppement ; Mau rer, pro-
fess~ur; An d ré, lecteu r. . · 

Les étu d iants sont invités à s'ad res ser au prés ident d u Comité, 
qui reçoi t, à son domicil e, 7, avenue Dave!, le mercredi de 6 à 7 h. 
T . r823. Les étudian ts all eman·ds pe uvent, en. outre, recou r ir aux 
bons offices de M. le co nsu l a ll emand , de M . le doyen 'de la F a
cu lté de droit et de MM. Hatf, prof. , et Qünther-Marcel, banquie r. 

Les ét udiants dés ireux de se rens eigner sur les pensions rece
vront au ssi les renseignements nécessaires, le lundi et le mer
credi, de 1_2 ~ 12 1/2- h . ,. et le vt::nd_redi de r 1/2 à 2 h ., pe,tite sa! le 
des commtsswns, Palats de Ru mme, où u n mem bre de 1 Assocta
tion chrétie nne d' étu dia nts· se tiend ra à leur disposi tion. Il s peu
vent s'adresser en to ut temps, po ur le même objet, aux quelques 
membres de cette associa tion porteurs de l' insigne :·E toile blan
che, à cinq branches, bordée de noir. On pourra s'adresser 
pendant . les · vaca nces, à M'. Aimé Baechtold, étudian t en lett res, 
à Vennes sur Lausann e . · 
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Pro~rarnme des Cours de l'Uni~ersité de Lausanne 
SEMESTRE D'HIVER 

Du 15 octobre 1911 au 25 mars 1912 

AUDITOIRES 
L.ABORATOIRES ET CL.INIQUES 

Pour la Faculté de théologie, ancienne Uni-versité . 
Pour la Faculté de droit, ancienne Université et Palais 

de Rumime. 
Pour la Faculté de médecine, voir cliniques et labo

ratoires, ci-dessous. 
Pour la Faculté des lettres, ancienne Utüversité, Palais 

de Rumine et Ecole normale . 
Pour la! Faculté des. sciences, Place du Château, Palais 

de Rumine, Solitude, Valentin et rue de la Tour. 
Pour le détail, voir le Tableau des Cours du semestre d'hiver 

·Igi I-T 9I2, en vente au Secrétariat de l'Université, Palais de 
Rumine . 

LABORATOIRES: 1. Laboratoire de chimie inorganique 
et industrielle (place du Château). T. 1211. Ouvert tous les jours, 
sauf le samedi après-midi. Directeur: M. L. PELET, prof. .- z.' La
boratoire de chimie organique (place du Château). Directeur : 
M. KEHRMANN, prof. - 3. Laboratoire de chimie physique et 
électrochimie (Solitude zg). Directeur ·: M. Paul DuTOIT, prof.-
4· Laboratoire de chimie· physiologique, toxicologique et 
pharmaceutique (place du Château). Directeur : M. le prof. D' 
STRzYzowsKr. - 4 bis. Service de recherches légales du sang 
et des taches suspectes. (Place du Château)'. Directeur : M. le 
prof. D• STRZYzowsKI.- 5. Laboratoire de thérapeutique (place 
du Château). Directeur : M. -BERnEZ, prof: - 6. Laboratoire de 
chimie agrico'le (analyses agricoles) (place du Châtem_t). T. 184S . 
Directeur : M. CHUARD, p11of. ( Voil· Institut agricole). - 7· Labo
ratoire de physique (place du Château). T. g84. Directeur: M. C. 
DuToiT, prof. - 8. Làboratoire de photographie (place du 
Château). Directeur : M. le D• R&rss, prof. - g. Laboratoire de. 
bactériologie, de pathologie expérimentale et d'hygiène . 
(Solitude Ig). T. 1709. Directeur: M. GALLI-VALERIO, prof.- 'IQ-. 
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Laboratoire de chimie· analytique et bactéri:ologique des 
denréës et boissons. (Solit~tde r g). Directeur: M. SElLER, prof.
r 1. Laboratoire d'histologie (Solitude I g). Dir.ecteur : M. Lm
WENTHAL, prof. - 12. Laboratoire de botanique systématique 
et de microscopie botanique. (Palais de Rumine, 3me étage, 
ait'e no1·d). Directeur : M. WILCZEK, prof. - r3 : Laboratoire de 
géologi~ (Palais . de Rumine, 1.e,· étage, aile no1·d). Directeur : 
M. M. LuGEON, prof. - 14. Laboratoire de minéralogie (Palais 
de Run:irze, re1· étage, aile-n01·d). Directeur: M. Arthur BONARD, prof. 
- r 5. Laborataire de zoologie et d'anatomie comparée (Palais 
de Rumine, Ème étage, aile sud) Ditecteu.r :M. BLANc, prof.- rp. 
Laboratoire d'ëlectricité industrielle. (place du Tunnel). T. 55_. 
Directeurs: MM. LANDRY et MERCANTON, prof.- 17." Amphithéâtre 
d'anatomie (Ecole de Médecine). Ouvert tous les jours. Directeur: 
M. Rouo, prof.- rS. Laboratoire de physiologie (Ecole .de Mé
decine). T. 56. Directeur : M. AIJ.THus, prof. - rg. Laboratoire 
d'embryologie (Ecole de Médecine). T. 56. Directeur: M. BuGNION, 
prof. - 20. Institut pathologique (Hôpital· cantonal). Directeur : 
Vacat · ' ' 

CLINIQ'UTES: r. Clinique médicale (Hôpital cantonal). Direc
teur: M. BouRGET, prof., T. 1552. - 2. CUnique chirurgicale 
(Hôp ital cantonal) . Directeur: M. Roux, prof.- 3. Clinique obsté
tricale (Hôpital cantonal). Directeur: M. G. RoSSlER, prof. T. r552.-

. 4· Clinique dèrm,a•tologique (Hôpital can~enal) . .I:>irecteur: M. 
DrND, prof.- 5. Clinique ophtalmologique (Hôpital cantonal). 
Directeur: M. EPERO N, prof.- & .. Clinique psychiatrique (Asile 
de Ce1y ). Directeur ; M. MAHAm, 'prof., T. r3oo. - 7· Clinique 
otologiqu!l et laryngologique (H ôpital cantonal). Directeur : 
M . MERMOD, prof. -S. Clini.que pédiatrique (Hôpital cantonal). 
Direc~em· : M. CoMB•E, prof. - g. Policlinique (Sol itude I g). 
Drrec;te~u: M . I'>EMrÉvJLLE, prof., T. 5o. 

Les Etablissem:ents fédéraux d'essais· agricoles, à 
Mont-Calme, Montagibert, comprennent: 

.Etablissement de chimie agricole. Chef, lyl. le prof. 
C. Du.sserre . Chargé du contrôle du commerce des engrais chimi
ques., ·tourrages concentrés, remèdes pour vignes, pour la Suisse 
française. Analysè des terres, des matières servant à l'agriculture 
et d$! ses produits. Champs d'expériences pour l'application ration
nelle des engra·is. 

EtabÜssement d'ess~is de semences. Chef, M: le prof. 
G. Martinet. Chargé du contrôle des ·semences pour la Suisse 
française. Travaux concernant la sélection et l'amélioration des 
semences . Essais comparatifs des variétés de plantes agricoles . 
Renseignements aux agriculteurs .et négociants pour tout ce qui 
concerne la valeur et l'emploi cjes graines. 
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PROGRAMME 
Il y a à l'Université trois sortes de cours: 

a) les cou1·s publics (collegia pub/ica); · . 
b) les cours 1mive1·si~aires proprement dits (oollegia p1·ivata) ; 
c) les cow·s pm·ticuliers rcoltegia phvatissima), l!égis par des dis- . 

positions spéctales. · 

ABRÉVIATIONS : pub/. s·ignifie oours public; - p1·iv. signifie cours . 
particulier, soit privatisszme; - gr. s1gnifie gratis. - Tous les cours 
qui ne sont pas suivis d 'une de ces indications. sont des cours 
universitaires, so.i t collegia privat a. 

Faculté de théologie prob.stante . - M. Vun.LEUMIER, p. o . 
Lecture du livre des , Juges, 2 h. Explication de la l" partie du 
livre d 'Esaïe, 2 h . Hist. d'Israël et de sa religton ( 1 " . partie), 4 h. · 
Hist. de l'Eglise du Pays de Vaud (suite), 1 h. -M. N..tRBEL, p. e. 
H1st . du Canon du No'\} veau-Testament, 1 IL Hist. âu siècle de Jésus
Christ1 2 n. Exégèse de l'Evangile selon ~t-Jean, 3 h. Exégèse de la 
1" épt1re aux Thessaloniciens et de celle aux Colossiens, 3 h. -
M. DANDJRAN, p. o. Hist. du christianisme: La Contreréformation, 
3 h. Hist. des dogmes : Le moyen âge, 3 h. Symbolique: Le pro
testantisme, 2 h . - ·M. EMERY, p o. Morale i:hrétienn·e, 6 h . -
M'. FORNEROD, ch. d. c. His·t. des religions: Introduction. Non-civi
lisés. Egyptiens; 2 h. - M. CHA VA-N, ch. d. c. Hist. ecclésiastique : 
La tin du moyen âge et les débuts de la ·Reformation (gr.) rh. Hist. 
de là théologie moderne: Alexandre Vinet, 2 h . - M. CoLOMB, ch. 
d. c. Predication protestante aux XVI• et XVII• siècles, 2 h. Théorie 
de la prédication, 1 h. Exerc. pratiques (gr.) , 1 h. Improvisations, 
tous les quinze jours, 2 h. - M. CHAMORRL, ch. d. ·c. Théologie 
pastorale : Légitimité et grandeur du ministère évangélique, 1 h. 
Analyses de .textes, 2 h. - M. Gou~rAz , ministre. Lect·ure cursi ve 
du Nouveau Testament (gr.) , 2· h. pa r quinz . .:.._TROIS PRO FESSEURS à 
tour .de rôle. Exerc. homi létiques et ·catéchétiques, 1 b . 

Faculté 'de droit . . - M.· RoGUI N, p. o. Introd. aux étud es juri
diques. 2 h. Dmit civil comparé : Les contrats, 2 h. Droit inter
national privé: Première partie, 2 h . -M. PARETO, p. o. (Ne pro
fesse pas ce semestre . ) l\1. MILLIOuq, p. o. Sociologie générale, 1 h . 
Séminaire de sooiologie (priv. et gr.), 2 h. par qu•inzairne.- M. Bo
NINSEGNI, p. e. Economie polit. pure, r h. Economie· polit . : L 'épar
gne, iles banques et la productiol1, 2 h. Confér. d'économie politique, 
1 h. Science financière: Les finances privées, 1 h. Statistique: Ela
boration des données statistiques, 2 h. Législation sociale: Le çon
trat de travail, 1 h. - M. DE FÉLICE, p. e. Droit• des obligations: 
Théorie des actes juridiques. Formation, effet, extinction, modalité 
dès obligations. Cession des créances et reprise de dette, 3 h. Droit 
commercial: Sociétés anonymes, associations, 2 h. - M. · RAMB ERT, 
p. e. Droit civil suisse-+-Introduction . Des personnes. De la famille 
3 h. Droit civil suisse : Propriété immobilière et mobilière, 1 h. 
Procédure civile : Partie contentieuse, 2 h.- M. CoRDEY, p. e. Droit 
public génér11l: Le principe de la souverairneté nationale. Le droit 
de suffrage politique. Le suffrase universel. La représentation des. 
miaorités. Le gouvernement dtrect . Etude des constitutions des 
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Etats-Uni s, de l 'Empire d'Allemagne et de la République française, 
2 h. Droit public fédéral, 3 h. -M. MERCIER, p. e . Droit crimi
nel. Introduction historique. Du droit social de répression. La loi 
pénale. Le crime. La peine, 4 h. Droit intern a tional public. Intro
duction . Les personnes du droit des gens . Droits et devoirs des Etats. 
Territoi re, 2 h.- M. HERZEN, p. e. Droit romain, 4 h. System des. 
Rômischen Privatrechts, 6 h. Anfangerübungen im rômischen 
Recht (priy.), 2 h . . Exégèse des Pandectes, r h. Sémina.ire romain 
(priv . et gr.), r soi·rée . par qui~!fairie. -:- M. DE T ouRTOuLON, p. e. 
Hist. du droit moderne : Les origines germa in es et coutumières. Les. 
obligations, 3. h. Hist. du droit dans l'antiquité, r h , Droit civil fran
çais : Successions, 2 h. Procédure civile française, r h. Confé r. de 
droit civil français (gr-), r h. - M. HAFF, p. e. Deutsches Privat· 
rec.:ht; 4 h . Bürgerlich es Recht, All gemeiner Teil, 4 h . Uebungen 
(priv.)', 2 h..- M. LEwALo, p. e. Rômisch e Rechtsgeschichte, 3 h . 
Obligationenrecht des B. G. B., 4 h.- M. FAVEY, juge fédéra l. Les 
voies, de rec0urs au Tribunal fédéral, en matière civile (g r. ), 2 .fi . ....,--. 
M. SPENGLER, p. e . Médecine légale: Autopsies rnédico-l égales, selon 
le matériel disponib'le . - M. RErss, pror. extr. à la Faculté des 
Sciences. Police scientifique: Vols et homicides, le criminel profes~ 
si:onnel, 3 h. Exercices pratiques de police scientifique, 2 h. 

Etudes dè .sciences sociales. Faculté de droit.- RépartitioLÏ; 
des matières en vue de l'obtention des . grades de licer::tcié et · de doc
teur. 

Matiè1·es obligatoi1·es : Philosop hi e génér-a le. Le'ttres (M. Mi·l
lioud). Une des langues enseignées à la Faculté des lettres et sa li t
t érature. Sociologie (y compns les sytèmes sociaux). Droit et Let
tres (M. Millioud) . Economie politique (y compris la démographie 
et l' histoire des doctrines économiques). Droit (M. Boninsegni). Elé
ments' du droi t privé et du droit public. Droit (M. Roguin). Histoire. 
politique. Lettres (M. Rossi er). 

Matières à option : Une crleu x ième langue enseignée à la Faculté 
des lettres et sa littérature. Histoire des vel·icrrons. Lettres (M. 
Fornerod). Statistique. Droit (M. Boninsegn i). 'Législation sociale. 
Droit (M. Boninsegni) . Géographie (dans ses rapports avec les scien
ces sociales). Lettres (lVI. Brunhes). Science des finances. Droit 
(M.Boninsegni). Droit internatŒonal public ou privé. Droit (M. Mercier 
et M. Roguin). Droït administratif . Droit (M. Grenier). (au se
mestre d'été seulement) . Théorie générale du droit pénal. Droit 
(M. Merc ier) . Ethttopsychie. Lettres (M. Mau rer). 

Ecole des hautes études commerciales. Faculté de d1·oit .. 
L'Université confère les grades de licencié et de docteur ès sciences 
commerciales à la suite d'épreuves écrites ou orales portant sur dix 
matières obligatoires et trois autres à chois ir par le candidat .sur 
diverses matieres à option (voir le règlement) . Voici ces matières 
avec l ' in.Çiication des cours y relatifs dans Je présen t programme des. 
diverses facultés . 

.Nlat~ères obligatoù•es: Economie commerciale. Technique com
merciale et séminaire . · Comptabilité publ ique . Statistique. Econo
mie poli tique. Géographie économique. Introduction aux études 
juridiques. Dro it commercial et de change. Poursuite pour dettes 
et faillite. Droit des assu rances . . 

Matièl·es à optiOn (t1·ois au choix) : Toutes les matières enseignées. 
à la Faculté de droit . Les t ransports (~x·ploitation des chemins de fe r). 
Mathématiques financières: opérati0ns à long terme. Législation in-
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dustrielle. Histoire politique. Une langue enseignée à l'Université. 
Les cours spéciaux à cette Ecole sont les suivants pour le présent 

semestre: 
Eco':omie cqmmerciale: La monnaie, le crédit, le change, 2 h. 

M. Paillard. 
L'évolution des ent1·eprises comme1·ciales et industrielles. Trusts et 

syndicats, grands magasins, sociétés coopératives; situation du petit 
commerce de dét<Iil; entreprises d'Etat, etc. 2 h. M. Paillard. 

Technique comme1·ciale: Ot,ganisation comptable nécessaive au 
travailleur, au capitaliste rentier, au capitaliste e0>mmerçant, au ca
pitaliste banquier. Le règlement des échanges internationaux. Orga
nisation comptable nécessaire aux associatiOns : affai•res en partici
pation; le menage, !es sociétés . commerciales en nom collectif, en 
commandite simple et par actions, société anonyme. 2 h. M. Morf. 

Comptabilité publique (éventuel). La formation du budget. L'analyse 
·du budget. Le compte ou le résultat ·financier de l'exercice ou de 
l'année. La comptabiEté générale en usage dans la commune et le 
canton. 1 h. M. Morf. 

Mathématiques financières: (Opérations à lon~ terme ou algèbre 
financière). Intérêts et escomptes composés. Interêts anticipés. Inté
rêts et escomptes à taux fixe et à taux variable. Valeurs actue·lles et 
finales. Amortissement à taux unique et à taux variable. Amortisse
Ipent corts tant, · progressif, américain. Tableaux d'amortissement. 
1 h. M. Morf, 

Séminaire de sciences commerciales. (A partir de janvier 1912). 
2 h. M. Morf. 

Etudes de police scientifique. Facultés de d1·oit, de médecine et 
des sciences.-:- L'Université confère le di,plôme d'études de police 
scientifique à la suite d'épreuves théoriques et pratiques. Ce diplôme 
est destiné aux futurs fonctionnaires supérieurs (techniques) de la 
police et aux futurs experts spécialistes auprès des tribunaux. Les 
études de police .scientifique portent sur les matières suivantes : 
Droit pénal; p.rocédure pénale; anatomie; médecine 'légale; chimie 
inorganique et organique et laboratoire de chimie; toxicologie: ph y· 
sique expérimentale et laboratoire de physique; po lite scientifique; 
photographie théorique; travaux pratiques de police scientifique et 
de photographie judiciaire. 

Faculté de médecine. - M. PELET, p. e. Chimie inorgani
que, 5 h. Travaux de laboratoire avec la collaboration de M. Mellet, 
chef des travaux. 2 apvès-midi. - M .... Physique expérimentale, 
5 h.- M. c. n .uTOIT, p . e. Laboratoire de physique, [après-midi. 
-M. WrLCZllK, p. o. Botanique générale, 5 h . - M. BLANc, fl. o. 
Zoologie: Invertébrés, 5 h . Anatomie et physiologie générales, 3 h. 
Laboratoire de zoologie et d'anar. comparée, 4 h.- M. MELLET, p. e. 
Chimie analytiq_ue, 2 h . - M. BuGNION, p. o. (Ne prof. pas ce semes
tre.) Embryolog1e. - M. Rouo, p. e. Anat. descnptive: Splanchno
logie, 3 h. Anatomie topographique: Tête et cou, 2 h. Conférences 
anatomiques (en collaboration avec M. le D' Popoff, chef des tra
vaux anatomtques) (priv.), 5 h. Dissection. Tous les jours, sauf le 
samedi après-midi et le-,Eiirnanche.- M. ARTHus, p. o. Physiologie 
de la nutrition, 6 h. Questions choisies de physiologie (priv.) , 2 h. 
Laborat. pour candidats au doctorat, tous les Jours.- M. LARGUI ER, 
P· e. Physiologie des organes sensoriels, 2 h. Psychologie appliquée 
(.gr.), r h. Conférences de psychologie (priv. et gr .) , r à 2 h.- · 
M. LœwENTHAL, p. e. Histologie générale, 3 h . Technique hi stolo-
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:gique, 1 h. Laboratoire d'histologie, 1 après-midi. Travaux spéciaux 
pour étudiants avancés. Tous les jours. - M .... Pathologie gé
nérale, 4 h. Cours pratique d'histologie pathologique, (démortstra
tions et autopsies), 4 h . . Trav. de labor. pour étudiants avancés, tous 
les jours.- M. BouRGET, p. o. Clinique médicale, 5 fois par se
maine 1 1/ 2 h. Examen du malade (auscultation et percussion), 
2 h.- M. Roux, p. o. Clinique chirurgicale et gynécologique, 6 fois 
par semaine 1 1/ 2 h. Chapitres choisis de chirurgie (gr.), 1 h. Pan
sements et diagnostic (en collaboration avec le chef de clinique), 
4 h.- M. G. R,ossiER, p. e. Clinique obstétricale, 3 fois par semaine 
r '/2 • Policlinique obstétricale et cours de toucher (priv . et gr.), 
4-6 h. Obstétrique pathologique (cours théorique), 2 h. Opér. obs
tétricales au mannequin (en collaboration avec M. le 0' 'Veith), 2 b. 
- M, M. MuRET, p. e. Gynécologie théoFique (les ·maladies de la 
vulve, du vagin et des annexes de l'utérus) , 2 h. Policlinique gyné
·CO!ogique, 4-6 h.- M. EPERON, p. e. Clinique ophthalmologique, 2. h. 
Ophtha•lmosoopie, 1 h. Cours théorique d'ophthalmologie,. r h.. Elé
ments d'anatomie J;athologique de l'œil (gr.), 1 h.- M. DEMIÉVILLE, 
p. e. Policlinique, :> fois par semaine 1 1/ 2 h. - M. DrND, p. e. Cours 
théorique avec dém.onstrations sur les affections cutanées et vénérien
nes, 2 h. Cours pratique avec démonstrations (avec le concours du 
chef de c.linique), 1 h. - ~. CoMBE, p. e. !,!inique infantile, 2 h. 
- M. GALLI-V ALERIO, p. o. Hygiène (cours théorique avec démons
trations sur l'hygiène urbaine des habitations, des écoles, des ali
meuts, sùr l'immunité et la . prophylaxie générale et spéciale), 3 h. 
Hygiène industrielle (cours théorique et aémonstrations), 1 h. Para
sitologie (cours théorique avec démonstrations sur les parasites 
animaux et les maladies qu'ils déterminent dans nos climats et dans 
les pays chauds), 2 h. Chapitres c\10isis d'hygiène et de parasitolo
gie, 1 h . Trav. de labor. pour étudiants avancés, médecins, vétéri
naires et pharmaciens, tous les jours.- M. MAHAnr, p. e. Clinique 
psychiatrique,. 2 h. Cours d'anatomie topographique du cerveau 
{projec~ions à Gery), 2 h. Cours théoriq·ue de psych1atrie, 2 h. Psy
Ghiatrie médico-légale, 1 h.· - M. SPENGLER, p. e. Médecine légale, 
chapitres choisis, 1 h. Autopsies médico-légales, selon le matériel 
disponible.- M. PERRB:T, p. e. Médecine opératoire (a lieu sçulement 
en été.) - M. BERnEz, ·P· e. Thérapeutique et matière médicale 
(I" partie), 3 h. Electrrcité médicale, 2 h. -M. MER~roo, p. e. 
Climque oto-laryngçlogique (théorie et exercices pratiques), 2 fois 
par semaine 2 b . -M. STRzYzowsKI, p. e. Toxicologie et chimie 
toxicologique, 1 h. La bor. de chimie physiolo~ique (biOchimie nor
male et pathologique), 1 après-midi. Trav. speciaux pour étudiants 
avancés, tous les jours. - M. Aug. DuFouR, priv.-doc. Maladies 
des membranes extern.es de l'œil (gr.), 1 h. - M. DE LA HARPE, 
priv.-doc. Eaux minérales et climats de la Suisse, 12 conférences (gr.). 
-M. VuLLIET, priv.-doc. Chirurgie spéciale (cou et tête) (gr.) , 2 b. 
-M. TREYER, priv.-doc. Les maladies infectieuses, procédés d'im-
munisation, 1 h. - M. Go NIN, priv .-doc. Maladies profondes de 
l'œil (réservé aux étudiants déjà exercés .en ophthalmoscopie; (priy.), 
1-2 h. Exercices pratiques d'ophthalmologie (gr.), une soirée par 
semaine.- M. TAILLENS, priv.•doc. Répétition de médecine interne 
(gr.), 2 h.- M. WEITH, priv .-doc. Diagnostic obstétr ical, 1 h. Cours 
de toucher, 2 h. · Policlinique ob&tétricale (en collaboration avec 
M. le prof. G. Rossier) (priv. et gr.), 2-3 b. Opérations obstétrica
les ,a·u mannequin (en collaboration 11vec M. le prof. G. Rossi er), 
2 h. - M. PERRIN, priv.-doc. Méthodes 11!-_odernes d 'examen de 
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l'urètre et de la vessie (gr.), 2 h. -M. MARULLAZ, priv. -doc . Cours 
d'hématologie (hématolyse, hématogénèse normales et pathologi
ques, anémies, etc.) (gr.), 1 h.-'- M. CEVEY, priv.-doc. Maladies des 
bronches, des plèvres et des poumons, 2 h . . - M. PREISIG, priv .
doc. Anatomie com'parée des centres nerveux (projections de cou
pes), r h. - M. DE MoNTET, priv.-doc. Les méthodes de psychothé
rapie (pub!.), r h. 

Faculté des lettres. - M. VALLETTE, !'>· o. Tacite, 2 h . Mar
ria~: Explication d'un ch0ix d'épigrammes, .z ~- Exercices pratigues. 
(pnv.), 1 h . :..__M. MEYLAN-FAuRE, p. e. Litterature g•recque (epo-· 
qu'e romaine.), 2 h . . Eschyle: Euménides, 2 h. Conférence littérarre, 
r h . Conférence de grammaire, r h. - M. S!RVEN, p. o. Sainte
Beuve, T aine, Ren<,~n, 2 h. Calvin, r h . Conférences et exercices 
pratiques, 2 h. Corrections de, travaux écrits supplémentaires, par 
M. Ch. de Rham, 'licencié ès lettres, sous la ,direction du profes
seur, 2 h.- M. BURN!ER, p. e. Mm• de Staël (pub!.), 2 ' h.
.M. BoNNARD, p. o. Grammaire comparée des langues romanes: 
Phonétiquë, 2 h. Grammaire historique de la langue- franç., r h. 
Hist. de la littér. franç. au moyen âge: Chansons de geste, 2 h. 
Hist. de la litt. italienne au XVI• siècle: Poésie ly rique, thé~ tre, r b. 
Hist. de la littér. provençale: Poésie lyrique (gr.), 1r h. Lect. de textes 
vieux-français, 1 h. Lect. de textes italiens: r h. Lect. de textes 
provençaux (gr.), r h . - M. Ernest MuRET, p. Littérature es.pagnole: 
Le XVI• siècle (pub!.), r h. Conféreno.e (gr.) : Explication de El 
Gmn Galeoto, drame de D. josé Echegaray, rh.- M. MAURER, p. o. 
Hist . de la littér . . allemandè jusqu'à l'époque des Romantiques, 
2 h. Etuc.de historique de langue allemande : Textes gothiques et 
vieux haut-allemands, r h. Conf. allemande: Traducuon,s raison
nées, discussions et trav. écrits si.Jr des sujets de litt,ér. all.emande, 
rh : Confér. anglaise: Tr.aduct. raisonnées, di~cussions et travaux 
écrits sur des sujets de littér. anglaise, r h. Confér. russe: Tra
ductions raisonnées, discussions et trav. écrits sur des sujets de 
littér. russe, 1 h . . ~tudes ethnopsychiques : Le développement de 
l'esprit critique dans la littéra ture anglaise du XIX• siècle, 1 b. -
M. HAuSKNECHT, p . . e. Shakespeare et son œuvre, 1 h . . Co'nfér. an
glaise (en anglais) : IQterprétat ion d 'une pièce de Shakespeare. 
Exercices écrits et oraux portant sur le même sujet, r h, Phonéti
que de l'anglais moderne, r h. Exerc. pratiques de langue anglaise, 
1 h .-M. Ë. RossiER, p. o. Hist. romaine, . 3 h . Le XVII• siècle, 
I h. Hist. politique et diplomatique de J'Europe de 181S à 1870, 
3 h. Confér. et trav. ·'pratiques (priv. et gr.), 1 h. - M. FoRNEROD, 
oh. de c. Hist. des rehgïons: Introduction. Non-civilisés . Egypt-iens, 
2 h . - M. MrL.LJOuo,' .p. o. Hist . de. la ph~losophie : Antiquité et 
moyen âge, 3 h. Phitlosophie généra•le, r" pa-rtie, 2 h, Sociologie 
générale, r h. Séminaire de sociologie (pr. et gr.), 2 h. par quw
zaine, - M . . LARGUI.E.R, p. e. Psychologi.e appliquée (gr.), 1 h. 
Conférences de psycholo.gie (priv. et gr.), r-2 h. - M. (3:uilx, p. e. 
Les principaux systèmes a'éducation du XIX• siècle, rh. Conférence, 
1 h.- :\1. PARETO, p. o. (Ne professe pas ce semestre). Economie 
politique.- Nl. BoN_INSEGNI, p. e. Economie politigue: L 'épa rgne, 
les banques et la prodcrctwn, 2 h . Economie politique pure, 1 h . 
Conférence d'économie politiqueJ 1 h. Science financière: Les finan
ces privées, 1 h . Statistique : Elaboration des données statistiques, 
2 h. Législation sociale: Le contrat de travail; I h.- M. BRU~'>HES p. 
Géographie h,umaine et géographie écon0mique, 2 h. - !'vi. SPrRo, 
p. e. Etude des principaux documents littéraires de -l'<,~ntiquité orien-

' 
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tale dissém inés dans les dive rs m usées de !;Europe (pub!.) r h •. 
Langue arabe : Explication des Séances de al-Harîry et des Colliers 
d'01· de al-Zamakhschary, 2 h. Langue turque: Expli·cation de divers 
auteurs modernes, 2 h. Hist . de la littératu re persane depuis la 
conquête musu lmane, rh. Interprétation du Koran avec le commen
tai re de al~ Baydaoui, r h . - M. DE .MOLIN, p . e. Rist . de la peinture 
en Su_isse (pub!.), 2 ~- · Explicat i on du Liyre Ide Pausanias (Attica) • 
au pOint de vue archeologrque, 2 h.- M. CHATELA NAT, priv.-doc. 
Hist . de l'an en Europe a'u XIX• siècle, 2 h. -~il. TA vE RNE Y, pri v. 
doc. Phonologie d u français moderne, Exercices à l 'aide du ph o
nograp_he, 1 ~. Quelques . chapitres de la phonétique historique du 
ro u ma rn (pnv. et gr.), 1 heure- M. D~LHORB E, priv .. - doc. Latin: 
Styli sti que, exercices, Explication de textes variés, r h. - M. W EL
LAUER, ]Jriv.-doc. Eléments d'é pigra-ph ie grecque (publ. ), r h. -
M. SCHACHT., p.riv.- doc. La ngue sanscrite: Grammaire avec inter
l?ré tion de morceaux choisis dans la Chrestomathie de Bô htlingk, 
~·· éd it ion, faite par les soins de M. R . Garbe. r h . - M. FE YLKR, 
priv. - doc. La guerre franco -allemande: Les batailles de Metz (pub!. ), 
r h. -M. Arnold REY.~roN o , priv.-doc. Histoire et pliilosophie des 
sciences dans les temps n1odernes, r b. - M. BmRMANN, priv.- doc . 
Géographie de la Smsse: Le .Valais (publ.), 1 b.- M. Ch. GrL
LIARo, priv. doc. H;istoïre suisse du moyen âge: Les prinCipales sei-
gneur i e~ du Pays de Va.ud (pu bl.), 1 h. • 

Cours libr es . - M·. VoLAIT, D• phi'l. Confér. d'hist. de la philo· 
sophie pour les cand idats à la licence, ·2 b . - M: Kurt GEISSLER• 

· D• ph il. Wich tige Fragen aus der Philosophie, in F orm von Vortrag 
und Besprech u ng (pu!Jl.), 2 h. - M. CACCIAPuon, Antoni o Fogaz
zaro. Giacomo Leopard i (en italien) (.pub!.), r h. 

Ecole spéciale pour l'enseigneme:qt du français moderne. 
- M. SmvEN, P· o. Littérature française: Sainte-Beuve, Taine, Re
nan, ·2 h-. Calvw, r h . Conférences e.t exercices pratiques, 2 ·h. Cor
rection :de travaux écrits supplémen taires, par M. Ch. de Rham, 
licencié ès lettres, sou s la di rection du professeur, 2 h. - M. BuR
NIER, p. e. Mm• de Staël (pu bl.), 2 h . ....,. M. BoNNARD, p. o. Gram
ma i•re his torique de la langu e franç .,· r h . Hist . de la littératu re 
franç. au moyen-âge: Chansons de geste, 2 h . Lect. de textes vieux
t:rançais , . r b . - M. TA VE RNEY, priv.-d,oc. Phonologie du fra nçais 
moderne, 1 h. - M. ANDRÉ, lec teur. Langue fr anç.: Fra nç . mo
derne et franç . co.ntem po rain. Lecture ·anafytique de pages choisies 
de Molière et de Guy de Maupassant, 2 );:! . - Lectures franç. : Notes 
sur les principau x écrivains des XVII• e t XV·III • siècles. Lecture de 
pages choisies de leu rs œu vres, 2 b. Grammaire : Exercices gram
maticaux et lexicologiqu es. Exercices de correction de textes fautifs 
2 h . Lex•ico logie : Correction des faute~ de franç ais les plus commu
nes . Gàll icismes, néologismes, provincialismes, r h. Diction: Règles, 
exemples et exercices de lecture et de prononciation, 1 h. Etudes 
lexicologiques: Exposés propres à familiariser les auditeurs avec les 
termes l) suels se rapportant aux sciences, aux beaux-arts, aux ques
tions sociales . Exeroices oraux de répétition et de discussion, 1 h . 
E tudes françaises : Quel<']u es pages de l 'histoire de la France. Expli
<:a tion de termes relatifs .a·ux mœurs, aux i nstituti ops. Résumés et 
lectu re de romans et d rames historiques, 1 h. 

Faculté de s sciences. Sect ion d es s c iences mathémati
q ues , phy siques et n ature lles . a) S ciences mathématiques. 



3o 

M. AM STEIN, p. o. Calcul différentiel et intégral, I 1, 6 h. Exerc. de 
calcul, I, 1 h. Calcul différentiel et intégral, III, 2 h. Exercices de 
calcul, III, 1 h. Théorie des fonctions, 3 h. - M. LAcoMBE, p. o .. 
Géométrie descriptive, 4 h. Géom. analytique, 2 h. Epures de géom. 
descript., 1 après-midi. Géom. de position, 3 h.- M. MAYOR, p. o. 
Mécan. rationnelle, I, 4 h. Exerc. de mécanique, lU, 1 h .. Phys;que. 
,mathémati'lue, 2 h.- M. MAILLARD, p. e. Calcul infinitésimal avec 
application aux sciences (cours destiné aux étudiants en sciences. 
physiques et naturelles), 3 h. E'KeFcices de calcul, 1 h. Astronomie 
sphérique: Ja Terre, le Soleil, 3-h. 

b) Sciences physiques et natm·elles. - M . . .. P h ys. expérimentale,. · 
I" panie: Propriétés générales des corps; chaleur; acoustique;. 
optique gé0métrique, 5 h. Physique spéciale, I" partie: Phys1que 
moleculaire, thermique, 3 h_. -M. Ct. DuTorr, p. e .. Chap. choisis 
d'optique, 1 h. Laborat. de physique, 1 après-midi. - M. PELEr, 
p. e. Chimie inorganique, 5 h . Chimie industr., 2 h. Laboratoire 
de chimie inorganique (avec la collaborat. de M. Mellet), 4 après
midi.- M. KEHRMANN, p. o. Série aromatique, 2 h. Matières colo
rantes, 2 h. Laborat. de chimie •organique (en collaboration avec 
M. Mellet, chef des travaux), 4 après-midi. Travaux pour étudiants 
avancés, tous les jours. -M. P. Durorr, p. e. Chimie physique, 2 h. 
Electrochimie appliquée, 2 h. Chapitœs choisis àe .chimie physique, 
2 h. Exercices prat., 2 apr.-midi. Laborat. de recherches pour étu-
diants avancés, tous les JOUrs. - M. MELLET, p. e. Chimie analyti-

. que, 2 h. - M. CHUARo, p. e. Chimie agricole (chapitres choisis), 
2 h.- M. SrRzvzowSKI, p. e. Chimie to;x:icologique, 1 h. Laborat. 
de chimie biologique, J après-midi. - M. SEILER, p. e. Analyse des 
denrées et boissonp, . 1'• partie, 3 h. Analyse bactériologique, 2 h. 
Laboratoire d'analyse des denrées, 2 ap.-midi. Trav. de laboratoire· 
p0ur étudiants avancés, tous les jours. - M. LuGEON, p. e. Géolo
gie généra1e, 2 h. Géologie stratigraphique, 1 h. Paléontologie, 2 h. 
Géologie de la Suisse (gr.), 1 h. Analyse des travaux nouv.eaux 
(pr. et gr.), 1 soirée par quinzaine. Lab·orat. pour commençants, 
4 h. Travaux pour étudiants a;vancés, tous les jours, sauf le ·samedi. 
- M. Arthur BoNARo, p. e. Minéralog-ie géné;ale, 4 h. Minéralogie 
descriptive, 2 h. Pétrographie : Roches éruptives, 2 h. Chapitres. 
choisis de cristall0graphie, r h. Gîtes métallifères et éléments de 
l'exploitation des mines, 2 h. Laboratoire de minéralogie, 4 h. Labo
ratoire de minéralegie pour étudiants avancés, tous les jours. -M. 
BLANC, p. o. Zoologle: Invertébrés, 5 h. Anatomie et physiologie gé
nérales (appareils et fonctions de relation), 3 h. Conferences sur des 
questions choisies de morphol0gie et de biologie générales pour étu
diants avl)ncés (priv. et gr.), 1 h. Laboratoire de zoologie et ç!'anato
mie comparée, 4 h. Travaux pour étudiants avancés, tous les jours, 
sauF le sameài.- M. BIELER, p. Zoologie appliquée: Conformation 
et développement àes mam!ililifères domestiques en vue de leur uti
lisation (pub!.), 1 h.- M. WILCZEK, p. o. Botanique générale. Ana-
tomie et physiologie végétales, 5 h. Laboratoire de botanique, r apr.
midi. Travaux pour étudiants avancés, tous les jours, sauf Je samedi. 
-M. RErss, p. e. Photographie théorique, 1 h. Laboratoire de pho
tographie,- 3 h.- M. BRUNHES, p. Géographie humaine: Maisons et 
routes, 2 h. -M. GALiJ:VALÉRJO, p. o. Hygiène, 3 h. Hygiène in--

1 Les chiffres romains indiquent le semestre d'otudes auquel le: 
cours se rapporte. 
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dus trielle, r h. Parasitologie, 2 h . Chapitres choisis d'hygiène et de 
parasitologie, r h. Travaux: de labo rato ire, tous les jours. 

Cours de privat-docents. - M . .lAccoTTET. Chapitres choisis 
d'algèbre~(gr.), 1 h . - M. DusSERRE: Expériences de chimie agri
cole (g r. ), 1 h. - M. JA CCARD: Paléontologie des vertébrés, r h. 
Géographie physique: Chap itres choisis; cfimatologie, hydrogra
phie, limnologie, 1 h. - M. PoRCHET: Zymochimie appl iquée: Fer
mentation alcoolique et chimie du vin (pub!. et gr.), 1 h. -M. A . 
MAILLEFER. Fonc tions de relation chez les. ·plantes, 1 h. - M. MAR
TINE'r: L'amélioration et !a sélection des plantes cultivées (pub!. et 
gr. ), 1 h. 

Section des sciences pharmaceutiques, soit école de 
pharmacie. - M. PELET, p. e. Chimie inorganique, 5 h. Labora
toire de chimie inorganique (en collaboration avec M. Mellet), 3 après· 
midi. -M. KEHRMANN, p. o. Chimie organique (sérieatomatique) , 2 h . 
Laboratoire de chimie organiqu e (en cô!laborati on avec M. Mellet), 
3 apr.-midi.- M. MELLET, p. e. Chimie analytique, 2 h.- M. SEl
LER, p. e. Analyse chimique des denrées alimentaires et des bois
sons, l" partie, 3 h. Analyse bactériologique générale, avec appli
ca tipn à. l'examen des denrées et des boissons, 2 · h. Pharmacie, 
l" partie, 2 la. Les nouve·aux médicaments, l" partie (gr.), 1 h.
M. STRzvzowsKI, p. e. Chimie pha rmaceutique, 2 h. T oxicologie et 
chimie toxicologique, 1 h . Labo~at. de chimie biologique, 1 après
mid i . - M .. . . Physique expérimen~ale, 5 h. -M. Ct DuTOIT, 
p. e. La bora toi re de physique, r après-midi . - M. WrLCZEK, p. o. 
Botan ique générale, S h . Laboratoire de botanique, 2 h. Travaux 
pour étudiants avancés, tous les jours. Botaniqu e pharmaceutique, 
2 h . Pharmacognosie, 2 h. Laborat. de pharmacognosie, 4 h. -
M. LuGwN;p. o. Géologie générale, 2 h. - M. Arthur BoNARo, p . e. 
Minéralogie descriptive, 2 h. - M. BLANC. p. o. Zoologie : Inverté
brés, 5 h. Anatomie et physiologie générales, 3 h. Laboratoire de 
zoologie et d'anatomie comparée, 4 h. -M. GALLI-VALERIO, p. o. Hy
giène : Cou rs théorique avec démonstrations sur l'hygiène urbaine 
(habitations, écoles, aliments), sur l 'immunité et la prophylaxie gé
nérale et spéciale, 3 b . Hyf1iène industrielle: Cours th éorique avec 
démonstrations, 1 h. Parasitologie : Cours .théorique avec démoL1S
trations sur les parasites animaux et les malaqies qu 'ils déterminent 
dans nos climats et dans les ·pays chauds, 2 h. Chapitres choisis d'hy
giène et de parasitologie, rh. Travaux de laboratoire pour étudiants 
awancés, médecins, vétérinaires et pharmaciens, tous les jours. 

Section des sciences techniques , soit école d'ingénieurs . 
. -M. AMSTEIN, p . o. Calcul différen ti el et intégral, 11, 6 h . Exerc. de 

calcul, 1, 2 h. Calcul différentiel et intégral, III, 2 b. Exercices d~ 
calcul , till, 1 h.- M. MAYOR, p. o. Mécanique rationn elle, I, 4 h . 

. Exercices de mécanique, III, 1 h. Statique graphiqu e, .III, 3 h. 
Epures de statique, III, 1 apr.-midi . Sta.tiqu e graphique, V, 2 h. 
Epures de statique, V, r apr.-midi . - M. LACOMBE, _p. o. Géométrie 
descriptive, 1, 4 h. Géométrie analytiqu e, I, 2 h. Epures de géom . 
descrip tive, I, 1 après-midi. -M. MAILLARD, p. e. Calcu l infinitési
mal, I, 3 h. Exerc1ces de calcul, 1 h. -M. BossET, p. e. Construction 
de routes et chemins de fer, III, 2 h. MaçonNeries et fondations, III, 
3 h. Construction de routes et chemins de fer, V, 3 h. ;construction 

'Les chi ffres r omains indiquent le ~emestre d'études auquel le 
cours se ra pporte. 
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de routes et chemins de fer, VII, 3 h. Construction de routes et 
c'hemins de fer, cours spécial, V, 2 h. Exerc. et pmjets, IH, V 
·et VII, 5 apr.-midi:- M. Do~mER, p. o. Résistance des m a tériaux, 
III, (chapitre$ ·spéciaux) , 1 h. Constructions en bois, fer et bois, fer 
·et béton, III, 2 h. Constructions m étalliqu es, V, 2 h. Construç:tions 
métalliques, Vfl, 2 h. Construction·s métalliques, V et VIJ (cours 
spécial), V, 2 h. Exerc. et projets, IIi, V et .VU, 5 apr.-midi . -
M. ·CH ENAUX, p. e. Topo~ra phie, li!, 2.h . Géodé~ ie, V, ·3 h. Chemins 
·de fer spéci aux, VII , 2 n. Exercices et projets, VII,. · 1· .a pr. ·midi. 
- M. lll ~ SCHOULEPNtKOW, p. e. Trav . hyd-ra uliques, VII, 2 h. Dis
tribution d'eau, VII, 2 h. Assainissements Vll, 1 h. Exercices et pro
jets, VII, 1 apr. -midi. - M. LuGEON, p. o. Géologie généra1e et ap
pliquée, I, 2 h.- M. BoNJO uR, p. e. Architecture,. I, 3 h. Exercices 
d'archi.tecture, 4 h. - M. J.-L. SPmo, p . e. Législation ~ ndus
trielle, V, 2 h ., - M. PELET, p. e. Chimie .inorganique, 1, · 5 h . 
Chimie industr. , ·III, 2 h. Laboratoire de chimie inorganique (en 
collaborati0n avec M. Mellet), 4 après-midi . - M. P. DuTOIT, p. e. 
Chimie physique, Ill, 2 h . Electrochitni f! appliquée, V, 2 h. Elec
trochimie, Vl'l, 2 h. Chapitres choisis de chimie phy~ique, 2 h. 
Exercices pratiques, 2 apr.-midi. Laboratoire d'e recherches pour 
-étudiants avances, tous les jours . - M . ... Phy sique expérimentale, 
I, l> h. Physique spéciale, l , 3 h . - M. C. DuToiT, p. ·e. LaboratQire 
de physique, III , 1 apr.-midi. - M. C>~UARD, p: e.· Chimie spéciale, 1, 
3 h. - M. Arthur BoNA RD, p. e Minéralogie, I·, 4 'h. Laboratoire de 
minéralogie, III, 4 h. Gires métallifères et métallurgie, VII, 2 h . - M. 
KEHiH!ANN, p . 0. Chimi'e organ:ique: Série aromatique, 2 h . . Matières 
-colorantes, V, 2 h. La boratoire de chimie organique, 4 apr.-midi.
M. MELLET, p . e .. Chimie analyiique, I, 2 h. - M. HOFF ET, p. e. 
Technologie générale: des métaux, I, 3 h·. Machines thermiques, V, 
4 h. Machines th ermiques, VU, 3 h. Machines thermiques (cours 
·spécial) , V et V11, t h. Exerc. de machines thermiques, V et VII , 
~ apr.-midi. - M .. NEESER, p. e. Eléments des machines, Ill, 3 h. 
Résistance des matériaux, V (cours spéci a l), 1 h. Machines hydrau
liques, V, 3·h. Machines hydrauliques, V et VII (c0urs sp~cial), 1 h. 
Machines hydrauliques, VII, 1 h . Régulateurs, V, 1 h , Exerc . et pro
jets. lll et V, 22 h. -M. LANDRY, p. e. El ectricité industrielle, III , 
2 h. Electricité industrielle, V, 2 h. Electricité industrielle, VIl, 
2 h. Théorie des couPants alternatifs, V, 2 h . Constructions électro· 
mécaniques, VII, 2 h. Exerc. et projets, V et VII, 4 apr.-midi. La
boratoire d'électricité indust. , VII, 1 journée. - M. GAILLA RD, p. e . 
Installations électriq,ues, VII , 2 h.- M. MANUEL, p . e. Exploitati on 
des chemins de fer, V, J h. - M. MF.RCANTON, p. e. Mesures électri
ques, V, 2 h. Laborat. d 'électricité, V, 2 h. 

RENSElGNEMENTS G1J~NÉRAUX. 
Division en Facultés.- L'université comprend: une Faculté 

de théologie protestante; un:e Faculté de droit; une Faculté de médecine; 
il ne Facl!llté des lètbes ;· une-faculté des sciences. Cette dernière se 
divise en trois· sectiQE_s: a) Sciences mathématiques, phy~iques et 
naturelles: b) Sciences pharmaceutiques, soit Ecole de pharmacie; c) 
Sciences techniques, soit Ecole d'ingénieurs. 

Anqée universitaire. - L'année universitaire est divisée en 
deux semestres. Le semestre d'hiver commence-le r5 octobre et · 
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finit le 25 mars. Le semestre d'été commence le 8 avril et finit 
le 25 juillet. Les cours ne sont interrompus que les jours de fêtes 
religieuses ou civi les et durant 8 jours au nouvel-an. Il n'y a 
pas de vacances à la Pentecôte. 

Immatriculation. - L'étudiant doit établir qu'il est bachelier ès lettres 
du Gymnase classique de Lausanne, ou qu' il a subi des examens 
satis'faisants sur le programme du Gymnase scientifique. Le diplôme 
de mMurité du Gymnase de l' Ecole supérieure de jeunes filles 
de la ville de Lausanne donne accès à l' Université ; ce diplôme 
est délivrable seulement aux jeunes fi lles ayant suivi les cours 
de la classe su périe ure du Gymnase. S'il n'a pas r.eçu l' instruc
tion secondaire dans le canton de Vaud, l'étudiant doit justifier 
qu'il est ·porteur d'attestations démontrant qu'il peut suivre 
avec fruit l'enseignement s upérieur. Le Département de l' Ins
truction publique et des Cu ltes apprécie ces attestations, après 
préavis de l'Université. Les étudiants régulièrement exmatriculés 
d'une autre Université sont admis de droit. (Pow· les conditions 
d'immatriculation des étudiants et étudiantes russes, voir ci
dessous). L'étudiant doit adresser sa demande au Recteur de l' Uni
versité, avant le I5 novembre pour· le semestre d'hiver, avant le 
8 mai po ur celui d'été. Les étudiants immatriculés jouissent 
seuls du dro Lt à l'obtention d'un grade; il s sont au bénéfice de 
dispositions spéciales pour les études et les recherches dans les 
collections publiques . La finance d'immatriculation est de 20 francs: 
elle est réduite de moitié po ur les étudiants régulièrement exma
tricl!llés d'une autre uni versité. Toute personne qui désire suivre 
les cours à titre d'a uditeur doit se faire inscrire au secrétariat, en 
acquittant la finance des cours, plus une finance d'inscription 
de 2 francs . Chaque étudiant ou auditeur est tenu d'indiquer son 
adresse au bureau de l'Ulliversité, et d'aviser immédiatement cel ui
ci de ses changements d'adresse. En demandant leur immatricu lation, 
les étudiam ts laissent en dépôt au secrétariat leurs certificats d 'étu
des. La finance d'exmatricu)ation est de 5 francs. 

Conditions d'admission des étudiants et étudiantes russes. - A. Etûdiants. 
-Donnent droit d'entrée d,ans toutes les fac.ultés, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie: 1' de la 8' classe d'un 
gymnase clàssique ministériel ou d'un établissement auquel un 
décret ministériel a donné les mêmes droits; 2 ' des classes géné
rales du Lycée impéria l A lexandrowski; 3' des classes généra les 
de l'Ecole impériale de droit; 4' de )a 8' classe de la division clas
sique de l'Ecole Tenichet, à St- Pétersbo urg. Donnent droit d'en
trée dans la faculté .des lett res, avec examens comp lémentaires de 
grec et de latin, et dans les facultés de droit, de médecine et des 
sciences, ai\i'ec ex~unen complémentaire de latin , les certificats de 
sortie: 1' de la 7' classe d'une éco le réale du ressortdu Ministère 
de l'instruction publique; 2• de la 7' classe de l'Orphelinat Gats
chinski de l'empereur Nico las I" ; 3' de la 7' classe de l'Asile du 
prince Pierr-e Georgiewich d'Oldenbourg; 4' des deux classes spé-

3 



ciales ou des classes générales des éco1es de cadets de marine; 
s· des écoles de cadets pour troupes de terre; 6' de la 7' classe de 
la section réale ou de la section commerciale de l'Ecole T enichef, 
à St-Pétersbourg; 7' des Ecoles de commerce impériales d e St-Pé
tersbou rg, de Moscou et de Kharkof; 8' de l'Ecole de comm erce 
d e la soè1été com m ercial e de St-Pétersbourg; g• de 'l-'Académie 
des sciences commerciales de Moscou; 10' de I'Ec0kde commerce 
A lexand rowski de Moscou; tl ' de l'Ecole de commerce du Césa
révitc h Alexis, à Moscou. Doni'J e droit d'entrée dans toutes les 
facultés, avec examens complémentaires de mathématiques, de 
physique et d 'une langue moderne, le certificat de sortie des 
quatre classes générales d'un sé minaire ecclésiastique. Donne 
droit d 'entrée dans la faculté d·es lett res , sans ,examen complé
mentaire; dan s la faculté de droit , avec examens complémentaires 
de russe et d'histoire; clans les facultés de médecine et des sciences, 
avec examens compléme ntaires de mathématiques et de physique, le cer
tificat de sortie de la 6' classe d 'un séminaire orthodoxe . Don
nent droit d'entrée· dans la facuLté cle droit, sans exa m ei:I co mpl é
mentair..:, les certificats de sortie: 1' du Lycée Demidof, à Jaros
la w; 2 ' de l'Eco le impériale de droit. Donnent oroit d'entrée dans 
la faculté des Lettres, sans examen col<'lplémentaire, les certificats 
de sortie: 1• des Instituts historico-philologiques de St-Pétersbourg 
et de Nieschine; 2 ' d e l'In stitut Lazaref des langues orientales, à 
Moscou; 3' de l'Académie impériale d es Beaux-Ans, à St-Péters
bourg ; 4' de l'Ecole supérieure des Beaux-Arts, à St-Pétersbourg. 
Donnent droit d'entrée dans la faculté des scien ces, sans examen 
complémentaire, les certificats de sortie: 1' des In sti tuts polytech
niques de St-Pétersbourg, de Riga, d e Vars0vie et d e Kief; 2' ede 
l'Eco le tech nique impériale de Moscou; 3' de l'Ecole des mines 
de l' impératrice Cath eri ne Il ; 4' de l' Institut technologiGjue de 
l'empereur Nicolas 1, à St-Pétersbourg; s· de l' In stit ut techno lo
gique de l'emp>ereu r Nico las Il , à Tomsk; 6' de l'Institut des in
génie urs civils de l'empereur N icolas 1; 7' cle l' Institut agronomi
qu e de Moscou; 8' de .J'In stitut des géomètres Constantin of; g• 
de l'lns.titut é lectrotechnique; 10 ' de l'Institut de sylvic ulture de 
St-Pétersbourg; 1 1' de l'Ecole su périe ure des min es d'Iekaterinos
laf; ~ .2 · de l' In stitut d'agronomie et d e sylviculture Nowo-Alexan
drovski; I3' de l'Institut technolegique d e l'empereu r Alexan
dre Ill, à Kharkof; 14' d e l'Institut des ingénieurs des ponts et 
chaussées de l'empereur Alexandre, à S t-Péte rsbourg, ainsi qu e : 

· 1S' le diplôme d'Etat de pharmacien . Donne droit d 'entrée dans 
la fac1.1Ité de médecine, avec examens complémentaires de latin, de 
mathématiques , de physique et de chimie, le certiticat de sortie de l'A ca
démie m ilirai re impériale de médecine à St-Pétersbourg. Don
nent droit d'entrée di!Ds la faculté des lettres, avec examen com
plémentaire de latin, les certificats de so rti e: 1' du Lycée impérial · 
Alexandre; 2 ' du Lycée impérial institué en m émoire du Césa ré-: 
vi tch Nico las. Donne droit d'entrée dans la faculté des lettres, a vec 
examens complémentaires de latin, d'allemand, d 'histoire et de pree 
(cette d Rrnière langue pouvant être re'mplacée par l'anglais o u 1 ita- · 
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lien), le cert ificat 'de sortie de l' Institut orienta l, à Vladivostock. 
-B. Etudiantes . - Donnent droit d'entrée dans toutes les fa
cultés: 1 • Le certilkat de sortie de la septième classe des Gym
nases ministériels ; 2 ' le certificat de sortie des Mariengymnasien; 
3" le certificat de sortte rles autres écoles officielles ayant le mème 
programme; 4• un certificat de sortie des écoles polonaises li pres 
(Gorcki, etc.), éq uivalant au certificat de sortie des Gymnases 
ru sses; toutefois pour l'entrée dans les facu ltés d e droit, de méde
cine et des lettres; il est en outre exigé un certificat ·d'examen de 
latin, subi en Russie, et portant sur le programme de la hui
tième classe d ' un Gymnase classique. 

Cours!- II y a à l'Université trois sortes de cours: a) les cours 
• universitaires proprement . dits (collegia privata), destin és seule

ment aux étudiants et aux auditeurs; b) les cours particuliers (colle
gia p1·ivatissima): c) les cours publics (collegia publica), pour les
quels il n 'est perçu qu'une finance d'inscription de 2 francs. La 
rétribution des cburs universitai res (collegia privata) est fixée à 
5 francs par semestre, pour chaque heure hebdomadaire. L 'étu
diant acquitte les finances règlementaires avant le 2S novembre 
pour le semestre d 'hiver, avant le 18 mai pour celui d'été. Les 
étudiants immatriculés doiYent s'inscrire pour un ou plusieurs 
cours un iversitaires (collegia privata), représentant au moins 
6 h. par semain e. De ces 6 .h ., 3. au moins doivent être suivies 
dans la Faculté où l'étudiant déclare vouloir être inscrit. 

Chaque étudiant reçoit un carnet dans lequel il inscrit ses cours 
et qu 'il fait sig ner par les professeurs au commencement et à la 
fin du stmestre . Les auditeu rs · peuvent éga lement réclamer un 
carnet. 

Dispenses et bourses.- Les étudiAnts qui désirent être dispensés 
du paiement de la finance des cours doivent en adresser la de
mand e au recteur, qui transmet cette requête, avec le préavis du 
Conseil de la Faculté intéressée, au Département de l'instructio n 
publique et des cu ltes. Ces formalités doivent être remplies dans. 
les dix jours qui suivent l'ouverture du semestre. Dans la règle, 
la di spe!'lse de paiement n'est accordée qu 'aux étudiants d'origin e: 
vaudoise . 

Des bourses peuvent être accord ées par le Conseil d 'E tat auic 
étudi a nts méritants qui en_ font la d emande. 

Grades. Di,plômes. Examens. Certificats.- Pour obtenir un grade o u U l'l 

diplôme à- l'Université de. Lausann e, le ca ndidat d oit y être ou y 
avOir été timmatriculé. Les condition s requi ses pour l'obtention. 
des grades et d es diplômes universitaires sont fixées par les règle
ments des Facultés. Les titres universitaires et les dipl ô mes sont 
dél iv rés par l' Université, sur le préav is de la Facult é intéressée 
et sig nés par le Recteur, le Doyen et le Secrétaire d e l'U niver
sité. 

Examen s de dipl ô mes: derni ère semaine d e chaque sem estre 
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et commencement du semestre d'hiver . Les · soutenances de 
thèses et les examens de doctorat peuvent seuls avoir lieu en 
dehors d"e ces périodes. 

Certificats de cours. -L'étudiant qui le désire reçoit à la fin du 
semestre un certificat de cours ; il paie par çxa'men une finance 
de 5 fr. Les certificats de cours et d'examens, signés par les pro· 
fesseurs inti! ressés, sont trarnsmis au Bureau d.e l'Université qui y 
appose un timbre spécial me.ntionnant que ce ne sont pas des 
diplôm~s . · 

Comme ca1ss1er jle l'Université, le secrétaire perçoit toutes ' les 
finances payées par les étudiants. Il touche en outre un e· somme 

. de 5 fr . par diplôme. Cette finance est payée par le gradué .. En 
qualité d'huissier de l'Université, 'le bedeau reçoit de chaque licencié ou 
ingénieur une gratification de 5 fr .. et de chaque docteur une gra
tification de ro fr . 

Assurances et salle de lecture. - I.l existe, sous le nom de Caisse 
des assurances et de la salle de lecture , une caisse destin ée : 
l'à ind!!mniser. les étudiants malades ; 2 ' à assurer .}es étudiants 
en médecine et en sciences contre les accidents pmfessionnels qui 
pourraient îes atteindre; 3' à subvenir aux dép!!nses de la sa lle 
de lecture universitaire. 

Cette caisse est alimentée par une cotisation s·emestrielle de 
5 fr. exigée de tous les é·tudiants et payée par eux dans les mêmes 
clélais. que les fin;1nces d'études. La sal'lè de lecture (Cité-Devant) 
offre a!J X étudiants une soixa-ntaine de revues et jol!lmal!IX natio
naux, français, allemands, anglais, . italiens, russes, bulgares, 
grecs, turcs, arméniens, etc., ainsi que. des dictionnaires. 

Prh de Faculté. Concours . .:__ Chaq·ue anné·e, pour encou rager letra
vail individuel des étudiants, l'Université décerne des Prix de 
Faculté et o uvre des Conéow·s . Les prix de Faculté sont .décern és 
;pour des tra·vau·x scientifiques ou littéraires sur des sujets dont le 
choix est laissé au x ço.ncurrents. (S'adresser au recteur.) Les tra
vaux doivent .être d6posés au bu·reau de l'Université avant le r" 
novembre ; ils sont dès lors la propriété de l'Université. L~s ré
compenses accordées sont des prix de 200 a 3oo fr. Chaque fa
culté. ne peut décerner que deux prix en une année . Les travaux 

. qu.i ont un mérite remarquabl e peuv•ent être publi és par les soins 
·del'Université, sur le préavis du jury . Les noms d es candidats 
'féCO\llpensés sont proClamés en séance. publique devant le Sénat 
·et les étudiants .. Les sujets de concours sont publiés en' brochure spé
·ciale, à la même date que le program!)1e d'été. Les travaux sont 
déposés au bureau de l'Université avant le r" novembre de l'an
'née où .Jes concours-sont ouverts. Des prix peuvent être d~cern és 
.aux meilleurs travaux; ils sont fixés dans les limites de 6o ·à 
rSo ft. · · 

· Sujets de concours proposés à MM. les étudiants pour 
l'année 1911-1912 . ...,.... (Voir, pour les cond iti ons des concours, 

e 
d 
tgj 
IS, 

pft 
s 
l'i 
fa 
pn 

le: 



de les Règlements r:elatifs aux prix décernés par l'Université de L au-
en sanne. Les manuscrits doivent ê tre déposés, ayant le I'' novembre, 

les 
me 
En 
ou 

5fa-

isse 
ée : 
tnts 
qui 
a ll e 

de 
mes 
a nt) 
ttio
.res, 

tra
x de 
rnés 
nt le 
tra

e l u 

3 ré. 
e fa
f.aux 
OIOS 

.dats 
énat 
spé
son t 
l'an
rnés 
6o à 

?OUr 
ours, 

au Secrétariat de l'Universi té.) • 

Faculté de théologie. - 1/ Etude exégétique e t critique de 
l'ép isode de Balaam, Nomb. 22 à 24. - · 2. La notion de la « pa ter
nité" de Dieu et celle de cc fil s de Dieu " dans l'Ancien Testament. 
- 3. !Les Conférences de Jérusalem d' ap rès Actes 1S et Galates 2 . .-
4· Les Discours de !Jésus d::tns l e IV• Evane;ile (Jean 5 à 10) .. - S. La 
notion de la foi chez Calvin, d'après l'Institution chrétienne. - 6 . 
L'évo luti on du dogme. - 7· La Christologie paulinienne. - 8. Ex
posé critique de la n ot ion de l a religion , d'après le s ouvrages du 
professeur Kaftan . - 9· Les principes de la Morale de ' V. lier
mann ~t leur valeu r . - 10. Le Christ iani sme des trois premiers siè 
cles, dl après Bons. - 11. Le Totémisme. - 12. ·Le paysan vaudois: 
examen psychologi<!J.ue, p<ilrtant essentiellement sur les · conditions 
de ~a vie morale et religieuse. - 13 . « L a cuëe d'.â me moderne "• 
par Ch . iDurand-Pa•llot (Genève ~910) . Examen critique. :..___ 14 . . Le 
Père Lacordaire prédicateur . · · 

Faculté de · d~oit. · - 1. Etude 'théorique e t pratique sur les· va
riations ~es changes étrangers en Suisse et sur les causes de ces va
riations. - 2. Histoire hypothétiqu e des contrats innommés romains 
(droit classi'que, in te rpolations, etc. ). - 3. Rechercher les causes ç!e 
la décaclenoe des communes . . - 4· Fai,re l'historique de !'·inscription 
immobilière et plus particu lièremen t · de son influence sur. l a pres
cription dans l es principales législations modernes. - 5. La succes
sion ab in testat dans les coutu mes vaudoises.- 6. L'action ·révoca
ioire, d 'après la loi fédéral\! sur l a poursuite. - 7. C:omparaison des 
lois d'Hammourabi et des lois des XII tables, de Moïse et du Coran. 
- 8. Etude .compara tive d~s lois de légitimation des enfants natu
rels.- E tudè comparative des principales lois sur les raisons de 
commerce.- 1 0. Les droits réel s mobiliers etTl droi.t international 
p·rivé. · - 11. L'impôt vaudois sur les ac~ions de sociétés ayant leu r 
siège social e11 Sutsse, - 1 2 . Notion de l'erreur en droit pénal,· et 
spécialement d.ans l'ava·nt-proj'et de C. P. F . - r3. Formation et ·na-· 
ture juridique des fédérations du Ça.nada et de· l'Austra lie . 

Faculté de !llédecine. ~ 1. L~. développement d'es membres 
chez les animaux et chez l 'homme. - 2. Le Tapetuin lucidum.-
3. Etude et préparatio.ns anatomiques des a rticulati ons des mem
bres de l'homme. - 4· Le. déve.lo,ppement de la cellule nerveuse.-
5. Section bilatéqle des fa·isceaux de Gowe rs et cér.ébelleux. - 6. 
Etude .sur les ccgranuJa, : .- 7. Histogenèse sur la. zone pellucide.-
8 . Etude (expérimenta le) sur l 'e·ctop ie testicul aire congénitale ou 
artificielle, au point de vue de la fonction _éloignée de la gland e. -
g. Transplantation d'organes. Série expé ri mentale: I. sur la mème 
espèce ani male; -~ I. sur espèces de genr'es différents. - 10. Etude 
expérimen tale .sJH les injections hypodermiques et intraveineuses 
dans leurs rapports p>i!thogéniqu~s avec les nevrites circonscrites ou 
tgéné rales.- 1 1 . E tu.de sur l'inflammation et la régénération du 
issu adi peu x. - 12. Etucle microscopique d'un segment de l' encé
pha le. - 13 . l,a glande pitùitaire.- 14- F'hysioiogie du col et du 
segment de l'utérus pendaht la grossesse. - I5 . . Structure fine de 
l'iris. - 16. Histogenèse de la glande sous-maxillaire. - . - B. La 
faculté fourni•t les matériaux d'étude; eHe se réserv e la proprié té des 
préparations présen té'es par l e oand id at . 
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Faculté de~ lettres. - 1. La conquête de César et la civilisa
tion romaine en Gaule. - 2 . Hé rodas et le mime.- 3. L' idéal mo
ral dans les romaus de Balzac.- 4 · Etude linguistique de la }.1/ù·eio 
de Mistral. - 5. Etude sur les Epit1·es .dorées d'Antoine de Guevara. 
- 6 . Le théâtre de Hermann 'Sudermann. - 7. Napoléon III et la 
politique des natio nal ités . - . 8 . Monographie d'une comm une 
{ville ou will age) de la Suisse ro m ande. 9· L ' idée de solidarité 
c•h ez les publicistes et l es philosophes contemporains . - 10. Analyse 
et critique de l'Essai su1· l'Education intellectuelle, avec le projet 
d'une science nouv.! lle, par Alexandre-César Chavannes . - II . Le 
ciel et l'enfer, se lon l'esca tologie m·usulmane. 

Faculté des sciences. - 1. Etud ier la question des cartes géo
graphiques d 'une surface. Tr\).iter en détail plusieurs exe mples rel a
tifs aux surfaces de révolution. - 2. Etmde de la surface du 3m' 
ord re. - '3. Etudier le mouvement d 'un système de deux so!ides 
sl s2 assu iettis à pivoter, sl autour d 'un axe dans l'espace, 52 au tour 
d 'un axe fixe dans 5 1 - 4· Etude historique et critique des ti:Qéories 
du Soleil. - S. La détermination des orbites des planètes et des 
comètes. - 6. Détermination des coord onnées ~;~éographiques de 
quelques sta tions de l" et 2 • ordre . - 7· · Proprié tes des rayons de 
Rontgen et leurs transformaüons. - 8. Etude systématique et cri
tique des divers systèmes de tracti on électrique . - 9· Etude théo
rique e t pratique des différentes méthodes employées pour la déter
mination des poids molécuïaires des combinaisons o rganiques . - 10. 
Etude hi s.to rique s ur l'oxygène, l'ozone et les oxydatJous. - Etude 
de la com posi ti on et des m éthodes de dosage des ma tières organiques 
d u sm! réunies sous le nom de matières humiques ou humus. - 12. 

Etude historique et criticque des fausses solutimns. - J3. Eq.1d e bi
bliog·raphique des sels de métal-ammoniaque. - 14. Etude géolo
gique d'une petite région, au choix du can did a t, avec énumération 
des fmssiles, minéraux et roch es qui s'y trouvent, ainsi que des subs
tances min érales utili sables ind us triellement. - 15. Le métamor
phisme région al et ses effets au point de vue pétrographique et m i
néralogique. - 16 . L a ligne de partage des eaux entre les bassi.ns 
d u R hône et du Rhin dans le canton de Vaud. :_ 17. Etu de des 
-sources (température; régime, bassin hydrograp hique) d 'une région 
choisie par le candidat. - 18. Etude binlogique de Ja flore littorale 
-du Léman. - 19. E·tude sur le mode d 'hivernage des Renonculacées 
vivaces des environs de Lausanne.- 2'0. La fl o re rudéra le des en vi
ron s de Lausanne. - 2 L Exposé critique des variati ons spontanées 
•(mutations). - 22. Les varia ti ons expérimentales chez les an imau x. 
- 23 . Les organes rudimen tai res de l'organisme h~ama in . - 24. 
L 'h éli otropism e chez les Prow·zoaires. - z5 . Etude, avec pièces 
démonstratives, du déve'loppement du squele tte céphalique ch ez le . 
porc. (Les préparations faites restent au Musée d 'ana tomie com
p arée.) - 26. Etude critique des méthodes de dosage de l a m atière 
grasse dans les laits. ·- 27 . Etude compara ti ve des divers procédés 
de détermination du nombre des microbes dans les eaux. - 28. 
La céramique en Suisse au point de vue industriel. - 29. Etude sur 
l es d iverses a rg i!es _g_ge l'? n rencontre. en Su.isse, !eurs g i s~ments ' 
et leu r composmon-phys1q ue (et chJmJque, s1 possible).- ~0. Les · 
applications faites en Suiss-e du système Compound au x locomo.ti ves.; 
resultats obtenus. - 31 . Présenter une étude complète des turbinés · 
bélic<J-ccntripètes; examiner, en part icul ier, la répartition des .vi
tesses et des pressions dans 1a zone motrice, ainsi que le tracé de; 
l'aubage.- 32. De l'utilisation industrielle des cours d 'ea u en dro1t 
vaudois et en droit français. 
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Prix décernés par l ' Universit é (Voiries ,·èglements spéciaux.) 
Prix de concours : de bo à 1 5o .fr. - Sujets clio isis dans la liste 
publiée. - Prix de facult é : de 200 à 3oo fr . - Sujets au choix 
du concurrent.- S'annoncer d'avance au recteur. - Prix Bippert : 
maximu m 6o0 fr .. - T ravail inédit sur un sujet de droit suisse, au 
choix du concurrent. - Prix Henri Ed. de Cérenville (bisan
nuel): maximum Soo fr.- Travai l origina l de science médicale, se 
rappoqant, si possible, au système ne rveux. - Prix Folloppe : 
1 oo fr . , avec médai lle. - Poésies françaises inéd ites, aux choix du 
concurrent. - Prix Davel (trisannuel): environ 35o fr.- Travai l 
inédi.t sur un su jet de l'histoire vaudoise d'avant r8r5. - Prix B r u n
u er : 1 oo fr. - pour renfo rcer éventuellement un prix de concours 
ou un prix de faculté, décerné à u n travail se rapportant aux scien
ces physiques, .naturelles et pharmaceu tiques . - Prix W . Gr e 
nier ': environ 120 fr. - destiné à récompenser les élèves des deux 
années supérieures de l'Ecole d'Ingénieurs qui auront fa it preuve, 
durant l'année d'études écoulée, des dispositwns artis ti ques les plus 
marquées dans l'élaboration de leurs «projets .» -Prix n r E m ile 
D uboux : 120 fr. - Travail sur u n sujet de psychiatrie ou de phi
losophie.- Prix Whitehouse : 35o fr. destmés à récompenser le 
meilleu r travail présenté sur un sujet d'lzistoil·e ou de lzttémttt1'e 
inté1·essant à la fois la F1·ance et la Suisse. -N.-B. Les mémoires 
doivent être déposés au sec rétariat de l'Universi té avant le J " 
nG>vembre. 

CONDITIONS D 'OBTENTION DES GRADES 

Faculté de théologie . - Licenêe en théologie. - Le d ip lôme de 
licencié en théologie atteste la possessio n des co n naissances théo
logiques q u i sont requ ises des candidats au Saint-Ministère. Le 
grade de licencié est conféré à la sui te d e deux séries d'examens: 
L'examen d it pro péde utiq ue, et l'examen théologique propre
ment dit, a près huit semestres d'études. 

Pour être ad m is à l'examen propédeutique a près 4 se m estres d'études 
universitaires, le candidat d oit être bachelier ès lettres ou porteu r 
d 'un acte de matu rité éq u ivalent; avoir fait un examen prouvant 
une con naissa nce su ffisa nte des éléments d e la lan gue héb ra'ique; 
en·fi n ·. prod u ire un e attestation officie ll e des cours qu'i l a su ivis, 
dans 'u ne Faculté d e t héo logie, sur les branches qui fon t l'objet 
de l'examen. 

L'examen écrit comprend: Une version en français d'u n texte 
facile de l'A ncien T estament (livres historiq ues et psaumes); u ne 
composition exégétiqu e sur u n texte du Nouveau Testament 
(Evangiles et Actes); des réponses à u ne ou plusieu rs questions 
d 'histoire du christianisme. Ces épreuves se font à huis clos. 

Examens oraux: Histoire d e la li ttéra ture française et h istoi re de la 
philosophte; histoire générale des religions et h istOire du s iècle 
de Jésus-Ch rist; exégèse (livres historiques et psaumes) et h istoire 
littéraire de l' Ancien Testament ; exégèse (Evangi les et Actes) et 
histoire li tté raire d u No uvea u Testament; histoire d u christia
nisme. 
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Pour l'examen théologique proprement dit, le candidat doit pro
duire : un Certificat constatant qu'il a subi avec Sl!lccès l'examen 
propédeutique ou des épreuves équivalentes ; une attestation 
officielle des cours qu'il a suivis, dans une Faculté de théo
logie, sur les bra-nches ql!li font l'objet de ['examen ; un cur
ricultim vitœ. Il cloit fournir en outre la preuv,e: qu ' il a fait, au 
cours de ses ·études universitaires, un travail écrit relatif à cha
·cune des quatre· bragches théoriques de la thé0l0gie, travail vu et 
approuvé par un professeur çle la Splécialité, et qu'il a p~ésenté 
al!! moins GJ.Uatre ·analyses de tex·res, quatre sermons et trois caté
chismes. 

Epreuves écrites: TJ,"ois comp-ositions sur des sujets tirés des disci
plines érnumérées à l'alinéa suivant. Elles se font à huis cl0s. 

L'examen oral porte sur: L'Ancien 'fes{ament (principaux livre& 
poétiques et plrophéti<i[l!les) et histoire d'Israël et de sa ·religion; 
exégèse du Nouveau Testament (épitres) et théologie · biblique du 
Nouveau Testament; histoire des dogmes, symb>ohique et histoire 
de la théologie moderne; dogmatique, morale · et· apologétique; 
théologir;; pratique (homilétiq·ue, catéchétique, liturgiq l!le, théolo• 
gie pastorale et ecclésiologie) . · 

Sur préavis de la commission d'examen , l'UBiversité confère le 
cl.iplôme de licencié en théologie au candidàt qui a subi a:vec suc
cès cette seconde série d'examens. Les examens ont lieu à la fin 
de chaque semestre et au commencement du semestre d'hiver. 
Le candidat cloit se faire inscrire avant le 25 février pour la session 
de mars, avant Je 25 juin pour oelle de jui llet et avant le 25 sep
temb>re pemr celle d'octobre·. 

La commissi<Dn d'examen apprécie chaque épreuve, par les chif
fres de o à 10, ayant la valeur ·suivante: o =très mal; 10 =très 
bien; 6 = passable. Pour r;éussir, le canclidat doit obtenir une 
moyenne de 6 pour ç:haque gmupe.· Toutefois un ' «très mal» 
to à 2), ou cieux «mal» (3 <DU 4) entralnent l'ajournement du can
didat. Celui-ci ne peut se présenter plus de trois fois à chacune 
des deux séries d'examens. Le diplô1~1e indiq!Je si le candidat a 
été admis avec ia note très bien. . 

La çommission d'examen est composée du Conseil de Faculté 
et de deux explerts, étrangers à l'Université, choisis par le Dépar
tement de l!Jnsrruction publique et des Cultes. Les droits à payer 
p0ur la licence son't de .fr. 1 oo. 

uoctorat en théologie. - Pour être admis à subir les examens, le 
candidat doit adresser au d0yen de la Faculté une demande écrite 
accompagnée d'un certificat d'immatriculation à l'U niv~rsité de 
Lausanne; du diplôme de licencié en tliléologie de l'Université de 
Lausanne ou de titres jugés équivalents; éventuellement, d 'un 
exempllaire des travaUYJ'lubliés par lui; d'un curriculum vitœ. · 
Les épreuves sont subies devant le Conseil de Faculté; elles c.om- : 
portent: un examen écrit; un e.xamen oral; la présentation d'une 
dissertation et la soutenance publique •des th~ses qui l'accompa~ 
gnent. 
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Examen écrit: Rédaction de trois compositions porta.nt sur le 
groupe de disciplines choisi par le candidat. · 

L'examen oral porte sur le groupe de disciplines choisi par le can
didat. Le candidat qui a subi avec succès les épreuves écrites et ora
les est admis à présenter sa dissertation et ses thèses dans le terme 
d~ deux ans. Le sujet de la dissertation est laissé au choix du 
candidat. Cent cinquante exemplaires au moins de la dissertation 
et des' thèses sont déposés au secrétaria~ de l'Université. La 
finance à payer pour le doctorat est de 200 francs pour le candi-· 
dat .qui a passé deux semestres au moins dans la Faculté, et de 
2So fr. pour les autres. 

; 

Faculté de droit. - Licence. - Pour être admis à subir 
les examens, J·e candidat doit fournir: Un ce.rtificat d'immatri
culation à l'Université de Lausanne; un diplôme de bachelier 
ès lettres du Gymnase classique de Lausanne ou, s'il n'a pas. 
reçu l'instruction secondaire dans le canton de Vaud, les ,attes
tations prévues à l'art. 20, al. 3 du Règlement général; un curri
culum vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi des cours d'une 
faculté de droit sur les branches qui font l'objet de l'examen. 
Toutefois, le Département de l'Instruction publique et des Cultes. 
peut, en ce qùi concerne ~cette dernière obligation, accorder des 
dispenses, sur le préavis de la Faculté. Les examens de licence 
ont lieu à la fin de chaque semestre, au commencement du se
mestre d'hiver et à la fin de décembre devant une Commission 
composée du Conseil de la Faculté et de deux experts étrangers 
à l'Université, choisis par le Département de l' Instruction publi
que et des Cultes. Les épreuves comportent: a) un examen écrit; 
b) un-examen oral; c) la présentation et la soutenance d'une dis
sertation, ainsi que de thèses. Chaque épreu.ve est appréciée par 
les chiffres çle o à 10; 10 équtvalant à très bien et o à très mal. 

L'examen écrit comprend la rédaction de deux compositions por
tant, l'une sur le droit romain, l'au<tre, sur le droit civil fédéral ou 
vaudois. 

L'examen oral comprend des interrogations sur · les branches sui
vantes: Le droit romain systématique,; le droit civil fédéral et 
vaudois; le dr9it commercial, y compris le droit de change; la 
procédure civile fédérale et vaudoise; le droit pénal fédéral et 
vaudois; la procédure pénale fédérale et vaudoise;· le droit public 
constitutionnel et administratif fédéral et vaudois; le droit inter
national e-t intercantonal privé; l'économie poliüque élémentaire; 
la médecine légale; l'histoire du droit. 

Les candidats étrangers à la Suisse peuvent être dispensés, par 
la Faculté, des examens portant sur le droit exclusivement suisse 
et vaudois, ainsi que de" la présentation d ' une dissertation. Ces 
épreuves sont . alors remplacées par un examen portant sur la 
législation d ' un grand Etat européen. Si le candidat a subi avec 
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succès les examens, il peut, au plus tard un an après le dernier, 
présenter à la Faculté sa dissertation et ses thèses. Le sujet de la 
dissertation peut être choisi dans .J'une des disciplines juridiques 
ou économiques. Les thèses doivent porter sur chacune des ma
tières énoncées pour l'examen oral, et être de nature à provoquer 
une discussion . 

La Faculté peut autoriser le candidat à présenter sa dis
sertation dans une langue autre que le français; cette dissertation 
est imprimée au . minimum à 2:.o exemplaires. Ces exemplaires 
sont eléposés au Secrétariat de l'liniversité. 

Le candidat à la licence dépose entre les mains du Secrétaire
·caissier .de l'Université la somme de roo fr. , au moment où il 
prend son inscnption. Si le candidat use de la faculté de subir 
les examens oraux en deux séries, le dépôt à effectuer est de 
-40 fr. pour la première série et de 6o fr. pour la seconde. 

Doctorat.- Le grade de docteur en droit est décerné à celui qui fait 
preuve de connaissances juridiques d'un caractère général et 
scientifique, au cours des épreuves indiquées ci-après: Le candi
dat doit adresser au doyen une demande écrite accompagnée 
d'un cerùificat d 'im matriculatio(:} à l'V niversité de Lausanne; d'un 
·curriculum vitœ et du ou des diplômes ou certificats d'études déjà 
.acquis. Les épreuves comportent: un examen écrit; un examen 
oral; la présentation et la soutenance d' une dissertation impnmée 
-et de thèses; elles ont Lieu devarH le Conseil de la Faculté. 
L'examen écrit consiste dans la rédaction de trois corn po si ti ons 
qui portent la 1", sur un sujet de droit romain, la 2 m•, de droit civil 
ou commercial, la 3m•, de droit public ou pénal. L'examen oral porte 
sur des branches d 'étude obligatoires et facultatives. Les branches 
obligatoires sont les suivantes: Le droit romain systéiTJatique et 
·exégétique ; le dnil it civ-il ; le droit commercial y compris le droit 
de change; 1 e droit pénal ; le droit public; le droit international 
public ; le droit civil comparé ; l'histoire du droit; l'économie po
litique. Le droit suisse peut être remplacé, moy ennant l'ass~ nti
ment de la Faculté, par celui d'un grand Etat européen . De plus, 
le candidat sera interrogé sur deux branches qu'il choisit parmi 
les suivantes : la. philosophie du droit; le droit international 
pri vé; le droit diplomatique et consulaire; la l.égis'iation indus
lrielle et l'économie des grandes industries (fabriques, chemins de 
fer, etc) ; la sociologie; la science des finances; l'évolution de 
l'organisation judiciaire et de la procédure ; la médecine légale. 
Le candidat indique son choix au doyen au moins quin ze jours 
à l'avance. Le sujet de la dissertation peut être choisi dans l'une 
des disciplines juridiques ou économiques. Elle doit présenter le 
caractère d'une étude approfondie et personnelle. Les thèses doi
vent porter su.r chàcrme des matières, objet de l'examen , et être 
de nature à provoquer une discussion . . 

La somme versée pour le doctorat est de 200 fr. (Pour plus de 
·détails, voir le R èglement de la Faculté de droit approuvé par le 
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Département de l'instruction publique et des cultes le 29 juillet 
1897. S'obtient au Secrétariat de l'Université). 

Etudes· de sciences sociales.- Facultés de droit et des lettres.
L'Université confère les grades de licencié. et de docteur ès sciences 
sociales : 

licence.- Les épreuves écrites consistent : en deux compositions, 
l'une d'économiè politique ou de sociologie, au choix du candidat, 
la seconde portant sur une autre matière obligatoire au choix du 
candidat; les épreuves orales en une interrogation sur chacune des 
branches obligatoires, et sur trois des branches à option; le can
dida,t doit annoncer son choix au doyen de la Faculté de droit un 
mois avarnt l'examen. · Le candidat dépose entre les mains du Se
crétaire-caissier la somme de roo fr. au moment où il prend son 
inscription. 

Doctorat. - Les épreuves du doctorat comportent u-n examen 
écrit; un examen oral; la présentation et la soutenance d'une dis
sertation imprimée et de thèses. L~examen écrit comporte trois 
compositions, l'une portant, au choix du candidat, sur l'écono
mie politique ou· sur la sociologie, et les deux autres sur deux 
matières ob-ligatoires, au choix du candidat, étant exclue celle 
dont il a déjà traité. Les épreuves orales consistent en une interroga
tion ·s_ur chacune des branches obligatoires et sur trois des bran
ches à option. Si le candidat a subi avec succès les épreuves écri
tes et orales, il est admis à présenter et à soutenir sa dissertation et 
ses thèses. La finance à déposer au Secrétariat pour le doctorat 
est de 240 fr. Elle est de r5o fr. seulement pour les candidats 
déjà porteurs de la licence ès sdences sociales de l' Université de 
Lausanne . 

· Etudes de police scientifique. - Facultés de droit, de méde
cine et fies sciernces. L'Université confère un diplôme d 'Etudes 
de police scientifique. 

Les examens comportent les épreuves suivantes :Epreuves orales, 
portant sur le droit pénal, la procédure pénale, l'anatomie, la 
médecine légale, la chimie, la physique, la police scientifique. 
Epreuves pratigues, consistant en une anal yse qualitative ay ant rap
port aux expertises judiciaires ou policières; deux travaux-ex
pertises; une inspection sur les lieux (avec photog raphies). Le 
candidat dépose au Secrétanat de l'Université la somme de 3oo 
francs, au moment où il prend son_ inscription . (Pour plus de 
détails , voir le Règlement de l'Institut de police scientifique ). 

· Faculté de médecine. - Doctorat en médecine. - Le grade 
de docteur en médecine est délivré à la suitP. d 'examens et de la 
présentation d'une thèse. 

Ce grade, purement scientifiqu~, ne donne pas le droit d'exen.:er 
la médecine en Suisse. Pour être admis à subir les épreuves de doc
torat, le candidat doit adresser au doyen de la Faculté une 
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demanqe écrite aœom pagnée d'urne carte d'immatriculation ~ 
l'Université de Lausanne et d'un curric1tlum vitœ. li do.it en outre 
produire ·: a) s'il a fait ses ét0des s.econclaires en Suisse : un -cer
tificat· de bachelier ès-lettres ou ès-sciences, ou 1:1n œrtificat de 
maturité fédér.ale. 'bJ s'il a fait ses études secondaires à l'étranger: 
des certificats lui donnan-t le droit de fa·ire des étu<lles de mécle.:. 
cine dans' son pays d'origine. Le's examens cloivent être suais en 
tr0is séries indép~ndarntes : 1~ examens de sciences na:tmelles; 2) 
examens de ' sciences arnatomo:physiologiGtues; 3) .examens de 
scienc<;s méçlicales ·proprement dites. Le candidat doit prése&ter 
en outre, après le tmisième examen, une thèS'e écrite dans l'une 
des trois larogues nationales et témoignant de recherches ou d'ob
servations persoronelles . Le sujet de la thèse ne poyrra être pris 
en dehors des branches enseignées à la Faculté. 

L'examen de sciences médicales oompœnd une série d 'épreuves 
écrites et une série d'ép>reuves orales. - iLes épreuves •écrites por-· 
tent sur•: 1° la ·jDathologie interne, 2° la jDathologie ex~erne et 3· 
l'mygiène. - Po'ur être admis aux épreuves oFales, le canèljclat doit 
avoir obterou ume I'!iloyenne de 3,5 au minimum au x 'ép reuves 
écrites. - · Les épreuv·es orales portent sur : 1° Pathologie in lierne 
et thérapeutique. 2: Pathologie externe. 3° . Obstétrique et gyné
colog.ie. 4° Médecine légale . 5• Psychiatrie. 6: Hygiène. 7° Matière 
médicale et pharmaCG!ogie. · · . · : 

Les !D·ersornnes immatriculées à la Faculté .de médecine ayant le 
25 ~ ui)let 1902 ne sont pas obligées de subir l'exame n de sciences. 
natu relles (premier examen du doctorat) . . 

La date cles épreuves .et le terme d' irnsc r.iptio n sont annoncés 
par aDfiches au commencement de l'année. Po0r c haque epreu;ve, 
le c.anclidat cloit: oeteJlir une n.ote exjDrimée en chiffres suivant 
l'échellè 1 à. 6, 6 ·correspondant à la note très bien. L'exam~n est 
réussi · quand le candidat a ohlternu une moyen ne de 3,5 au mini
muh1. fEn outre, trois not~s 3, del:l x notes 2 et t,~ne note r . fon.t 
échouer le candidat. Le candiclat q 0i ·se retire en cour-s d'examens, 
sans motif valable, est considévé comme ayant éch!lltJ!é. 

Un certificat est délivré au candidat pour chaGtue exame.n subi 
avec succès. ·.ce · certificat rÎ}.entionne les rnQles 0btentJ1es: il est 
œvêtu d.e la sig.nature du doyen cie l.a Faculté .et trans.mis au bu
~eau de l'U niversit~ . Le cloyen fil(e, !)ur le pr-éavis dlJ! jury, le délai 
dans lequell:e .,canclidat éèhoué peut se présenter à nouveau; ce· 
délai ne p·ourra pas excéder une année. Le candidat qui a échoué 
tr~is fois ne sera plus admis à .se présern~er à l'examen. : 

Première sérië·. Exa'men de scie-nces naturelles. - Pour êtne admis ~ 
l'exa men de sciences naturel'les, le candidat doit avoir suivi les 
cours ·cie physique, chimie, zoologie et anatomie ·COmjDarée, bo- · 
tanique, et avoir fréGt~nté le laboratoire de chimie. L'exa,mern 
comporte des épreuves nrales sur: 1. Chimie organiGtue et inor
ganiqu·e. 2. Phys.ique . ~- Zoologie et Anatomie comparée. 4· Bota
nique . 

. Deuxième série. Examen de sciences anatomo-physiologiques. Pour. être 
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admis à cet · examen, le 'candidat doit avoir: r. Subi avec succès 
l'examen de sciences naturelles . 2. Suivi les · cours théoriques 
sur l'anatomie, l'histologie et la physiologie, avoir fait àu moins, 
deux semestres de diss ection, un seme!ltre d'exercices pratiques 
de physiologie, et un semestre de laboratoire d 'histologie. L'exa
men de sciences -anatGJmo-physiologiq ues comprend .: r. l 1 n tra
vrail écrit sur l'une .des quatre branches sous-mentionnées, tirée 
au s0rt. 2. Des épreuves orales sur: 4) l'anatomie, b) l'his tologie, 
c) l'embryologie, d) la physiologie. Le rés ultat de l'examen est 
déterminé ~ar la 1'noye nne des cinq notes obtenues. 

TrGisième· série. Examen de · sciences médicales proprement dites. - Pour 
être admis à cet examen, le candidat doit: 1. avoir subi avec suc
cès Itexamen de sciences 'anatomo-physiologiques. 2. Avoir suivi 
les cours su.ivants: pathologie générale, anatomie pathologique, 
pathologie interne et thérapeutique, patho logie externe, obstétri
que, hygiène, parasitologie , médecine légale, psychiatrie, matière 
médicale et pharmacologie. 3. A voir suivi deu x semestres au 
moins les cliniques médicale, chirurgicale, obstétricale et un se
mestre les . cliniques ophtalmologique, infantile, psychiatrique, 
dermatol'ogique, de3 rnaladies :vénériennes et la policlinique. 
4· Avoir pris part à un cours d'op~rations chirurgical~s, à un 
cours d'opérations obstétricales et à un cours d 'autopsi e. 

Thèse.- La thèse doit être remise au doyen dans un délai maxi
mum de d~ux ans après le 3m' examen à partir de la date d~ ce 
dernier. La .Faculté autorise l' impression, sur préavis des profes
seurs experns. Le candidat re m et rSo exemplaires de sa thèse, 
imprimée dans un tormat spécial, au secrétariat de l'Université. 
Le droit de grade exige pour le doctorat est fixé à 4So fr. (2oo ir. 
pour les porteurs du ·diplôme fédéra~ de m édecine). 

·Appendice.- ·Sont admis de plein droit aux cours et laboratoires 
d 'ahatomie, histologie, embryologie et phys iologie: 1·' les candi
dats aux ·examens féd éraux de médecine; 2' les candidats au 
doctorat q]li ont subi avec succès l'exa men de sciences naturelles. 

L.es candidats au doctorat:qui n'ont pas encore passé l'examen 
de soienoes naturelles, ne sont admis qu 'autant que la place et le 
matériel le perm~tt~nt . ' 

Le prix • des travaux pratiques et des cliniques est fixé com
me suit : Cours d e dissecti o n (pour l' hiver entier), 70 fr.. Tra
vaux embryologiques (un apr.ès-midi par semaine), 20 fr. Tra
vaux histologiques ·(deux après-midi par semaine), 3o fr. Travaux 
au laboratoire cie physiologi.e, 20 fr. Travai!I X d 'histologie patholo
gique, 2S fr. Travaux au laboratoire de parasitologie, 20 fr. Tra
vaux au lapo.ratoire de chimie physio logique et pathologique, 
2S fr. Technique du microsco pe, 10 fr. Démonstrations d 'anato
mie pathologique et cours d 'autopsie, 2S fr. Clinique méd icale, 
37fr. 5o. Clinique chirurgicale, 37 fr . 5o. Clinique obstétricale, 
25 fe. Clinique ophtalmologique, 20 fr . Clinique d es malad ies 
cutanées, r5 fr. Clinique psychia trique et psyc biatri·e, rS fr. Cli-



nique pédiatrique,- 10 fr. Clinique laryngologique et otologique, 
10 fr. Policlinique, 20 fr. Médecine opér.atoire 3o fr. (dont 5 fr. au 
domestiqüe de l'amphithéâtre d'anatomie). Cours d'opérations 
obstétricales, 20 fr. Répétition des opérations obstétricales, 12 fr. 
Cours d'ophtalmoscopie, 10 fr. 

(Pour plus de détails voir le Règlement de la- :Faculté de mé
decine, approuvé par le Département de l'instruction publique et 
des cultes le 3o avril 1902). 

Faculté .des lettres.- Licence:- Il ·y a trois ordres de 
licence ès lettres: Licence ès lettres classiques; licence ès lettres 
modernes; licence mixte. Le candidat doit fourmir: Un certificat 
d'immatriculation à l'Université de Lausanne; un curriculum 
vitœ; des pièces établissant qu'il a suivi les cours d'une Faculté 
des lettres sur les branches qui font l'objet de l'examen. Il y a 
examen écrit et examen oral. Chaque épreuve est appré
ciée par les chiffres ·de o à 10, o signifiant tr~s mal, 10 très bien. 
Le diplôme indique par une mention ,si la commission a été par
ticulièrement satisfaite du résultat de l'examen. Le diplôme men
tionne les branches d'examen. Le candidat doit se faire inscrire 
un mois au moins avant l'époque régulière des examens, qui est 
la der.nière semaine de chaque semestre et la première semaine
du semestre d'hiver. Il dépose entre les mains du Secrétaire de 
l'Université la somme de 100 fr. au momemt où il prend son ins
cription. 

Les examens peuvent être subis en deux séries. La première 
série comprend les épreuves plus spécialement philologiques. 
Dans la seconde, le candidat doit prouver qu'il connaü les litté
ratures des langues étudiées par lui; il subit en outre des exa
mens sur l'histoire et la philosophie. 

Licence ès lettres classiques. - Le candidat doit four
nir, out~e les pièces énumérées ci-dessus, un diplôme de bache
lier ès-lettres, ou un titre jugé équivalent par le Conseil de Fa
culté. L'examen porte sur six objets d'enseignement: latin, grec, 
framçais, allemand, histoire, philosophie . Examen écrit: 
Une compositi0n française, dont le SUJet porte sur la branche ou. 
sur l'une des branches désignées par le candidat c0mme bran
ches principales; une composition en prose latine, s~jet toujours. 
pris dans l'antiquité classique; il est -tiré au sort; la traduction 
d'un texte latin de moyenne difficulté; la traduction d'un tex.te· 
grec de moyenne difficulté. - Examen oral: Interroga
tions générales: Latin. Antiquités et histoire de la littéra
ture. Grec . Antiquités et histoire de la littérature. Francais .. 
Interprétation d'un texte en vieux français de moyenne difficulté. 
Histoire de la littératur_~ . Allemand. Traduction à livre ouvert 
d'un texte de moyenne difficulté. Histoire de la littérature de 1770-
à 183o. Histoire grecque et romaine. Philosophie. Le can-· 
didat doit prouver qll'il possède une connaissance générale . 
des primcipales disciplines philosophiques.- Interrogation& 
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spéciales: Latin. Ouvrages ou fragments d'ouvrages, ~ 
en prose, 2 en vers. Grec. Ouvrages ou fragments d'ou-

5 vrages, 2 en prose, 2 en vers. Vieux français. Ouvrages 
ou fragments d 'ouvrages, 2 en prose ou en vers indiffé~ 
remment. Français moderne. Ouvrages ou fragments d'ou
vrages, 2 en prose, 2 en vers. Histoire. Une époque du moyen 
âge ou de l'histoire moderne ou une-période de l'histoire suisse. 
Philosophie. Un problème ou une époque. 

Licence ès lettres modernes. - L'admission aux exa
mens de licence ès lettres modernes est accordée aux candidats. 
porteurs d'un dip'lôme de bachelier ès lettres ou ès sciences, ou 
d'un .titre jugé équivalent par le Conseil de Faculté, et aux 
demoiselles munies du certificat de sortie du Gymnase de l'Ecole 
supérieure communale de Lausanne ou d'un titre jugé équiva,Jent 
par le Conseil de Fa.:ulté. 

Les candidats qui ne remplissent pas ces conditions sont 
soumis à un examen préalable . destiné à prouver qu'ils pos-
sèdent une culture générale et organisé comme suit : Exa
men écrit : Une composition française sur un sujet général 
d'histoire moderne; une version française de chacune des deux 
langues choisies par le candidat. Dans l'examen oral le can
didat devra prouver qu'il connait les éléments de la logique et 
qu'il possède des notions générales sur l'histoire de la littérature 
française. Cet examen peut être passé au _commencement de cha
que semestre. Le candidat paye la somme de 2S fr. 

L'examen de licence ès lettres modernes porte 
sur cinq objets d'enseignement : français, deux langues vivan
tes, histoire, philosophie. Le candidat peut choisir entre les 
langues vivantes qui sont enseignées à l'Univers-ité; s'il est 
déjà porteur du diplême de licence ès lettres classiques, il pourra 
obtenir le gr-ade de licencié ès lettres modernes après un exa
men portant sur une seule langue étrangère qui sera toujours 
considérée comme étudiée spéciai·ement par lui. Les frais 
d'inscription sont réduits dams ce cas à So fr. Tout candidat, 
désirèux de se présenter en même temps aux deux licences 
ci-dessus désignées, est admis, moyennant une seule inscription de 
100 ~r., à _ subir l'examen supplémen-taire prévu ci-dessus. L'exa
men écrit cqm prend trois épreuves : Une corn position fran
çaise; une composition dans celle des langues étramgères qu 'aura 
indiquées le candidat; une version de l'autre langue en français. 
Dans le cas où J'histoire serait prise c9mme branche principale, 
la composition porterait sur la période spécialement étudiée par 
le candidat. Dans le cas où la philosophie serait prise comme 
branche principale, le sujet de la composition se rapporterait à 
l'époque ou au problème dont le candidat aurait fait une étude 
spéciale. Examen oral. - Interrogations générales: 
Français. Interprétation d' un texte en vieux français de moyenne 
difficulté. Histoire de la littérature. Langues étrangères . Histoire 
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·des littératures correspondantes. Histoire moderne ou histoire du 
moyen âge. Philosophie. Dans le cas où la philosophie serait 
prise comme branche principale, le candidat doit prouver qu'il 
,possède une connaissance générale des princjpales dis ci pl ines 
philosophiques. Interrogations spéciales : Langues étran
,gères. Ouvrages ou fragrpents d'ouvrages désignés par le candidat 
et agréés par les prGfesseurs enseignants. Le candidat doit avoir 
de plus une connaissance historiqUJe de ·la langue spécialement 
·étudiée par lui . Français moderne: Ouvrages ou fragmen,ts d'ou
vrages, 2 e!'l prose, 2 en vers. Si le français est choisi comme 
branche principale, le ca!'ldidat cievra préparer cieux ouvrages ou 
fragments d'ouvrages en vieux français. Histoire : Une époque 
prise en dehors de la grande période qui a fait l'o bjet de l'inter
rogation g~nérale, ou une période de l'histoire suisse. Philoso
phie. Un problème ou une époque. 

Licence mixte. - L'examen porte sur cinq branches choi
·sies par le candidat parmi les objets d'enseignement de la Faculté. 
·Ces cinq branches doivent c011tenir une langue vivante et une 
langue ancienne. 

Doctorat. - Le grade de docteur ès-lettres est déc<;!rné au 
·ca;nd'idiit qui fait preuve de connaissances approfondies sur une 
partie restreinte des objets d'enseigneme!'lt relevant de la Faculté. 
Le candidat do-it adresser au d0ye n cie la Faculté une cjemande 
·ëc rite accompagnée d'un certifj.cat d 'immatriculatib w à l'U niver
-sité de Lausanne ; un curriculum vitœ; une dissertation manus
·crite,. en français, dont le, sujet se rapporte à l'un des objets d'en
seignement de la Faculté. Le candidat est soumis â un examen 
·qui porte sur trois branches choisies par lui parmi les objets 
·d'enseigne-ment de la Faculté . Il y aura, sur chacune de ces trois 
branches, examen écrit (deux compositions .sur la branche 
principale) et examen oral. Le candidat doit obtenir 'la note 8 
pour la branche qu'il a :indiquée corn me spécialement étudiée 
par lui et la note 6 poBr les deux autres. S'il est porteur du di
plôme de ' licencié ès lettres de l'U niversité de La·usanne ou d 'u n 
litr.e jugé équivalel'lt par le Conseil de la Faculté, il peùt être as
treint seulemeiH à la présentation et à . la sG>ute!'lanoe de la disser
lation. IL..a _ dissertation est imprimée à 200 exemplai,res. Ces 
·exempJ'aires sont déposés au Secrétariat de l'Université. La dis
sertation est d~scutée publiquement. Le candidat ciépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 3oo fr., au mo
ment où il prend s.on inscription. Les porteurs du diplôme de 
licencié ès lettres de l'Université de Lausanne ne sont astreints 
·qu'au paiement d'une somme de 200 fr. (Pour d'autres détails 
-consulter le Règlemmt de la Faculté des lettres approuvé par · 
le Département de l' InstructLon p!lblique et des cultes, le 5 mai 
1goo.) . · 

Certificat · d'études .françaises. - Pour être admis a 
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subir les examens de certificat d 'étud·es françaises, le candidat doit 
fournir: Un certirncat cl'immatriculation à l'Université de Lau
sa:r:~ ne, de.s pièces étahlissa'nt qu'i l a suiii les cours d' une Facwlté 
des lettres sur les branches qui font (objet de l 'exam~n, et qu'il a 
été inscrit pencla.nt dewx semestres aw moins comme étudiant à la 
Faculté des lettres de I'Univ·ersité de Lausah.ne. L'examea préa
labLe dont il est question plus· l'la ut es.t, en ce qui c6ncerne les 
candidats ajl certificat d'études françaises, considéré . comme 
sur:fisan t pour représenter l'attestatioa .de capacité prévue pour 
l'immatriculation·. Le certificat général d'études françaises 
est dél·ivré aux candiclats qui ont sm bi avec succès les deux séries 
suivantes d'épreuves: l'' sé~ie. Examens écrits. 1 ' Traduction 
'écrite ·,d'une langue · étrangère eh français. 2' Coin position sur un 
sujet ti ré c[e ! a.lit~érature française à partir du commencement du 
clix-sef>tième siècle. Examens araux. 1 • Phonologie et versifi
catio'ii! . 2" ·Dioti'on et prononciation~ 3' Grammaire et vocabula ire. 
4" 'ifraclmctiom oral·e et' raisonnée du -Drançais e·n une langue étran
gère·. - 2' série. Examens écrits. Composition sur ·un sujet 
tiré de la Ii.ttérature française d'u moyen âge ou du seizième siècle. 
Examens oraux. 1' Histoire de la langue et grammaire histo
riqme,- lecture d'uri· texte du moyen âge ·et d'un texte du seizième 
siècle, imterrogations. 2' Explication de quel'ques œuvres de la 
littératwre française . . Les candidats ne pewvent se présenter aux 
exaJPens oraux qu'après a'.'oir subi avec succès J.es examens 
éc ri~s, Une ·moyenm~ de six est ex1gée .dans chaque ordre d'exa
mens et dans chaque série ; ceux • q_ui le clésirent peuvént se faire 
interroger, dans, ï a seconcle série ,cl'exameps, sm r la littérature au 
pays où ils ont [!intention d'ernseigner, sur l'histoire, sur la phi
losophie et sur la f>édagogie. Les <::andidats qui ne .s·e présentent 
qu'à la première. série des épreuves reçoivero t, s'i ls I'ol}t s·ubie avec 
sucoès, une attestati0 Fl! dénom mée: certificat d'études fran
çais·es (f>artie inoclerne). Les exam·ens ont lieu à la fin de 'cha
que semestre . Le qtndidat doit se fai~e inscrire avarnt le· r5 février 
pour le sem.estre d'hiver, et avant le 15 juin pour le semestre 
d'été. Il déf>ose entrè les mains du Secrétaire de l'Université la 
somme de llo fr. par série cl'examens. 

F~culté des l"çienees.- Chaque étudi.ant est tenu· d'indiquer, 
lors de son ir:~scription, celle des trois ·sections à laquell e il veu t 
se rantacher. 

E•XAMENS, GRADES ET DIPLOMES. - Licences. ~ 11 y a 4 licences: 
1• Licence ès sciences mathématiques pures. 2' Licence ès scien
ces physiques et màthéma·tiqwes. 3" Licence ès sciences physi
que? et natwretles. 4" Lic~nce ès sciences pharmaceutiques . 

Dispositions communes aux quatre licences.- Le candidat doit adresser 
au doyen de la Facu,lté une demande écrite accompagnée des 
pièces suivantes: !.-'immatriculation à l'Université; un certificat 
de maturité suisse ou un titre jl!lgé équivalent par le Consei l de 
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faculté; un cenificat d1études prouvant que le candidat a suivi les 
cours et fréquenté les laboratoires· d'une Faculté des sciences sur 
l'es branches qui font l'objet de l'examen ; un curric'ulum vitœ ; 
éventue!lel'l\ent, ses titres et travaux scientifiques. Pour chaque 
licence, il y a des épreuves théor:ques (orales et écrites) et des 
épreuves pratiques (travaux de ·laboqnoire). La réussite des 
épreuves théoriques est conditionnelle de l'aclmission aux épreu
ves pratiques. Les épreuves orales sont subies dev·ant un jury d'exa
men,' composé d<e 2 professeurs et d'un expert désigné par le 
Département de l'Instruction publique. Le candidat doit se faire 
inscrire un mois avant ia dernière quinzaine de ~::haque semestre, 
ou 1S jours avant les vacances d'été, si les examens doivent avoir 
lieu au commencement du semestre d'hiver; il dépose entre les 
mains du Secrétaire de l'Université la somme de 100 fr. 

Licence- ès sciences mathématiques pures. - Les épreuves orales : Calcul 
différentiel et intégral; théorie des fopctions; fonctions ellipti-. 
ques; géométrie analytique; géométrie descriptive; géométrie de 
position;· mécaniqu·e rationnelle; mécanique appliquée; astrono
mie et mécanique céleste ; physique mathématique; chapitres 
choisis d?analyse, de géométrie et mécanique a lil alytique·. l'examen 
écrit; 3 travaux, tirés de l'analyse, de la géométrie et de ta mécani
que. L'examen pratique est représenté par u.ne épure .de géométrie. 

Licence ès sciences physiques et mathématiques. - Les épneuves orales : 
Astromomie et mécanique céleste; physique mathématique; phy
sique expérimentale; chimie inorgahique; minéralogie; calcul 
différentiel et intégral; théorie des fonctions; géométrie anal yti
que, descriptive et de position; mécanique rationnelle et appli
quée . l'examen écrii; Trois travau x, tirés, l'un de l'analyse, l'autre 
de la géométrie et le troisième de la mécanique . l 'examen pratique 
comprend: Un travail. graphique; une manipulation de physique 
ou de chimie. 

Sur la demande du candidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent êtr:e réparties sur deux sessions: l'tme comprenant les 
sciences physiques, l'autre les mathématiques pures et la phy
sique mathématique. 

Licence ès sciences physiques et naturélles. - Les épreuves orales·: Cale ul 
différentiel et intégral ; physique expérimentalè et météorologie ; 
astronomie; chimie inorganique, organique et analytique; miné
ralogie et pétrographie; géologie, géographie physique et paléon
tologie; anatomie, morphologie et physiologie végétales; botani
que systématique; anatomie et physiologie générales; zoologie et 
anatomie comparée. l'examen écrit; Trois travaux tirés: Du groupe 
des sciences phys'i'ques (ph ysique, chimie, astronomie); du 
gro upe des sciences naturelles (botanique, anatomie et physiol 9-
gie gé11érales, zoologie et anatomie comparée); du grol!lpe des 
sciences géologiques (géogr:aphie physique, géologie, paléontolo
gie, minéralogie et pétrographie). l'examen pratique comprend : Des 



i les 
[ sur 
:tœ; 
lqu e 
des 
des 

1
reu
exa
lf le 
faire 
stre, 
.voir 
: les 

leu! 
ipti-. 
ede 
Dno
itres 
amen 
:ani
trie. 

ales : 
phy
dcul 
Jyti
Dpli
utre 
1tique 
ique 

en ce 
t Les 
Jhy-

dcu l 
gie; 
liné
éon
:ani
;ie et 
>Upe 

du 
olo
dès 

rn ln-



- S1-

mànipulations de physique; une analyse qualitative et une ana
lyse quantitative; détermination de minéraux et de roches; des 
travaux de paléontologie et de géologie; des travaux d'anatomie 
végétale et de détermination de végétaux; des travaux macrosco
piques et microscopiques d'anatomie animale. 

Sur la demande du canclidat, les épreuves pour cette licence 
peuvent être répa,rties sur deux sessions : la première comprend 
les sciences physiques, la deuxième les sciences naturelles. 

Licence ès sciences pharmaceutiques. - L'examen oral: Botanique géné
rale; botanique systématiGJ.ue et pharmaceutique; physique; chi
mie organique et inorganique; chimie pharmaceutique; chimie 
analytique (y compris les méthodes d'analyse de médecine légale 
et des 'denrées alimentaires); pharmacognosie; pharmacie. L'exa
men écrit: Rédaction d'un mémoire sur un sujet de pharmacie, de 
pharmacognosie ou de chimie appliquée. L'examen pratique comprend 
les travaux ci-après: Exécutiol'l de deux préparations de chimie 
pharmaceutique; analyse qualitative d'une substance falsifiée ou 
:vénéneuse (médicament ou denrée alimentaire); analyse qualita
tive d'un corps ne renfermant pas plus de six substances; deux 
analyses quantitatives d'une substance déterminée, dans un mé
lange: par voie gravimétrique; par voie volumétrique. Détermi
nation microscopique de quelques substances. 

Doctorat. - Pour le doctorat ès sci.ences, le candidat doit adres
ser au doyen de la Faculté des sciences une demande écrite ac
compagnée des pièces suivantes: L'immatriculation à l'Université 
de Lausanne; un certificat de maturité suisse .ou un titre jugé 
équivalent par le Conseil de Faculté; les diplômes ou certificats 
d'études déjà acquis; un curriculum vitœ; le manuscrit de sa 
dissertation dans l'une des trois langues nationales. Les épreuves 
comprennent, outre la dissertation, un travail écrit, des épreuves 
orales et, s'il y a lieu, des épreuves pratiques. Dans ce dernier 
cas, une finance spéciale est exigée pour l'usage des laboratoires~ 
Les épreuves orales publiques comprennent: Un colloquium sur 
la science principale dont est tiré le suj\!t de la dissertation; une 
épreuve sur l'une des deux sciences complémentaires de la science 
principal·!!; un:e épreuve sur une autre science, choisie par le can
didat. Le .candidat ne peut fai~e imprimer sa dissertation que 
lorsqu'il en a obtenu l'autorisation de la Faculté (imprimatur). Il 
ne reçoit son diplôme de docteur qu'après avoir déposé 1So exem
plaires de sa dissertation au bureau de l'Université. La finance 

- de grade, exigée pour le doctorat ès-sciences, est fixée à 200 fr. 
pour !.es candidats qui ont étudié pendant deux semestres au 
moins à l'Université de Lausanne et à 3oo fr. pour les autres can
didats. Elle doit être payée au moment de l'inscription, entre les 
mains du Secrétaire de l'Université. La Faculté des sciences 
n'admet pas de dissertation de doctorat préparée dans un autre 
établissement d'instruction supérieure. 

(Pour d'autres détails, recourir au P.._èglement pour les étu-
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diants de la Faculté des sciences, modifié et complété' jl!lsqu'au 
1S décembre lgo3). 

Diplôme de chimiste-analyste.~ Admission. -Les 
conditions sont celles dè la Faculté des sciences. Le cycle d'étu
des est de trois ans. - Travaux pratiques : Laboratoire de chi
mie générale, 6 semestres. Laboratoire d'analyse chimique des 
denrées et bactériologique, 2 semestres . Laboratoire de physique, 
1 après-mi.d1,.2 semestres. Laboratoire de botanique. (microscopie) 

· 1 après-midi, 1 semestre. Laboratoire de chimie physio-logique, 
1 après-midi, 1 semestPe. Laboratoire de 2loologie: Vertébrés, 1 
après-rriidi, 1 semestre. Laboratoire de chimie agricole, 1 après
midi, 1 -semestre (facultatil).- Cours théoriques: Chimie inorga
nique, chimie organique, chimie analytique, chimie physiologi
que, chimie physique, chimie inclustrielle. Analyse des matières 
agricoles {facultatif), analyse inclustrielle, analyse des denrées 
alimentaires. Toxicologie, physique, zoologie, botanique géné ral e, 
botanique descriptive, matièFes premières ~pharmacognosie), ana
tomie et physiologie g'énérales, hygiène, paras.itologie, bactériologie 
générale, minéralogte, géologie, législation industrielle. 

Examens. - Les épreuves pour l'obtention du diplôme de 
chimiste-analyste comportent un examen propédeutique à la fin du 
quatrième semestre et un examen profess1onnel. Pour se présen
ter aux examens, le candidat doit avoir suivi les cours et les labo
ratoires indiqués dans le programme ci-dessus. Les cours suivis 
pour obtenir les diplômes de licenciés ès sciences· naturelles et 
ès sciences pharmaceutiques, ou pour obtenir le diplôme de maî
tre-pharmacien, sont recon!11us comme équivalen~s à ceux du !Pro
gramme. La session annuelle des examens a lieu au commence
ment de chaque semestre. Les candidats doivent s'inscrire au se
crétariat de l'Université, à la fin de chaque semestre, avant le 
2S mars ou le I" octo'bre. Ils déposent entre les maïas du Secré
taire de l'Université: potJif l'examen propédeutique, 100 fr.; po~r 
I'examelil professionnel, 200 fr. 

L'e:x;amen propédeutique comprend: a) Exam,en pra
tique. Une analyse qualitativ~, une analyse quantit~tive (volu
métrie), une analyse légale (avec rapport), six préparations micros
copi(;J.ues, une dissection d'un vertébré. b) Examen oral. 
Chimie inonganique, chimie organique, chimie analytique, phy
sique, botanique. · 

L'.examen professionnel. a) Examen pratique. Une 
J!lréparation de chimie inorganique ou organiGiue, une analyse 
quantitative (gravimétrie), une analyse élémentaire, une analyse 
physiologique, deux analyses de denrées alimentaires, deux ana
lyses bactériologiques, une analyse d'une matière agricole (engra~s, 
fourrage, sol) . b) Examen oral. Bactériologie, hygiène, analyse 
des denrées alimentaires, pharmacognosie. (Pour d 'autres détails 
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V'oir le Réglement spécial approuvé par le Départememt de l'ins
truction' publique et d·es cultes le 8 février 1907). 

Dip'l.ôme d'ii~génieur.- 'Le diplôme d'ingénieùr (cons
tructeur, mécaniciem, électricien ou chimiste), s'0btïent moyen

. nant un ensemble d'épreuves qui constitue le conpmrs. Ne so.nt 
admis au oonco.urs que les étudiamts qui se sont astreints durant 

. tbut le cyde des ·études (7 semestres) .au règlement du régime •in
téDieur. Les épreuves du dipl&me se divisent en deux groupes, 
sa'.'oir: a) Un examen génér-al su·r les branches essentiellement 
théciriques, qui a li.e_u au commencement du sm• semestre .. b) Un 
examen général sur les branches essentiellement pratiques, . 
aCCOŒ)plagné de l'étude cl'uE! proj.et clont le pwgramme est •fourni 
par Je ' profess.eur-chef de la spécialité et vis,é par la Direction. Cétte 
seconde partie du concours a lieu à la fin du dernier semestre 
d'études. Une fin aH ce de 1 oo fr. .est peFçue cie chaque candidat, 
qui doit s'inscrire trois ~ois à l'avance. 

Examens fédéraux. - Examens ' fédéraux des mé
decins, ,des dentistes, des .pharmaciens et des vété
rinaires. (extrait du règlement du 1 1 déc. _18gg). - -Ces examens 
ont lieu: à Bâle, p0ur les médecins, les dentistes, les plharma
éiens. - A Berne, pour les médeoihs, J.es dentistes, les pharma
ciens et les vétérina,ires-.- A Fribourg (ex. de sciences nat.), pour 
les médecins, les denûistes et les vétérimaires.- A Genève·, pour les 
médecins, les dentistes et les pharmaciens. - A Lau·sanne, 
pour les -médecins, les dentistes et les pharmaciens (Président: M. 
le professèur D'A. Roud, le Verger, Pontaise).- A Neuchâtel, 
(ex. de sciences natur.), pour les 111édecir\s et les dentistes. - A 

·Zurich, pour les médecins, les clentistes, les _pharmaciens et les 
vétérinaires. Le.s c0mmissions d'examens sont composées 
de profes_seurs des éçoles s.upérieures de la Swi ~se et de praticiens 
paten'tés et nommés pour GJtlatre ·ans par le '~onseil fédéral. Les 
séances des commissioms til ' examens sont présidées par le présiclent 
local ou son remplaçant. Les examens des médecins, des dentis
tes et des vétérinaires se divisent en· trois sections principales, les 
examens d'es pharmaciens en deux . Le comité directeur puh>lie 
chaq,ue année un tableau indiquant les époques au J<·quelles ont 
lieu les examens dans chaque localité. Ces tableaux sont affichés 
aux lieux epportuns. Le candidat qui désire .subir l'examen s'ins
crit chez le pvésident local ·du lieu où il désir.e se présenter. Il 
paie une taxe d'inscription de 5 fr. L'inscription doit être accom
pagnée des certificats exigés pour l'a•clmission aux examens. ·L'exa
minateur choisit le sujet pour les examens pratiques. Pour les 
examens écrits les sujets sont tirés al) sort, trois sujets sur 
chaque bulletin, au choix dl!! ca>!ldidat . Pour l'examen oral, les 
candidats sont examinés un à un. Les exa J>:nens sont subis en alle
mand, en français ou en italien, au choix du candidat. La meilleure 
note correspond à 6, la plus faible à 1. Une moyenne des notes 
prin ci pales inférieure à 3,5 exclut ly candidat de l'obtention du 
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diplôme ou d'une nouvelle série d 'examens. Pour l'examen d'ana
tomie ou de physiologie des médecins et vétérinaires, et pour 
J'examen des commis-pharmaciens, les notes des deux parties de 
l'examer:~ servent à déterminer le résultat final. Le candidat n'a 
aucun droit de recours contre les décisions de ' la commission 
d'examen. Le candidat qui a subi avec succès l'examen profes
sionnel reçoit un diplôme délivré par le Département fédéral de 
l'intérieur, diplôme qui confère à son porteur le droit d'exercer sà 
profession dans toute l'étendue de la Confédération. La finance à 
payer au Département de l'Intérieur pour le diplôme est de 20 fr. ; 
pour les étraagers 6o tir . 

Taxes d'examens. Pour médecims: sciénces nat. fr. 3o. 
Anatomie et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr. 120. Pour dentistes: 
sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 5o. Ex. profess. fr . 120. 

Pour pharmac.: ex. de commis-)!lharm. tir. 6o. Ex. pmfess . 120 fr. 
Pour vétérinaires: sciences nat. fr. 3o. A nat. et physiol. fr. 3o. 
Ex. pmfess. fr. 50.- Les étrangers paieat une taxe triple, à moins 
d'arrangements internationaux. LP comité directeur )!leut, sur la 
présentation de certificats, dispenser entièrement ou en partie des 
examens fédéraux les Suisses qui ont subi leurs examens à l'é
tranger et leur délivrer les certificats et diplômes correspondants. 

Examens fédéraux de maturité. I:.a Commission fédé
rale de maturité est crnargée de régler les conditions d'admission 
aux examens fédéraux des carrières médicales (médecine humaine, 
pharmaoie, art dentaire, médeèine vétérinaire), examens obligatoi
res pour l'obtention de la licence de pratique. Les élèves réguliers 
des gymnases littéraires et scientifiques suisses munis du certifi
cat de maturité sont reçus saas autre, conformémrent . aux règle
ments. Les candidats dont les certificats sont insuffisants, doivent 
subir des examens spéciaux organisés par la Commission. Il y a 
deux sessions chaque an mée, en mars et en septembre, dans l:i. 
Suisse romande aussi bien que dans la Suisse allemande. Le 
siège de la session est fixé sur le vu de la feuille d'inscription . 
Les inscriptions sont reçues par le président de la Commission , 
Prof. D' J. Franel, Wytikonerstrasse, 43, Zurich, avant le 1" fé
vrier et le , .. août. Les règlements et les programmes d'examen 
sornt distribt:~és, sur demande, par le Bureal!l sanitaire fédéral, à 
Berne. 
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BIBLIOTHEQUES & MUSÉES 

BIBLIOTHÈQUES: 1. Bibliothèque des étudiants. (An
cienne Université.) Mercredi , de 1 à 3 h.- 2. Salle de lecture des 
étudiants. (Ancienne Université.) T ous les jours, de 9 h . du m atin 
à 9 h. du soir. - 3. Bibliothèque de la société des scien
ces naturelles. S'adresser à la Bibliothèque cantonale.- 4· Bi
bliothèque de l'Ecole de médecine. Lundi et jeudi, de 5 ' / 2 à 
6 ' / 2 h.- 5. Bibliothèque agricole. S'adresser au directeur de 
l'Ecole d'Agriculture.- 6. 'Bibliothèques des facultés et des la
boratoires. - 7 . Les étudiants en droit peuvent être autorisés à 
jouir de la Bibliothèque du Tribunal fédéral. (T. 75o.) . . 

Bibliothèque cantonale et universitaire. - Palais 
de Rumine, aile sud. Le service pour le semestre d'hiver 1911-1 9 12 
comprend : a) Séances de consultation : Lundi, de 11 
à 12 et de 1 à 5 h. ; mardi, de 9 à p et de 1 à 5 h . ; mer
credi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h . ; jeudi, de 9 à 12 et de r à 4 h.; 
vendredi, de 9 à 12 et de 1 à 5 h. ; samedi, de 9 à 12 et de 
1 à 5 h. - b) Service de distribution pour prêt à do
micile : Mardi, de 1 à 3 1/2 h. : mercredi, de 9 à 1 o 1/2 h.; 
jeudi, de 1 à 3 1/z h.; vendredi, de 9 à 10 1/ 2 h.: samedi, de 
1 à 3 1/2 heures. - La Bibliothèque est aussi ouverte le soir de 
6 à 9 h. les lundi, mercredi et vendredi. - Les bulletins de de
mande peuvent être déposés au préalable dans une boîte ad hoc. 
Les lecteurs qui auront satisfait à ce dépôt seront servis en pre
mier lieu. Direct.: M. L. Du praz. 1" bibliothécaire: M. H . Bersier. 
Bibliothécaires : MM. Pelet et Reymond. L'usage de la Biblio 
thèque cantonale et universitaire est gratuit. Tout lecteur qui 
prend des livres à clomicile peut être tenu de fournir une ga
rantie (cautionnement). Les frais de port pour l'envoi des vo lu
mes &ont à la charge du lecteur. Hors du canton, il ne peut être 
confié des volumes qu'à des bibliothèques publiques, qui en de
viennent responsables. 28o,ooo vol. Manuscrits rares. Impres
sions du xvm• siècle. La Bibliothèque est fermée durant le temps 
nécessaire à la revisi0n ,annuelle, fin juillet et août. Pou~ plus de 
détails, demander le Règlement de la Bibliothèque, Palais de Ru
mine. Téléphone 1273. Compte de chèques postaux II. 236. -
Lire Notice historique sur la Bibliothèque cantonale, par L. 
Du praz, directeur. 

MUSÉES : Musée des Beaux-Arts (Palais de Rumine). 
Conservateur : M. Emile BoNJOUR. Fondateur: M. L. ARLAuo, 
1772-1845. Le public est admis à visiter les salles gratuitement tous 
les jours, sauf le lundi, de 10 h. à midi et de 1 '/2 h . à 5 h . 
Le dépôt de cannes, parasols, parapluies, etc., est gratu it. Vente de 
photographies et de cartes postales illustrées des plus belles œuvres . 
- Consulter sur ce musée le travail de M. Em. Bonjour: Le J.tfu
sée Arlaud, Bride! 1goS. 

.. : 
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Musée historiq~e et .m.édaillier. (Palais de Rumine). Conser
vateur : M. Aloys DE Mo·LLI N, prof. Prépa rateurs : MM'. GRUAZ et F. 
T AUXE. Le public -est-admis a visi.ter le médaillier le dimanche de 
10 h . à midi et de r 1f2.à 4 h ., et la salle du musée '.Je dimanche, le 
mércredi et le samedi aux mêmes heures. Le musée histori que 
coinient une. riche· collection d'anti<iJ,uités lacustres, romaines, bur
gondes et du moyen âge. Pour les coLlections "historiographiques 
rel atives au pays, s'adresser à M. P. ~ionnet. PGmr les a:m tiquilés 
romain es trouvées sur l'emplacement · d'Aventicitm, s'adresser à 
M. F. Jomi'l'li, conservateur du musée, à Aveni:hes'. 

Musée d'art indlistriel: (Palais de Rumine). Conservateur: M. 
DELESSERT. Préparateur: M. H. LADOR. Ouvert gratuitemen t au pu
blic le dimanéhe, le mercredi et le samèdi de 10 à 12 h. et de 
1 1/ 2 à 4 h. Contient qes collections d 'a rt appl'iqué à l'industrie. 

Musée géologique. (Palais de Rt;tmine.) Conservateur : M. M. 
LUGEON, prof. Préparateur : M. H. L ADOR.- Ouvert gratuitement au 
pu•blic le dimanche, le1 mercredi et le samedi de 10 h. à midi et de 
1 1 /; à 4 h. Ce musée comprend lés collections de géologie générale 
et de pétrographie (salle Renevie r , à gauche), les collections de pa
léontologie (sali~ de la Harpe, à ·droite), et .' les .collections de miné-
ralogie (2mo étage, a,trium) : · 

Musée zoologique. (Pal ais de Rumine.) Gqnservateur: .\1. H. 
BLANC, ·prof., M. W. M::>RTON, adjoint à la Dit~etion. Préparateurs : 

· MM. MuRISIER et F. BLANC. Ouvert gra tuitement au public le diman
che, le mercreâi et le samedi de 10 h . à mid i et de 1 1/ 2 à 4 h. Ce 
musée comprend les collections générales ·et de la faune vau'doise, 
·la collection pour l'enseignement de la zoologie ·et de l'anatomie 
comparée. Cette derni ère n'est ouverte au public que le "dimanche. 

Musée J;>otanique . (Palais de Rumine.) ·Conservateur : M. E. 
WILCZECK, professeur'. Prépa ra teur: M. L. PACHE. (T. 132o.) P our visi
ter le Musée, s'adresser .au conservateur. Ce mu·sée comprend une 
collection de préparations sèches ou en A.acons, un herbier général 
et un herbier suisse. 

Musée agricole. (Champ-de-l'Air.) Conser;vateur: M. S. BJELER; 
directeur de l'Ecole cantonale d'Agriculture; pour le visi ter, s'ad res· 
ser au concierge (T. 7S6). Ce musée contient les obje ts nécessaires 
à l'enseignement agricole et une belle collection spécial e de zootech-
nie (ruminants de races diverses). · 

Musée ethnographique. (Ecole Normale .) En or ganisa tion . 
Préparateur: M. F. TAuXE. · 

MuséE! scolaire. - tEcole Normale.) Conservateur : M. L. HEN
CH oz, inspecteur scolaire. Ouvert gratuitement .au public le mercredi . 
et le samedi de 2 à 5 h. Ce musée contient des modèles de mobilier; ·· 
dè matériel e t de travaux manuels scolaires. Ces collections peuvent 

., 



être yisit'ées pat des écoles accompagnées, dtl p\!rsonnel enseign(lnt ; 
clans ce ·cas,, aviser un ou deul(' jours à l 'avaNce la direction du mu
sée. 

e Musée du Vieux- Lausanne. ('l;lâtiment scolai re .de Pr.élaz,) 
G>tlvert au public le dimanche· de 10 h. à midi et le jeudi de 2 à 5 h. 

Mu!!ée Industrie'}. Rue Chaucrau. Fondé par M'"• la baronne de 
Rum,ne. · Rel'êve de l'adm~nistrati 0n communale. Collections bien 
classées et i·ntéressantes, curieuses à visiter. Ouve'rt t'ons les jours, à 
heures fixes. Le Musée est momentanément fermé . . 

Etabl~ssements en r-apport avec l'Université 
dont les Etudiants sont admis à pr.o!iter à des conditions spéciales·.· 

1 Ecole tle de!;!sin. (Place Riponne). Directeu-r: ' M. O. BASTIAN, 
eudi et samedi de 5 à 7 b. · ' 

Ecole d'escrime (Ga leries du Comme1·ce. ) CmHs.et leçons au lo
ca·l : .'io D/0 de ra !Dais pour Ml\'i. les étudiants. - ~anège (AYenue de 
l'Eglantine, 5) . Prof.: · M. Jules DuFouR, maître .d'équitation . Ré
ductÏQn .cle prix pour les 'étudiants. (Convention en-tre l'Etat de Vatld 
~t M. DuFo uR) . - Rowing-Club. Société de . navigation à 
rames. (Ouchyj garage du Club). Exercices réguliers tous les jours, 
cle !6 à '7 t~ 2 b . du soir(en .été seulement) . · . . 

Académi!l de Commerce, Lausanne. - Voir 'programme, 
pages 63, 6i4, 65 et 6i7. . . ' · . 

••••-••••~H!4!!++++•++üü+++~!4!!••••·•••••••• 

! SAL.LE D'ARMES DUFOUR f~t 
i / DE L'UN 1 VERS 1 TÉ . . l 
~ (SUBVENTIONNÉE PA'R L'ÉTAT) l' ft 
-ti MUe M. 'DUFOUR et M. J. VITTUJ, diplômé de f• .1 J'. pp l• f omviiJ.le-le- ont, roîesseurs. . . . : 

~ L:a salle es± ouven±e 1ous les ilo=s dès 8 h. 1/ 4 du ft 
"!1 matin ;pbun les Couns et l eçons paniiculiènes d'Rpée, t: 
:cl FleUlle±, .Sa:brè, Rnpièœ, Boxe, Canne e± Gymnastique ~ .1 "d . • 
~1 sue o1se. • 
~ L.a n.éduction de go ·o; o es± accondée à MM. les R±u- t 
"!1 dian±s e± R1udian:j:es <ile l'Université, Gymnase, Reole • :1 de CommeŒlae, ainsi qu'aux 1 " e± :zm: classes du Collège · t 
•1' ciassique e± scien±i,:l!:j.que e± _de 1'~cole supénieulJe de t• 
~ ileunes :l!illes. . . . .: . ft 
•j Lerocal GAIL.ERIES i>U COMMERCE, 1 " éi. (au midi t~ 
.!.de l'hôid d,es posjes) 11éunif ÎOf!.(le conJ!OIIÎ mod~11ne. rt
: Gnande né'~uc±ion poUl' 1.\7[~, l es ~~~~e;?I!S_gt Sociétés .. f~ . . ..................................... . 
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Ecole 
. Lé~nCrnia 

.l.ausanne 

»répnrnlion rapide 
el approfondie nu1r Rnccnlnurénls 

nu 11olgleclmicum 

300en 

~~@~~ ~~ ~w~twr~ ))&J~iqw~ 
Prof.: H. LANCE, Directeur. 

LrlUSrlNNE- dRLERIES du COMMERCE', 2m• Etage 

Jnsta/lation moèJerne unique - 'f.:éléphone 3654 

La Cultm·e physique a pour but d'obtenir et de conserv~ la santé; 
elle développe le corps en beauté, l'assouplit, le fortifie , entretient l es 
facultés et conserve la vigueur intellectuelle. 

Spécialités : Exercice métbodique, raisonné scientifique. - Déve
loppement général ,du corps. - Oorrection des attitudes vicieuses. -
Ampliation thoracique. - Tenue. - ·Maintien. - Traitement de l'em
bonpoint et des déVJations vertébral es. - Education respiratoLre. -
Gymnastique médicale spéciale. - Guérison de la neurasthénie, des 
maladies de l'estomac et des troubles de la circulation. - Pvéparation 
aux sports et à l'a1·mée . - Massage et Hydrothérapie complète. 

B É SUL'.I'A.TS GA.BANTIS 
LECONS SPÉCIALES POUR ElAMES ET ENFANTS 

Arrangements spéciaux pour 
MM. les Etudiants et Etudiantes, prix réduits. 

Visites et inscriptions tous les jours. 
Notice illustrée envoyée gratuitement. - Docteu1· à l'Etablissement. 



- ?9-

ÉT.ABLISSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION SECONDAIRE 
È). Lausanne. 

' I. Le Collège classique (Valentin), T . 1741, prépare les élèves 
aux études classiques supérieures. Age d 'entrée: 10 ans; durée des 
études: 6 ans . Directeur: M. Edouard PAVOT. - 2. Le Gymnase 
classique (Ancien bâtiment de l'Académie, Cité-Devant), fait suite 
au Collège classique et prépare aux études universi taires. Age d'en
trée: r6 ans; durée des études : 2 ans; délivre le diplôme de bache
lier ès-lettres (maturité). Directeur: M. Charles GrLLIARD. - 3. Le 
Collège scientifique et le Gymnase scientifique (1·ue Merce1·ie), 
T. 679, prépat:ent les élèves aux carrières industrielles et scientifi
ques. a) Le ·Collège scientifique. Age d'entrée: 12 ans; durée 
des études: 4 ans. b) Le Gymnase scientifique. Age d 'entrée: 16 ans ; 
durée des études: 2 1/2 ans; délivre un diplôme de bachelier ès scien
ces (certificat de maturité) qui donne accès, entre autres, à l'Ecole 
d'ingénieurs à Lausanne et à l'Ecole polytechnique fédérale à Zurich. 
Directeur.: M. Samuel MAY.-:-4· Les Ecoles supérieures de Commerce, 
d'Administration et de Chep:lins de fer ,(Place Chaudè1·on), T. 1424, 
préparer;It lès élèves aux carrières commerciales et administratives; 
durée des études: 4 ans et 3 ans; âge d'admission: 14 ans. Directeur: 
M. MoRF. L'école délivre un diplôme. Une classe de pe>fec
tionnement reçoit en tout temps les élèves qui on t à mettre l!'!urs 
é tudes antérieurés en concordance avéc le pr0gramme de l'école. 
- 5. L'Ecole cantonale d'agriculture (Champ-de-l'Ait·), T. 756 , 
fond ée en 1870. Age d'entrée:_ 16 ans; l 'enseignement est réparti 
en deux semestres d'hiver. L'Ecole délivre un diplôme de connais
sances agricàles. Directeur: M. le D• Samuel BI,ELER. A l'école se trou
vent 11ne Bibliothèque ag·ricole et un Musée ag1·icole contenant 
les objets nécessaires à l'enseignement agricole et une belle collec
~ion spéciale de zootechnie (ruminants de races diverses). - Au 
bâtiment du Champ-de-l'Air il y a en outre: une Station météo-

·,·ologique avec obse'rvatoire et une Station viticole ·qui a pour but 
de développer la culture·de la vigne et la lut te contre ·les mala.dies 
d,e la vigne. Le Labo1·atoi1·e de chimie ag 1·icole est au bâtiment de 
chimie de l'Université (voir Laboratoires). - 6. Les Ecoles nor
males (Champ-de-l';J.il·), T. 1779, p!iéparent les élèves qui se desti
neNt à l'ens·eignement dans les é'coles primaires d u canton de Vaud. 
Directeur: M. François GuEX.- Elles comprennent: Une école nor
male pour les élèves instituteurs; une école normale pour les élèves 
institutrices; des cours spéciaux pour les maîtresses d'ouvrages; 
des cours spéciaux pour les maîtresses· de classes enfantines (école 
norm ale frœbelienne); une école d 'application de deux classes; 
une école enfantine d 'application. L'école normale pour les élèves 
instituteurs est divisée en quatre classes. La durée des études dans 
chaque classe est d'une année. L'école normale pour les élèves ins-

' '' 
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~ Etudz'ants 'En p.assant,, faites une visite à 

i • mon magaszn, vous y trouverez 
une intéressante collection d 'objets pratiques et utiles, 
tels que : Glaces de toilette et de poche, cadres pour 
photographies, portefeuilles, portemonnaies, boîtes à cols 
et ~à cravates, albums pour photographies. Papeterie, 
plumes et crayons •. 

PAPIERS A DESSIN sp.eciaux., au mèt.re . . - ENCADREMENœS 

'lJu j)octeur .3(. See/os 
11, Place du Tunnel· -- Téléphone 2383 

L AUSANNE 

Analyse d'urine, examen microscopique du . sang, 

CHEVAu·x DE 
Location pour Dames et Messieurs 

leçons particulières - Dressage de chevaux à la s·elle 

A. Mottaz, Ecuyer' 
Téléph. 23~4 . Avenue de France (Piaco Çhauderon) LAUSANNE 

C. Zbinden Médecin
Dentiste 

Diplômé de l'Ecole Dentaire de P aris 
et de la Facult~ de m~decine de L ausanne 

.7ravaux garantis. }rix spéciaux ,pour étudiants. 
Place St-Franço'is, 14 (En face gare des Tramwa ys) 

Téléphone 336 L A U S A N N E 
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6tuteurs est fréquentée par des élèves âgés de seize ans au moins. 
L'école normale pour les élèves institutrices est divisée en trois 
classes. La d,urée des études dans chaque classe est d'une année. 
L'école normal.e pour les élèves institutrices est ouverte à des élèves 
âgées de seize ans au moins. Les objets d'études des maîtresses de 
travaux à l'aiguille et des maîtresses d'éco les enfantines sont fixés 
pàr. le programme des cours de .ces divisions. Les écoles normales 
décernent les bre ve ts de capacité pour l'ensei~nement primaire, 
peur l'enseignemen t des •travaux à l'aiguille et pour la direction 
des classes enfant ines. Les conditions pour l'obtention de ces di
vers brevets sont fixées par le règlemen t. 

L'Ecole supérieure des jeunes filles de la ville de Lau
sanne (Det-rièt·e-Bourg ) a pour but de donner aux élèves une 
culture générale et de les préparer à l'enseignement et aux études 
supérieunes. La division inférieure reçoit les jeunes filles de 10 à 16 
ans. Le Gymnase reçoit le' élèves de 16 à 19 ans. Cours spéci al 
de franç a is à l'usage des élèves de langue étran gère. Cours spéciaux 
de latin, d'italien, de pédagogie théorique et pratique, d'hygiène, de 
peinture. Les jeu11es filles -qui ont suivi les cours obligatoires et 
obtenu le diplôme de maturité sont admises en qualité d'étudiantes 
à l'Université de Lausanne. Au 3 1 décembre 1910: 5q5 élèves. 3J 
maî tres et mRîtresses. Dépenses en chiffres ronds , 1 IO,Soo francs. 
Directeur: M. Daniel P AYOT. 

AUTRES ÉTABliSSEMENTS OFFICIELS D'INSTRUCTION 

Ecole de dessin. - (Au Palais Arland.) Directeur~ "f\-1. O. BAs
TIAN. Jeudi et samedi, de 5 à 7 h. 

Enseignement professionnel. - Eco'le ménagère et profes
sionnelle: Cuisine, blanchissage, coupe, confection, lingerie, écono
mie domestique divisée en deux sections. En 1910: 6o élèves.
Subsides ·de la Commune aux cours professionnels de diverses so
ciétés, ·syndicats, groupes d'ouvriers, s'élevant à 23,ooo fr. environ. 
Direction des Ecoles: Hôtel-de-Ville. Tél. 1 156. 

Instruction primaire. - L'instruction primaire est obligatoire 
e t placée exclusive ment sous la direction de l 'autorité civile. T out 
enfant, sans distinction de nationalité, d 'origine ou de con!ession, 
est astreint à la fréquentation de l'école , dès le 1S avril de l'année dans 
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laqùelle il a atteint l'âge de 7 ans jusqu'au 15 avril de l'année où il 
·a 15 ans révolus. Les Ecoles primaires de Lausanne corn pren
nent 1So classes. Au 3r décembre 1910, l'effectif des élèves était de 
5942. Pendant l'année 1910, l'augmentat;ion a été ede '1 22 élèves. En 
1910, la commune de Lausanne ::1. dépensé pour ses écoles primaires 
6n,oqo fr. en chiffres ronds. La ville de Lausanne possède six 
grands collèges. primaires compr,enant de 13 à 25 classes. Elle a dé
pensé jusqu'ici environ 4 millions de francs' en édifices . scolaires. 
Signalons encore l'installation récente de trois pavillons scolaires 
contenant chacun deux classes. Douches scolaires dans les col
lèges de la Barre, St-Roch? Villa~~;mt .et Prélaz. Lausanne . pos
sède une classe spéciale primaire pour élèves retardés ou !llnor
maux, qui rend de grands services. Depuis le printemps 1908 fonc
tionne l'Ecole à la forêt destinée aux enfants débiles et anémi
ques. 

l.e.s Classes gardiennes ont été fréquentées en 1910 par 5!2 en
fants répartis en 16 classes. Ces classes gardiennes sont destinées. 
aux élèves d0nt les parents, occupés hors de la maison, sont hors. 
d'état de surveiller leurs enfants après les heures d'école. 

Instruction enfantine. - La Ville a institué 36 classes enfan-· 
tines (frœbeliennes) pour les petits enfants d'un âge iaférieur à 
7 ans. L'instruction y est gratuite, mais non obligatoire. Au 3I dé
cembre · 191 o, 1050 enfants. Deux bâtiments d'école, dont celui des. 
Jumelles, répondent aux derniers perfectionnements en matière· 
d' hygiène et de confort. Locaux disséminés. Fêtes des écoles en-· 
fantines, instituée en 1905. 

Dépense annuelle en chiffres ronds: r oo . ooo fr. 

Mutualité scolaire. - 17So sociétaires de 5 à 15 ans. Cotisa
tion hebdomada.ire fr. o. 15, répartie par moitié entre le Fonds ma
ladie et le Fonds d'épargne. Indemnité de maladie: fr. o.So pal" 
jour. Institl!Ition en vigueur depuis le I" avril 1907. 

65o membres affiliés à l'assurance-vieillesse cantonale. 
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ENSEIGNEMENT . LIBRE 

Faculté de théologie de l'Eglise évangélique libre du. 
canton de Vaud, à Lausanne, chemin des Cèdres, Maupas. 

P1·ogramme des cours pour l'année d'études 19 I 1 à 19 1 2 . l'v!. 
PoRRET. Exégèse de l'Evangi le de Jean, 3 h. Théologie pastorale, 
2 h. *Etude du Nouveau 'Testament, avec lecture, dans le texte ori
ginal , de passages choisis, 3 h . - M. BRIDEL. Histoire de la théo
logie moderne, 3 h. * Histoire de la philosophie, jusqu' à Kant, 3 h. 
* Mor11le, 1 h . *Etudes philosophiques, 1 h. *Mahométisme (semes
tre d'é té), 1 h. - M. L AUFER'. Histoire des origines du chris
tianisme (Vie de Jésus et ' théologie du Nouveau T es tament), 5 h. 
*Introduction a)lx études théologiques, 2 h. Etudes homilétiques. 
pratiques, 1 h .- M. ScHRŒDER. !iistoire de l'Eglise au dix-neuvième 
siècle et études comparatives des confessions chrétiennes, 3 h. *His
toi re de l'Eglise dès les premiers siècles, 4 h. Histoire du texte et du 
canon' du Nouveau Testament et Connaissance pratique de la Bible, 
1 h . - M. MERCIER. Etude de l'hi stoire de la littérature et de la 
religion d'Israël. I•• pa rtie : Des origines à Elie, 3 h. Exégèse de 
l'Ancien Testament : Morceaux choisis du Pen tateuque et des livres. 
historiques, 2 h. *Gram maire hébraïque, 3 h. * Histoire du canon 
et du texte de l'Ancien Testament (semestre d'hiver), 1 h . - M. A 
VAUTIER. * Composition française, 2 h . - M. WESTPHAL. Diction; 
M. MoNASTIER-SCHRŒDER. Chant. Alternativement, 1 h. -Exercices 
homilétiques, 1 h. 

M. Georges BERGÙER, de Genève, donnera, au commencement de 
l'hiver, un cours de Psych ologie religieuse d'une dizaine de leçons. 

Un cours special destiné aux laïques désireux de se développer
au ra lieu tous les quinze jours en hiver. 

Les cours m a rqués d'u n astérisq ue se donnent dans l'auditoire de 
Ire année. 

Laséance .de rentrée aura lieu le jeudi 12 octobre 1grr, à g h . 1/2-
du matin, dans la chapelle de Martheray, à Lausanne. 

Académie de Commerce. (Aud itoi res aux Galeries du Com-
r merce, rez-de-chaussée). Progmmme géném l des cow·s. 1. Economie 

politique : Principes de l'économie politi que, 1 h. - Politique corn-
. mer.ciale, 1 h· - Les sociétés de coopéra tion, 1 h . - Histoire du 
CO!llmerce, r h . -Histoi re de l'économie politique, r h.- La Suisse 
économique, r h. - II. Commerce (r" semest1·e) : Compta bilité 
commerciale, introduction aux systèmes et leurs ap plications, 6 h. 
- Calcu l corn merci al, 4 h . - Exercices et calcul ra pi de, 2 h .. -
Comp tes-courants, 2 h. - Travaux de co mptoir, 2 h. -Postes et 
douanes, 1 b . - Tarifs de transpo rt, r h . - Etude des marchan r
dises, 3 h. - III. Commerce (2•, 3• et 4• semest1·es): Arithmétique 



Liste des ·Professeurs agrégés 
A 

l' A.CADÉMIE DE COMMERCE 
Di?·eoteur : 

G. GŒLDI, professeur de géogrltphie économiqué. 

·corps .enseignant : 

M. A. ANDRÉASSIEN, lie , en lettres mod. Espéranto. 
M. E. ASTIER, lie. en ·sciences à la Faculté de P aris. Sciences. 

appliquées. 
M. A. BoNARD, D' en sciences, ingén. ci \!i1. Prof. à l'Uni

versité de Lausanne. ScienGes a ppliquées et algèbre 
commerciale. · 

M. A. DE BEAUMONT, lauréat du Conservatoire de Genève . 
Français mode.rne. O'ictio11. ' _ · 

N). G. GŒLPI, directeur. Arithmétique commercial-e et géo-
gra phi e. , 

M. P. GoLAZ-MAYOR. 1\.rithméti<'!ue commerciale. 
M. J. GuiGou, lie. en théo!. Italien. 
M. H . HOLLATZ--BRETAGNE , D• en droit et ·en phil. 'Prof. à 

l'Uni.versîté de Neuch âtel. Droit. 
M. A'. I RE LAND, F. R .. G. S. Anglais cours supérieur. 
M. S. MEYER, anc: employé de la Banque cantonale vaudoise. 

Banque 'et Bourse. Finances communales, cantonales 
et fédérales. · . 

M. R. NussBAUM-BAUTY, li e. en le ttres et théol. Litt\\ra ture 
frança ise. 

M. E . . PLATZHOFF-LEJEUNE, D• en phil., a. Privat-docent à 
l'Universi té de Genève. 'Economie polit. et journalisme. 

M. A. RoULET, lie. en sciences commerciales. Sciences com
merciales et espagt~o l. 

M. René SECRET AN, avocat, secré taire de la Société Indus
trielle et Commerciale de Lausanne. Politique commer
ciale et Droit civil. 

M. F. SPIELMANN, notaire. Droit comme re. et poursuite pour 
dettes. 

M. A. VAN KLERK., diplômé de .l'Université de Leyde. Hollan-
dais, cour- inférieur et supérieur . . 

M. J . W>IDMER, D' en ,phil. col1aborateur de la Frankfw·ter 
Z eitung, de la N eue Zil1·cher Z eitung et de Kilnst et 
Kûn'stle·,·, Berlin_. Littérature a lle m'Inde et arts appliqués. 
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commerciale, 2 h. Algèbre arp liquée, 2 h. - Cas difficiles de comp
tab il ité, 2 h . - Bi lans et revision des livres, 2 h . - Comptabilité 
admin istra tive, 2 h. - Exporta tion et im por tation, 2 h . - IV. In
dustries (3• et 4' semest1·es) : Comptabili té industrie lle, 2 h.- lm· 
portation et exportation, 2 h . - Com,merce et industrie des céréales, 
1 h . - L'industrie hôtelière, 1 h. - L'indu strie horlogère, 1 h. -
L'industrie textile, r h . - L'industrie des métaux, 1 h. - L' industrie 
électr'o-chimique, 1 h . - La fa lsification des denrées, 1 h.- Etablis
sement des fab r iques, . 2 h. - Exploitation des fabriques, 2 h . 
V. Banque et bour se (3• et 4' semestres) : Opérations de banque et de 
bourse, 4 h. - Co-mptabilité banquière, 2 h . - Arithmétique politi
qu e, .2 h. - Arbitrages, 2 h . - Sciences fi nancières-fiscales, 1 h.
Comptabili.té camérale, 2 h : -VI. Assurances (3• et 4' semest1·es): 
Organisation générale et base mathématique des entrepr is'es d'assu
rances, 1 h. - Assu rances su r la -vie, 1 h. - Assurance contre acci
dents et maladie, 1 h. - Assurance contre incendie, vol, transport, 
grêle, etc., 1 h. - VII. Législation commerciale et industrielle ' : In
troduction à la science d'u droit, rh. - Légis lation commerciale gén., 
1 h . . -Droit commercial intern., 1 h.- Droit des obligations, r h. 
Droit de change, 1 h. - Droit de poursuite pour dettes et la lai llite, 
1 h . - DP0it de transport, 1 h . ....:. La loi fédérale su r les fab r iques, 
1 h. - Discussion des jugements du Tribunal Fédé ral en matière 
commerciale et industrielle, 1 h . - VIU. Géographie comll!erciala 
et économique : Géograp hie commerciale générale, 2 h. - Voies de 
commun ication, 1 h . - Les E tats-Unis, 'le Canada et le Mexique, 
1 h .- L'Amérique,Jatine, 1 h . - Les co lonies eu ropéenl).es en ~fri

que, 1 h. - L'Asie e t J'Australie, 1 h.- IX. Journalisme et publi
cité commerciale: L'industrie du livre (intégration d'une industrie), 
1 conférence. - La publicité commerciale, 1 h. - Histoire du jour
nalisme, 1 h . - Grgan·isation du jou rnalisme, 1 h . - Exercices de 
rédaction d'articles poli tiques, 'l h. - Exercices d'artic les littéraires, 
r h. - Exercices d'articles commerciaux, r h. --La réclame mo
derne, 1 h. - X. Langues modernes : Division spéciale pour étu
dia nts de langues éirangères : 28 heures par semaine. (DLvisibns À, 
B, C et D). Littératu re con temporaine et class ique . Exercices de dic
tion et de comp.osition. Rhétorique. Correspondance commerciale, 
4 h.- 6g. Cours inférieurs et supérieurs d'allemand, d'anglais, d'itac 
lien, d'esp>agnol, de hollandai~ et d'espéranto. Correspondance com
merciale dans toutes ces langues. - XI. Cultur e générale : « Napo
léon par l 'image et la poésie» 12 conférences-récitals du 5 oct. aù 
21 déc. (jeudis à 5 h .j - Cours technique d'organ isation et d 'agen
cement des bureaux modernes, 2 h. - Le nouveau traité de corn~ 
merce avec le .Japon, 1 conférence. - Les arts grap hiques, 4 confé,. 
renees. -Les arts industr.iels en rapport avec la maison d'habita
tion, 4 conférences. - Le nouveau code civil; chapitre: le régime 
matrimonial; série de 10 conférences, qui seront annoncées dans 
les journaux locaux. - Etude comparative de quelques principes 

.. 
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'~ LAUSANNE GENÈVE 

18," Place de Ja P~lud__ Rue du Rhône, 2 

Fournitures de Dessin et Peinture 

1 
Cahiers et Carnets à feuillets mobiles ~ 

1 
Insertions elu << Livret cle l' Etud~ant »_s'adresser : ~ 

H. RICHARD, RUE. BEAU-SÉJOUR , 20- ·- TELÉPH~NE· 697 ~ 

• c-qo'!'~'?'~<·'J'o(}"'?'':/''N'-1'fl"~~i/"'"''~~~ 



fondamenta-qx daris les codes civils suisse çt allemand, 1 conférence. 
:....._Diverses conférences sur les plus· récentes publications intéressant 
diréctement les. élèves des divers CGurs. __:. Sténographie et dactylo
graphie . 

P1·intemps r 9 r 2 : cours de vacances du r '' mars au 1 CJ avril. 
Semestre diété I 9 I 2 : d'Ù "r 0 aHil au 3o juillét . 
Eté 1912 : cou.rs de va01inces : dù .J " août au 10 septembre. 

·' Le Directeur des Cours : G. GœLm, prof. 

Ecole Lémania, avenue de la Harpe, 5. La spécialité de cette 
école est ·une préparation rapide et approfondie aux examens de la 
'Mat\Ù·ité fédérale, aux divers Baccalauréats ·suisses et français et à 
l'Ecole Polytechnique fédérale. Les élèves des''deux sexes y sont ad. 
mis. Elle comprend, outre les· çours principaux -de préparation aux 
examens indiqués et dont la durée normale est d'un an, les trois 
dernières ol-asse's d'un· gymnase ordinaire .. Sa méthode consiste à 
.adapter l'horaire des leçons aux exigences spéciales de ch aque 
élève; .c\e s timuler les élè;ves à ù n travail personnel, tout en contrô
t'ant d'une faç9n tres serréè les progrès accomplis dan§ c~aqu.e bran
che. Les bealilx succès remporté~ jlilsqu'à ce jour, témoignent de l'ac
tivî té censciencieuse du ·corps enseignant, composé de 25 'profes
seurs diplômés. 3oo élèves en 2 1/2 années. 

. L'Ecole Vinet, rue du Midi, es t la· plus ancienne école supé
rieure pour jeunes filles, de Lausanne. Elle est composée, de l'Ecole 
proprement dite, pour élèves de g à 16 ans, et du Gymnase, pour 
élèves de i6 ans et au-dessus. Le programme du Gymnase comprend, 
outre les cours de langues, ceux de pédagogie, histoire, logique, li ttéra
mres fran"ça·ise etetrangères, mathématiques, cosmographie, physique, 
chimie, · hygièn"e, etc. Des cours facultatifs, tels que : histoirè 'suisse, 
histoire de l'art et des civilisations anciennes, la,tin, philosophie, etc. 
peuvent ·se répartir; à volonté, sur plusieurs années. - Cinq divi
sioas spéci àles de français pour élèves ~tran gères .. Cours spéciaux 
de langue et de 'littérature anglaise en anglais. - Cours de cuisine, 
sténographie, cmape, gymnasti<lue suédo·ise, gymnastique rythmique, 
etc. L'Ecole délivr.e deux diplômes, ensuite d'examens spéciaux, et 
deux certifica.ts en vue de l'enseignement. Directeur: M. René Guisan. 

Villa Longchamp, ancienne institution KummerJ Ouchy ·(près 
du ,Beau-Rivage Palace Hô;tel). - Internat et externat de jeunes 
ge~s-. - Préparation aux écoles supé.rieures suisses et étrangères. -

·Pension potw étudiants et surveillànce des élèves fréquentant les 
éceles de la ville. - Pour tous rensei gnements et références, s'adres
ser à M. A. Bréand, directeBr. 

]i:cole de Culture Physique, Lausanne. Ga leries du Commerce, 
. Il'"• étage. Prof. H. Lance, Directeur. 
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Cette Ecole a pour but d'obtenir, maintenir la santé, de développer 
le corps en beauté, l'assouplir, le fortifier, entretenir les facultés et 
conserver la vigueur intellectuelle, par l'exe rcice rationnel scientifi
que, ap pliqué intelligemment. 

On s'y occupe tout spécialement du développement général des 
muscles, correction des attitudes vicieuses, tenue, maintien, amplia
tion thoracique, traitement de l'e mbonpoint et des déviations de la 
taille, éduca tion respiratoire. Gymnastique mé dicale spéciale, gué
ri son de la neurasthénie et des maladies de l'es tomac, déf~uts de la 
drculation. Préparation aux sports et à l'armée . 

Cette Ecole est donc d'une grande utilité, dans nQtre ville de Lau
sann!! et les intellectuels et sédentaires, en si grand nombre, trou
veront dans cet établissement une juste et saine compensation à 
leurs travaux. 

L'Ecole est pourvue de tout le con fo rt moderne, hydrothérapi e com
plète. Cou.rs spéciaux pol!lr dames et enfants. Vis ites et inscrip tions 
tous les jours. Notice illustrée envoyée gratis . 

Ecole Nouvelle. Chailly sur Lausanne. Directeur : M. Ed. Vit
toz. Préparation aux étu des classiques et scientifiques; développe
ment harmonieux de tou tes les facultés : culture large et variée . 
Education générale conforme aux principes des « Landerziehungs
heime >> :l'école h ors de ville, travaux manuels, jardinage, excursions . 
Coéducfltion des sexes. E lèves internes et externes. Le programme 
est envoyé sur· demand~ . 

The Berlitz school ·of languages (Terreaux 4, près du Kur
saal et de la place Bel-Air) . Ecole spéciale pow· l'enseignement des 
langues vivantes. - Ouverte toute l'ann ée. - Leçons part iculières, 
leçons en classe. - Conversa tion, lecture, grammaire, lit térature, 
Correspondance commerciale. · - Office de traduction . - Ensei
gnement pratique . .:.._Les leçon s non terminées à Lausanne peuvent 
être prises dans une des 33o succursales . (Voir insertion page 1 o.) 

Ecole ménagère et rurale, fondée pa r la section vaudoise 
d'utilité publique des femmes suisses . (Clos Mirabelle, Chailly sur 
Lausanne) . Durée des cours: 1 an (on r~çoi t aussi des élèves po,ur 
6 mois seulement). Age d'admission: 1S ans révolus. Ouverture du 
semestre d 'é té en avril. S'adr. à Mme Paul Roux, Caroline 14, Lau
sai;lne. Prospectus à disposition . 

Il existe à Lausanne nombre d'écoles libres du degré primaire, 
très bien tenues en général, ainsi que beaucoup d'écoles enfanti
nes particulières et de jardins d'enfants. 

Conservatoire de musiq~e, rue du Midi. M. Nicati, di
recteur.- Enseignement de la musique par des professeurs choi~is . 
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Société académique et Sociétés d'Etudiants. 

La Société académique vaudoise, fondée ie 17 mai 18go, 
a ,pot.H tmt de contribuer à la prospérité de l'Université de Lau
sanne. Elle organ ise· des conférences, fait donner des cours sur 
des sujets spéciaux, procure aux Facultés des ouvrages ou des 
iqstrumenrs, encourage, par des subsides ou -·par des prix, les 
travaux des professeurs ou des étudiants. Contribution annuelle 
de fr. 5 au moins. 

Les Sociétés, d'·Etudia:nts .ont chaqu·e semaine, pendant la 
dm rée des cours·, une s.éance dont la première partie est consacrée 
à ·la lecture et à ··la discussion d'un travail littéraire ou scientifi
que p~ésenté à tGJur par chacun des membres . Les membres 
portent, comme signes distinctifs, t:~ne casquette et un ruban aux 
couleurs de la soci'été à laquelle ils appartiennent. Aucune asso
ciation d'étudiants ne peut se former sans l'autorisation de 
l'Université. Les statuts de ces associations soBt déposés à l'Uni
versité. Le Recteur doit être avisé de la composition de leurs 
comit~s . L'association qui · commettrait des abus, ou donnerait 
lieu· à des plaintes grave~, peut être suspen'due ou dissoute par le 
Département de l'Instruction publique et des Cultes, sur le préa
vis de l'Université. Le duel est interdit. (Code pénal vaudois, art. 
240, 241, 242, 24:l, 2!q.li, 246 et 247.) 

La Société de Belles-Lettres, fondée en r8o6 à Lausanne, 
est la plus ancienne société d 'étudiants de la Suisse. Elle a pour but 
de développer chez ses membres l'amitié, le goût littéraire, et 
l'esprit romand. Couleurs: vert, rouge, vert, liseré ar
gent. Devise: Union, Etude, Persévérance. Elle entretient 
des relations d 'aœitié avec les sociétés de Belles-Lettres de Genève, 
Neu,châtel et .Fribourg, et célèbre cha<1ue- i/.nnée avec elles une 
Fête Centrale qui a lie ti d'ordinaire à Rolle. La Société donne 
chaque année une rep.résentation dramatique au Théâtre. Pour 
être admis, les étrangers doivent faire preuve d'une connais
sançe suffisante de la langue française .~t rét:~n!r les 4/ s des voix. 
Châque candidat dpit fournir un trav'ail de candidature, qui 
influe sur son admission dans la Société. 

Les quatre sooiétés nomment chaque ann_ée un C0mité central 
qui organise la Fête centrale et qui s'occupe de la rédaction de la 
'R._evue de Belles-Lettres, périodique littéraire mensuel. 

Lâ Société renfermé une section de tir :. la Verte et Rouge. 
Local: Guillaume-T~l1. Table réservée: Hôtel de la Paix. 

La Société de Zofing~e est ainsi nommée parce que l'asso
ciation suisse à laquelle elle se rattaohe fut fondée par les étu
diants de Berne et de :Zurich, qui eurent leur première réunion, 
en r81g, à Zofingue, petite ville du canton d'Argovie. La Société 
de Zofin~ue a pour but de développer l'idée patriotique suisse i 



PENSION-FAMILLE GRANDE- BORDE 
TH. CELLIER 

... 

tf • • • • • • • • • ft 

t~ • • • • • • • • LAUSANNE (A 5 minutes de l'Université~ r • 

PENSION~F A MILLE BEA U=RÉVEIL 
(à 10 min. du centre de la ville et de l'Université.) A v. de la Sallaz . 

. Grand parc ombr agé et belle vue. 
~ Arrêt d u t r a m d eva nt la propriété =::;' 

Mme Henri PASCHOUD · 

• • • • • • • • • • • • 
1 

Inse~·tions du (< Livrret de l'Ettbdiant, s'adresser : ~ 
H. F.HCHARD, RUE BEAU-SÉJOUR, 20 --TÉLÉPHONE 697 f~ 
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e;Je s'occupe de toutes les questions qui intéressent le pays, 
mais sans acception de partis politiques. Elle célèbre chaque 
anné.e, dams les mois de juillet ou d'aoCtt, sa fête centrale à 
Zofingue. Toutes les sections, savoir celles de Bâle, de Berne, 
de Zurich, de Saint-Gall, de Lucerne, de Coire, de Neuchâ
tel, me Genève et de Lausanne s'y donnent rendez-vous. Ces trois 
dernières ont, en outfe, tous les printemps, une réunion par
ticulière qui a lieu alternativement dans les diverses localités 
romandes. 

Les membres de la Société de Zofingue portent une cas~ 
quette blanche avec couleur roùge-blanc-rouge, liseré or . 
Devise: Patn·e. eAmitié, Science. Les Suisses seuls sont mem
bres 'actifs. Les étrangers sont reçus à titre d' hospiles, sans droit 
de vote et à des conditions spéciales . Local: Blanche-Maison . 
Séance le vendredi à 8 h. Table et adresse me la Société: 
Brasserie munichoise, place St-François. La Société de Zofingue 
donne chaque hiver, ordinairement en fevrier, une soirée dra
matique et musical'e au théâtre . 'Les , Zofingiens de Lausanne 
forment une société de chant qui fait partie de la Société can
tonale des chanteurs vaudois. 1 ls ont aussi organisé une section 
de tir. 

Les casquettes rouges avec liseré rouge-blanc-rouge, 
sont portées par les membres de l'Helvétia, dont la devise 
est : Patrie, eAmitié, 'P1·ogrès. Cette Société s'est formée 
en 1847, ensuite d'wne scission avec celle cje Zofingue. Au lende
main de diverses révolutions suisses, les Zofingiens qui se ratta
cha[ent aux idées avancées essayèrent d'entrain er leurs camara
des dans le sens m'une participation active à la politique . N'y 
ayant pas réussi, ils se constituèrent en société distincte, d'abord 
sous le nom de Nouvelle-Zofingue, puis ss)Us celui d'Helvétia. La 
Société s'occupe spécialement des questions politiques et sociales 
à ·J'ordre du jour. L'Helvétia compte quatre sections : celles de 
Bâle, de Berne, de Lausanne et de Zurich. Elle célèbre, tous les 
deux ans, sa fête centrale à Langenthal,. dans le canton de Berne . 
Les étrangers ne sont admis qu'à titre d'hospites. Local : Villa 
Mon Port, Rue du Midi-Escaliers de Ja Grotte; table et adresse 
de la Société: Derrière-Bourg, café Gugel. 

La Société de Stella, fondée en 18S7 par des élèves de l'Ecole 
spéciale, admet dès lors des étudiants de toutes. les facultés. Elle 
n'a aucune couleur politique ni religieuse, son but est de resser
rer entre ses membres les liens d'amitié et de développer leurs 
facultés intellectuelles par la culture des sciences, des lettres et 
des arts. Casquette blanche avec étoile bleue et liseré blanc 
bleu blanc. Devise : Amitié, Travail. Local: Grand-Chêne 6, 
1'' étage. Table et adresse de la société : Café Beau-Site - Sec
tions à Berne, Genève, Zurich. - La société de Stella célèbre 
chaque année, au mois de juin, sa fête centrale dans unevi!le ro
mande. 
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! PENSIO'N-FAMil[Enst7-Jl~~~~;oL_EY-~Au·cHER fi ! LAUSANNE * Villa u St-ROCH n, Chemin VJNET, 27. r~ •1· · Conversation franpaise. Orand jardin ombragé. • 
.C Gbambres confortables au soleil. Chambre de bains. r • 
.f CUIS/NB .SQWNBB • 

-.ci _ MT~:m:~yBG~;-;~l~eup-Bergie·res.. 
8
_ Télélph.Ai96~ ! 

l 4, Grand-Pont, 4 _enslon e """' Ir r~ 
1 Pension-famille pbur jeune-s gens et étudiants. Prix t~· 
·• mo.d~rés. Clilam.bres . confortables avec belle vue. Bonne • 
:êl c·u~s~ne. Ascenseur. R • 
~ . 
• 1 • 

1~ . P~ MARTIN-BORNAN~ Ave~~~~~~~;L, 3 
r ~ 

-~; PENSION-FAMIDL'Jil pour jeunes gens aux étudés ... JARDIN li 
-.c Leçons de. langues, etc., :sur demande. f• 
.. ~ 
.c1 r• , ~ . ~ 

1 Vie de famille - C0nfort ~ 
.C . " VILLA FLOR.ÈS " • 
.C Mme et Dr Ed. MEYLAN. • • • .. . • • • • ·.f (PENSION FRANÇAISE) à 3 minutes du centre de la ville • 
.C · Table soignée - ·confort moderne - Bon air ' f• 
:C \lue éte"ndue sur le lac et les 1llpes · ~ ;j Av. du 24-Janvier, Villa "L.-e Progrès" f: 
-i1 PENS'ION-FAMILLE. , EXCELS·IOR" Î 
jj 1 ~. rue St-Pierre . LAUS ANNE· Rue de la tPaix . • 
-fi Maison de pr.emier o1•dre au ceu.t·re ·de la Ville. - Cuisine excessive- • ·1j ment' soignée et conforts : lumière él ectrique, ascenseur, chau-ffage ~~ 

~ MoU•'· -;~;$;~·N-F AM 1 LT~;'"' 3452. l. 
! pour Jeunes gens aux études. - Confort moderne. 
·.f1 Cuisine soignèe. -'Prix modérés. • 

1 
· Mme DELAPRAZ-ETIER, 'Z, b. Riantmont, Valentin. ~ 

1 
InsElrtion.s du <<Livret d_f3. t' Etudian_t ·». s '~dressêr : ! ~l 

hl. RICHARD, RUE BEAU-SEJOUR, 20 -- TELEPHONE 697 ! 
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La.Lémania, section académique de la Société des étudiants 
· suisses, dont la fondation date de 1841, a pour but de grou

per les étudiants catholïq ues de notre pays . Le.s étrangers ne peu
vent être admis qu'à titre d'hospites. Devise: •Virtus, Sctentia ,
Amicitia. Casquette orange avec liseré orange-blanc-vert. 
Local et table, a1:1 café du Musée. 

La Germania, fondée en 1887, Corpsprinzip. Etudiants alle
mands. Couleurs : pour· les « Burschen » noir-blanc-rouge; 
pour les « Füchse » noir-rouge. Casquette · velours noir avec 
liseré aux couleurs nationales allemandes. Local, rue dé la 
Tour, rS ; table, Beau- $ite._ Séances :· le samedi au local , 
« Kneipe >> ; le mercredi, inoffizielle Kn~ipe oder fran zëisischer 
Aben·d, etc.; dimanche, Frühschoppen. Pechtboden, tous les 
jours; lundi, Abendschoppen, Beau Si~e. Postadresse : Casier 
Germania 12.33o. 

!..,a Jurassia, fondée en 1897, a pour but de dévelo_pper etiez 
:ses membres le go lit des exercices gymnas'tiq ues . Sa devise est : 
Mens sana in corpore _sana. La société célèbre chaque été sa fête 
centrale avec les autres sections de la Schweizerische akade
mische Turnerschaft.· S. A. T. (Alemannia, Bâle; ' Rhenania, 
Berne; Rh0dania, Genève: Uton'ia, Zurichi. Couleurs· : Surs
che, bleu-blanc-rouge. Füchse, bleu-rouge. Casquette bleu
elair, liseré bleu.:blanc, roug_e-foncé. Local et table, café de la 
Banque . 

Minerva, s-oci~té des étudiants hellènes, fondée en r'8g7. Cou
leurs bleu-blanc-bleu. Casquette bleu foncé. Devise Xplwou 
<J)ei(Jou. Local, café du Centenaire, rue du Maupas . Adresse: 
casier postal 10822. La Minerva fait partie d'une féderation des 
Sociétés des étudiants hellènes en Suisse (Lausanne, Genève, 
Neuchâtel et ·zurich) fondée en 1907 . La fête centrale, qui a 
lieu· chaque anpée, est organisée à tour de rôle par chacune de-s 
quatre sociétés. 

La Société des Etudiants bulgares << Bratstwo » fut fondée 
du j-our où la petite Bu lgarie commença d'envoyer ses ' fils à 
l'étranger pour y puiser et la cult:ure et l'instruction. Dès lors 
cette société a vécu régulièrement, mais eUe est inscrite au nom
bre des sociétés universitaires, dès 18gr, date brodée sur le drapeau 
de la Société. Parmi ses honoraires, la « Bratstwo » comf'>te au
jôu~d'hui plusieurs hommes d'Etat et d'autres avantageusement 
reconnus pour la société ella patrie. 

B: lle a pour but de développer les facultés de ses membres par 
la culture des sciences et des lettres, et de resserrer les liens en
tre eux; d'aider matériellement tout Bulgare résidant à Lausa1,1ne 
et se trouvant dans la nécessité. Sa devise est: Science, <Amitié; 
elle porte les couleurs du -drapeau national: blanc, vert, rouge, 
liseré or; casquette rouge. Local : Brasserie du Simplon, rue 
Enning. Casier p·gstàl 1 S'o23. 
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*~·~~~~~~~~~~~~~~~~~···~~~~~~~~~····* ~ Pensions-:l!ami.lle. f~ 

-c p . · f ·11 M'"e NICOLE f~ 
~ ens10n- ami e 7, AVENUE. AlAN r-MONT, 7 f~ 
-f Valentin-Lausanne ~• 

-f A 3 minutes de l'Université. - Confort moderne. ~· 

i ;;i· MA;MiLLO ;·;·,~~~:·;;;:~;:,:g::·~· ~:. 
"'~ . Avenue Char~ef' Set:relan ~ 
~ ~ 
-t1 PENSION-FAMILLE f• !! el ponr j· ·unes gens aux etude~. Campagne et jardin. t·~· 
~ Servi.·.e so i~n é. - Pri x morléJ·é;.. ~ 

~1 PENSION=FAMILLE RECOMMANDÉE ~ 
-ti )rfme €. Jy-)'({archand • 
ji VILLA ROMAINE, AVENUE D'ECHALLENS ~ 
,~ A 10 minutes .de l' Univers ité . Bonne pensi.on so igil· e pour jeunes 1 ge ns a ux étude' . Conser vation floança ise, vie de famille. c<>nfort mo- J f dem e . Jm·din. piano. Prix de penoion compl èt e ft·. 1-15-14" par m.ois. • 

• • ~ VILLA MONTBENON No 1 r~;'if~~:sps~I?nÎé- f~ 
• Avenue Ruchonnet rieur !i!l:lel ll!UBS person- r. -c nes Elesl!'an t perfec- f• 
-f tionner le françfl!is. - i'llilietl univer si laire. -Vie de ramille . - f• 
-f Conversation française . Nombreuses références . f• 
~ ~ 
-f1 ATTENTION Petite pension-famille où l'on trouve l'oc· r. 
-f1 ca s ion de se perfec ltonnN d:tns le fran çai-<. Gan· f• 
~ versalion et leçons . Cun(ort moderne . B elle f. 

1 
vue ét end':'e · .Chetmbre et tetble très so t y n ees - On prencl aussi quel- ft-
crues pens10nnall'e. pour la table . . f• 

Mme & M. A. HERZOG f• 

M :·~'"MAR'M ï' Eïtoo, " >•• Ao~•'"~ ~.~.· " Les Rossinières " r 
A venue Ruchonnet [ ;1 aux 2m• et 3m• étages ~. 

'il Pension=FamiHe 
•~ Electricitr. - Vue sur 1e lat: · - Téléphone 1090. f• 
J MM~ LEf~?s~I~~ ~ .. ~~~.~.~,ER 1 i Avenue Ruchonnet ~~ 
-fj PENSION-FAMILLE f• 
~ ~ 

~~ 1 ~ Insertions du « !.iv1·et de t' Etucl'iant » s'adresser: 1 
~~ H. RICHARD, RUE BEAU-SÉJOUR, 20 -- TÉLÉPHONE 697 ~~ 
~ . 
~~~=~=~~'=-=~~= ~ ~· T·····T······················, .. ·······* 



-77-

La Société d'Etudiantes de l'Université de Lausanne, fondée 
en rgo3, a pour but de réunir dans l'amitié et le travail les étu
diantes de Lausanne et de tous les pays; de diriger leur activité: 
ünellec.tuelle sur les questions scientifiques, littéraires et artisti
ques, en se plaçant au-dessus et en dehors de tout parti politique. 
La langue française est la seule admise. La société admet comme 
hôtes perpétuels des personnes qui, sans être étudiantt>s, désirent 
contribuer au but de la Société. Les couleurs ~ont: bleu, noir, 
bleu, ar·gent. l,es hôtes perpétuels ne portent pas les couleurs 
en dehors de la Société . Devise: Semper pro{frediendo. Local : 
Crémerie moderne, Place St-François. 

La Société vaudoise d'étu les notariales a été fond ée à Lau
sann"e, le r6 juillet 184S; elle portait primitivement le nom de: 
Société lausannoise d'études notariales. Son but est le dévelop
pement intellectuel de ses membres par l'étude des différentes 
ques\ions juridiques se rattachan.t au notariat. La société n'affiche 
.aucune couleür politique , sans cepend'ant se dé'sintéresser des 
questions sociales d'actualité. Dans son cercle spécial d'activité; 
-<<La Notariale" s'est occupée à plusieurs reprises, d ' une mani.ère 
·officielle, des grandes questions de législation ou codification qui 
intéressaient Je pays; notamment en 1868, elle a pf!S part à 

J'étude du projet de Code de procédure civile (partie non conten
tieuse) et en 188o elle s'est également occupée du projet de code 
fédéral des obligations. Le fait que la société ne groupe que des 
·étudiants se vouant à la même carrière, permet à ceux-ci une pré
.paration sérieuse aux examens . - Pour les travaux, les membres 
sont divisés en deux séries : la 1" _corn posée des stagiaires, fait 
spécialement des travaux pratiques; la 2m' comprend les .candi
-dats au stage; ces derniers s'occupent plutôt de questions juridi
·ques théoriques: en o.utre chaque membre peut être appelé à 
traiter un sujet sous forme de conférence. Les candidats à la so
-ciété produisent deux travaw x dont on tient compte lors du bal-
1ottage. En rgoS et à l'occasion de son 6oe anniversaire, la Société 
vaudoise d'études notariales a revisé ses statuts et décidé Je port 
-officiel de ses coulet!lfs qui sont: vert-blanc-vert, liseré or, 
.casquet te verte avec galon vert-blanc-vert. Devise : Patrie, 
Union , Travail. Local : Café central, rue Centrale, Séances : 

:le mercredi, et le premier samedi de chaque mois à 8 1/2 h. 

La Soci"été Misr, fondée à Lausanne en 1.907, sous le haut 
patronage de S. A. le khédive, a pour but de réunir les étudiants 
<le nationalité égy ptienne se trouvant en Suisse romande et de 
développer entre ses membres des liens d 'amitié, de solidarité, de 
goût au travail et de patriotisme. Elle est neutre au point de vue 
politique et religieux·. Candidats acceptés à partir de 17 ans révo
lus. Elle a comme président d'honneur le professeur de langue 
·et littérature arabe à l'Université de Lausanne. Les étuaiants ou 
.auditeurs de nationalité turque ou persane peuvent être admis à 
ti.tre d'hospites et ont Je droit de porter les couleurs. Couleurs: 
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···················~~~················· ·lj Hô±eis-Pensions: .- Pen~ions. ' 

•1 Ouvert H- J p • H • Ouvert • 11 toute l'année . ôte = enston ortensta toute 'l'année ' 
,C• GRAND,.MONT-LAUSANNE • 
:~ A 19 minutes de tramway de Lausanne ; arrêt Grand Mont t' 

Station climatérique f7o0 m. d'altitude). - Situ;ctiio:J. unique. - Vue ~ jJ splenclide sur le l ac Léman, l e Jura, les Alpes et le Mont-Blanc. - ft. ,1 Ghauffage centl·al , lu'mière élec tt·i que. -Bains .et douches. - 4.0 cham- f 
,Cj bres, confort moderne, bonne cuisine bourgeoise. - Jarclins, p elouses, f• 
,C< sapins, t errasses,- vérancla vitrée. - Prix dé eba-mhi'e et :pension cle- ~· 
,Cj puis 5 fr. à 7 fr . - Arrangements spéciaux pour pens10nnah:es à f• 
•j l'année et séjours prol ongés. - Prospectus. . . ~. 
,c Ravissant b~t ,de promenade. -Restaurant. - Téléphone 2572 • 

11 F'RS. SCHM'ID, PROPRIÉTAIRE. t 
::J. ·PENSION POUR DAMES a':lx études (trés .recomman- t ,cl · dee). ConversatiOn en an- • 

·:~ glais ou en françai~. Leçons particulières. - Référenc~s. (t 
~ - Mlle L. N. CAILLE, villa Burnand ~ 1 Av. Georgette; 3, Ue ét. (Non pas square de Georgette) ~' 
• . , f. 
1 ·PENSION SOIGNEE pour ÉTUDIANTS ~t . 
C Restauratton à toute. heure ~· 
~ Mets et Consommations 'cje choix f• 

~ · RE&T AURANT Dl! CHATEAU (':•••'• '' '~:1'' '' '"'"'') f 
~ PENSION RECOMMANDEE f •j . , • 
11 Rue de .la ~ouve~.~~~ é~!!lDIA~TS .! 
1~ A p roximité immédiate de l'Univers ité. _:_ Prix de pension: f~· 
~ 2 fr. 20 par jour, vin com pris. • 
,Cj ' 1 .. 

1 Pension-Famille "Helios,; · ~E 
AVENliiE DE FLORIMONT. - " LE MARRONNIER"· f .. 

MAISON DE PREMIER ORDRE . t' 
~ à 2 min. : du tram, à.5 min. : de la gare, du 'centre .de la ville et du théâtre. f• 
ll Jjelle v.ue sur le lac et les .filpes. t 

· . .,C Lumière électrique. - Chauffage centrai. - Bains. • 
1 Cuisine française soignée.· - Prix modérés. • 
,c Arrangement spécial pour séjour de familles. • 
,C Téléphone 1215 r · M me SCHMID t .. .. 

In sertions du <, Livret de l 'Et udiant» s'adrP-sser: • . . . .. 
,C H. RICHARD, RUE BEAU-$ÉJOUR, 20 -- TÉLÉPHONE 697 .. . .. 
~ .. ......................................... 
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rouge avec emblèmes égyptiens (croissant et trois étoiles). 
Casquette : blanchi' avec grande bordure rouge et grand 
cordon de pass.ementerie rouge. Sur le fond de la casq,uette 
sont brodées les armoiries égy,püennes. Devise: Amitié, solida
rité, patrie. Séances : obllgatoi.re chtaq ue 1" dimanche de chaque 
mois; facultative cha~ue semaine. Adress.e: Case Postale 11437. 

L'Arménia, ·société des étudiantes et des étudiants arméniens, 
fondée en' 1907, a pour but de contribuer dans la mesu·~·e du 
possible au p,rogrès intellectuel et moral du . peuple arménien, 
d'établir des r~lations morafes entre ses membres, de propager des 
idées de solidarité, de s'ei'ltr'aidcr, de s' intéresser aux diverses ques
tions :_soç:iales, littéraires et politiques se rapportant -amt Armé
niens. Les coùleurs sont: roug~-blanc-vert (couleurs du dra
peali national). Casquette viol~tte avec liseré rouge, blanc et 
'\ofert . Devise : Union, liberté, étude. Adresse : Société Armé-
nia, Lausanne :· · 

La Romania. Cette société groupe les étudiants roumains à 
l'Université de Lausanne; elle ii pour but principal le développe
ment moral et intellectuel de ses membres. Par des conférences, 
elle cherche, en qutre, à faire connaître aux autres Sociétés uni
versi•taires lausann·otses ce qu'est la Roumanie, son passé et son 
présent. Tout étudiant roumain peut entrer dans la Société. Tout 
Roumain , non ét:udiant, ·peu.t êtr.e lfeçu à titre d'hospes, mais. 
sans le droit de porter les couleurs. Couleurs: Couleurs natio
nales, bleu-jaune-rouge. Casquette grise, liseré bleu-jaune
r.ouge. Table e.t local, café rBeau-Site. · 

Israël. Société des étudiants et étudi11-ntes juifs à. l'Université 
de Lausanne, fondée en 1908. La société a pour but : De grouper 
sur base nationale les étudiants et étudiantes· universitaires juifs; 
de leur fol!lrnir l'occasion de s'instruire sur les divers courants et 
ql!lestions sociales et littéraires se rapportant aux Juifs; de vulga;
ris.er, dans la mesure du possible, l'histoire et la littérature na
tionales;. de cultiver parmi ses membres le sentiment de · solida
rité; de les secourir en cas de besoin ; d'entretenir des r-elations · 
cordiales avec les 'autrès sociétés similaires. La société a une salle 
de lecture et une bibliothèque, ouvertes au public. La devise de la 
Société est: Td délivrance par toi-méme, ·Israël. Comme signes 
distinc\ifs, les , membres portent : sautoir blanc-bleu, liseré 
noir, casquette velours bleu, bordée des couleurs du sautoir. 
Local : rue de Bourg, 16. La société «Israël» tait piirtie de la 
Confédération des sociétés c;cadémiques juives de la Suisse. 

La Libertas, société des étudiants . abstinents, a pour but de 
combattre l'alcool au point de vue hygiénique et social. Elle a 
encore 'pour but d'intéresser ses membres à toutes les questions 
qui touchent au .progrès intellec'tuel, moral et 'social de l'huma
nité · et de l.e·s unir par l'amitié . Elle cherç:he à répandre ses idées 

· 1 
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~~~~······~~~········~~···~·····~~~· ~ Instituts . - L eçons . f~ 

!j Cours de HARPE, PIANO & FRANÇAIS ~tl 
~ par Mme .J . BONNARD t 11 Diplômee du Conservatoire de Toulouse (France) ~: 

•j 47, A~enue d'Ouchy, 47, après l'Hôtel Montfleury ft 
11 naux Allinges n, 1•r étage: f~ 

~ ~ 

j Villa . Longchamp (Ou ch y) tl 
1]1 , Près du ileau·Rivage Palace et du funiculaire rausanne·Oucby ~ 
1 Institmtion de J·eunes ... ens et pen;;ion pour r: 
1 ~ i·· ,, étudiants. - Surveillance des études. 
-ti t 1j Sports d'été et sports d'hiver. - Référen- ~~ 

-t1 ces de 1 .. ordre. ft 

~ ~ 1l LEÇONS DE FRANC, AIS r~ ' ~. -.i Conversation -- Grammair·e -- Littérature -- Préparation ~ 11 pour examens -- Méthode Be.rlitz pour commençants t 
~ · ~t -.
1 

Mlle CLOTILDB ltAuLON, Valentin 23, l " étage. ~ 

•1--A-N-G-LAIS ET FRANÇAIS . ~t• 
Leçons et conversation . Répétitions pour ex amens f 

d'a nglais (Facul té de Jettres ·et Maturité) . Mlle L . N . r: 
CAILLE, villa Burnand, Avenue de Georgette, 3 (non ft 
pas square de Georgette) . ft 

~ ~ ' ~ ~ ~ 
~ . 
~ ~ 
~ . 
~ ~ 
11 Insertions du u LIVRET DE L'ÉTUDIANT n s'adresser : r1t 

~1l H. RICHARD, Rue >Beau-Séjour, 20. - Télép. 697 r. 
• t 
• t 
• t 
.Ci t 

11 : 
!~ •.. ~ ............ ~ .................... ~ 
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aans les miliet~x universitaires par la distribution de brochures, 
par des c-onf~r!!nces et a:vant tout _par l'exem}1le personnel de 
l'abstine-nte: Peùveht êttë memeres attifs toùs les étaàiants et aù
<liteurs cies deùx sexes à l'Université et à la Faculté libre de t:héô
:l_bgie, sans distinction d;opinions poÎitiques ou religiel:ls&. La 
Libertas ùe porte pas ètnHéurs; l'insigrie consiste en une 
épingle-écusson en émail rouge et blaJ;I.C. Les séances sont ou
-vertes •même aux non-membres. La Liber.fas a été fondée en r8g3 
·~ans leli universités de Bâle et de Zürich; en r8g8 à Lausanae. 
Fête centrale, chaque année, dans la ville Vorort où siège le 
comité central. La Société possède un organe : le Corresponden~
blatt e!'l français et en allemanà, qui est gratuit pour tous les 
rb.einbres, qui cependant peuvent, au lieu du Corresponden:r_blatt , 
avoir/' Abstinence. 

Le tot'ps u Alpigeriiâ n, f0ndé en i855, a· pour but de lié!' sés 
.fue tfililres F>Obr toute lli. vie, tout en formant leùr caractère . Là 
devisé est : Iladius ultèr hoster. 

Couleurs Corpseurschen, noir-blanc-or. Renoncen noir
i>lanc. Casquette jiiüne. Le Corps célèbre à Aarburg, vers la 
Pentecôte, sa fê te cent~ale àvec les autres Corps suisses da 
<< Aarbufgèr Sehioren Couvent" A. S. C. IAlamannia, Zurich; 
J'igurinia, B~rne; Alt-Rhenania, Bâle; Teute nia, Genève .) 
Local: Café du Mont-Blanc, Pontaise, où l'on fait cliaque jour . 
l'escrime . Table à l'Hôtel de la Paix . Adresse : Hôtel de la Paix. 

La .société des Etudiants et Ètudiantes progessistes polenais 
Spôjnia fut f<!>nd ée en rgo8. Elle appàrtiènt au groupement général 
des sociétés d'étudiants progressistês polonais de tomes les villes 
1:miversitaires de l'Earepe. Elle a pour but de propager les notion.s 
dl!! plus large ·progrès, de prendre connaissance des institutions 
politiques et sociales de la Suisse, de prêter un secours moral à 
ses membres . Local :Salle de lecture polonaise, rue Chaucrau, 
17, 2e. 

L'Association chr-étienne d'étudiants groupe les étudiants et 
étudiaMes désirel!l x de travailler au développement de la vie mo
rale e~ religieuse dans les milieu x universitaires, soit à titre de 

.membres actifs , soit à titre dè membres associ és . 
Trouvant da ns la perso n!'le du Christ la réponse au x aspira

tions les ,plus profol'lcles de l'homme et de la socié"té, elie vol!l
_drait offrir à tous les étudiants l'occasion d'exa miner les q ues
tions religieuses dans ·un esprit d'impartialité . et de libre examen, 
Dans ce but, elle organise des séances (é tudes bibliques, cultes 
universitaires, conférences, soirées familières) ouvertes à tous les 
étudiants sans distinction Je. nationalité, ni d'opinions politiques 
eu religieuses . Pour le détail des séances, consulter les affiches 
.universitaires. 

Par l'intermédiaire dt!« Cercle du Foyer>>, elle désire créer en
tre les étudiants des li ens d 'i ntimité et de bonne camaraderie 

6 



-82 _ · 

~·~~···~~~···~~········~~~~~~~~~~ ·f Hôtels. - Resiau11an±s. - Pensions. . ~~: 

~ PEN {liON ALPIN A ~~eé~:!J~~to~r;r~;~!\! • 11 Ù ' place St-Françms). 

~! PENSION ALIMENTAIRE DE l" CLASSE ~ 
-c PRIX DE PENSION : Tr~is repas avec vin, fr . 2.20 par jour . · • 
-c » » sans vin, » 2.- • 
~- ' . -t1 Omer et souper' " » » f.70 » f• 
-t1 Diner » » 1.- » f• 
1~ Nourri_ture de choix et cuisine soignée t: 
11 · Deux salles à- manger Service à paJ;"t ~: 

1' t: i MODERN ·HOTE.t JURA SIMPLON· ti 
~ Maison nouvellement construite avec tout le confort ·moderne L. ausanne tt.• 
11 OUVERT en 1911. Chauffage central. Lift. Lum ière électrique ft 
11 Près de 1çr 6are, à droite. ~: 
~ ~ 
1J ,JARDIN:- Vl)E SU~ LE LAC t.: 
~ ~ }: 
-t TNSTATJLATION ~: 

SANITAIRE l>E RFE CTJONNÉ E f. 

Appartements avec bains et toilette ~: 
-t Bau chaude et fr-oide dans toutes les chambres. t: 
-t ---·. - PRIX MODÉRÉS f• 

-c t.:. ·1 . B. BISINGER, PROPRIÉTAIRE ~ 

11 ~~mllll~~ ~~~~~~~I~,~~~~~wnlllll~ ~~FF13~~ t: 
-ti DINBI?S BT SOUPBI?S A PRIX FIXBS f. 
-ti Kochelbrau, München, Pilsner Urquelli, Beauregard Fribourg. ~.• 

! . riNS,oN·d;~~RAND~r~JE'iN'· 2'"~~·Jer i 
~ tenue par FR~DERIU M.tl.lJRER, restaurateur f: 
~ ~ 
~ . ~ 
-fj Pension re~~mmandée à MM. les Etudiants f• 
~ . ~ 
-t1 à nro:dmité immédiate de l'Université. Centre de la ville. f• 
-ti r . • 

1j . Billard. T~léphone .3050. ! 
~~ .................................... ~ 
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(causeries; séances de lecture's franç~is~s ,' anglaises, russes; pro~ 
·menâde's.; bibl·iothèque, etc.~- _:. Voir les côndi~ion.s. .d'admission 
au . Foyer.. · .. . . .. , . 

Adresse de de l'Association : Foyer des é.tudiant.s, Place de la 
Çathédra·le, 1. · · 

.Caisse de secours mutuels des étudiantes et étudiants de 
Russie .. - Le but de la Caisse est de venir en aide aux étudiantes 
et aùx étl!ldiants de Russie à' 1,-ausanne. - La· Caisse donrne d<:s 
p-rêts à fong et' à court tetmr .afin · de payer les cours de l'Uni
versité, les examens, âinsi que les moyens cl'existerice. Les prêts 
ne sont distribués .. qu'aux membres de la Caisse. En outre, la 
Caisse donne tous le? renseignements sur l'Université de Lau
sanne, sur les conditi.çms de la- vi.e à Lausanne, elle procure cill!l 
travail à ses .\I)embres, etc. Chaque personne · qui suit les cours 
dans les établissements. de hautes ëtucles à Lausanne peut deve
nir mem·bre de la Caiss·e: Une firla•nce d'entrée de 1 fr. et une coti'
sation mensuelle de 59J C!!Dtimes au moins-sont perçues cie chaque 
membre actif. Les -personnes qui rendent des services à la Caisse 
peuvent être membres passifs. -La Caisse de Lausanne fait par
tie de l'Union des ,Caisses analogues de la Suisse et celle-èi dis
tribue les secours àux membres pour les examens fin,aux. - La 
Caisse est sanctionnée par le Recteur de l'Université. 

Bibliothèque russe à Lausanne. Appartient à la Colonie russe 
dont la grande majorité son't des étu'diantes et étudiants. La biblio
thèque contient plus de Sooo volumes. En outre, elle reçoit tou
tes les grandes revlJieS russes. La fit~ance d'entrée est d'un franc ·; 
la cotisation mensuelle èst de 0,75 fr. pour les étudiants. La 
lDibliothèque n'a aucun ·caractère commercial. Son siège : place 
St-Laurent, 24, au 3m• étage . ... 

La Bibliothèque ottomane de Lausanne a été créée, en 1910, 
par le groupe ·cl es étudiants . turcs de Lausanne. Elle contient :). 
présent quelques centaines de volumes, tant en turc qu'en fran
ç_ais. Elle est en outre ·abonnée au.x principaux joumaux et ,.revues; 
du pays. · · · · · 

La Bibliothèq'ue ottomane est tnujours à l'entière disposition 
de, tous les Oqom'ans .. 

La Société qui l'a fondée se réunit chaguy semaine en séance 
ordinaire et .donne des conférences contradictoir-es exemptes de 
tout caractèr<: politique. , · 1 .. · • 

La Société a égale.ment les occupatioas suiva'ntes: 
a) -Tâcher, -!='ar les moyens dopt elle dispose, d'augmehter la 

solidarité entre tous les Ottomans; 
b) Fournir tous les renseignem~nts nécessair~s aux jeunes 

Ottomans désireux de faire des é~udes en Suisse et y faciliter 
leur séjour; 

c) Pourvoir à l'amélioration et à l'extension de toutes les 
branches d'instruction dans I'Em pjre ottoman. 

Pour plu§ ~mples_ déta,ils, s'adresse.r à la Bibliqthèque otto
mane, Grand Pont 12. 
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1 
R_ue de la Paix, LAUSANNE l . .. 

RESt AURÀ tlo~ à la carte et à prix fixes à toute heure de ~ 
. · la journée.· :...._ Vin.s du pay.s qu ':'eJ1s. ::..__ Bièl'es du pays, de • 

Pilsen et de Munich . - TER.RASSE avec vue sur les Alpes . ~ · 
- concerts lès samëdi, dimanche et i èudi .soir . • 

::J ..... Salle de billard et de Bowling · jt '· f~ 

1 'LÏ'e!J . de ~ende'{-VOUS d~ p!Îtsieurs oorp~ d'étudiants f~ , 
' . . . 

• GRANI) CAFE .. RESTAUR-ANT l i de l'Hâte! Central-BeiÎeavue t~ 
-ti 18, Place St-François, 18 1• 
11 Dîners et souper!? à prix fixes. - Restauration à la carte à 

1 
toute heure. - Cuisine bien soigné e. -Vins des r"' marques ~ 

· du pays et de l'étranger . · • 
· ' . Bières de Bâle, Munich et Pilsner URQU E LL • 

! 
..,.. Rendez-vous deS « HEL VÉTIENS » ... l - . J . G'!JGEL, prop. • 

~- CAFÊ DE ·LA BANQUE l 
~ -- . . 
i 'Creffpunl(.f àer .J)eutschen Stuàenten. Sfammtisch ~ j , dres 'JJeutsc~en Stud. flbends · 1· 

~ 
-- MÜNCHNER & SCHWEIZER BIER ....... ~.· 

Prima Küche - Deutsche Zeitungen - Billard if•~ 
P ENSION SOIGNÉS SA LLE DE SO CI É T É 

-ti . 

J Bras soria~ Rastautant ~u Muséa i 

1 
Pl. de la Riponne - LAUSAN.NE - Rue Haldimand f. 

~ BIÈRES de Bâle, Munich èt Pilsen , Urquell" ~ 

• Choix de vins du pays et étrangers • 
~1 · Salle de société au Jer étage • 

11 TBLJ3PliONB 823. Pro'priilta/re : J. SUMSBR. • 

*•••••······· .. ••• .... ·······~·········* > 
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SOCIÉTÉS DIVERSES 

La Sg~i~té Y!lu<Jols!1 ';les ~~ience~ ~at,~r.~PS~ J?U~lie sesy~
vaux dans un ?Bu1te1zn r.éguher et entr.eue.nt ams1 des relations 
cpnstantes a'vec s'es'' membres résidan't !îors 'de. Lausanne, ainsi 
qu'anc !~étranger. La société tient séapce .le pre!Pier et le troi
sième mercredi de cha'gQè mciis au Palais de Rumine. Elle p,ossède 
un local où jes . pér.ipd'iques nouvellè ment a'rrivés peuve'nt être 
·consultés par ses membres, le lundi de 5 à 7 h . et le mercredi dé 

' 2 à 4 h. 

La Société vaudoise de médecine a son siège à Lausanne. 
Peuvent y être admis: Les médecins-chirurgiens, porteurs d11 di
plôme fédéral; les docte.urs en médecine des Universités étran
gères; les professeurs des facultés de médeCine, de pharmaèie et 
des •sciences: les vétérinaires, les dentistes et les pharmaciens. Le 
titre de membre honoraire ou celui de membre correspondant 
peut être a·ccordé à toute personne doat la réeutation scientifique , 
est établie. Les 's'éan2eson't lieu ù'ne fois p'à'r tn6is: La' bibliothèque 
d'e la société; qui est à la disppsition des étudiants, se trouve à 
l'Ecole de médecine. -

La Société médjcale de la Suisse romande est formée des 
sot iètés'·méd'lcaiès'"'dè' V1ud ; Genè~e,< Fribourg,' V' alais et ·N'eu'ch~
ti\1. Une séance P~F ~!l~~t'. e~ ~utpll}!le, à !?!-!~hY · Organe officiel: 
'R._evue médzcale de la :Suzsse romande. 

La Société yagdoise de pharmacie a son siège social à Lau
s~nne. Elle a ~ici 'pr _but l~ S~:Ufeg~ f4'~ d.es qro!fs ~t~!!~pé à r~xer
c_Jce èe la ph.~r~acJe, l'lj;:VaQCe!TJ.~nt fTIOral et mateqel de 1~ p,rqfes
sJon. et un echange mutuel d'Idées et de bons procédes entre 
confrères . L'association est inscrite au Registre du commerce. Elle 
~deux séances par an , une au priQtemps et une en hiver. Organè 
officiel : Journal . suisse dé p!Îar.mÇ~çié et èhimie; édité par Orell-
Fussli, à Zurich. · ' 

La Sociéte vaudoise de théologie, foadt!e à Lausanne en 
avril 1875, a pour but «de rapprocher par un trl).~ail opmmuri 
tous ceux qui, admettant le fait du salut par Jésus-Christ, révélé 
dans res ' Ecritures, veulent en faire J'objét d 'une étude scienti
fique ». Ell~ tient ses sé~11èes !!!;1 Palajs de Rumine, Salle 
Tissot. Le Comité est élu pour deux ans. 

La Société v_~udoise des ingénieurs et architectes a pour 
but l'établissement de relations amicales entre ses membres ~~ 
l'étude des questions d 'intérêt professionnel. Peut être admis à en 
faire partie tont ingénieur et architecte ayant achevé des études 
technjques supérieures et toute personne s'étant distinguée dans · 
une de ces deux professions. La Société, fondée en 1874, s'est cons
tituée en '1goo eri section d r la Soci~té suJ~se 4~~ ingénieurs et 
des' archit~ctes ;, ·elle · a · son siège' à Lausanne et est it1scrite a.u · 
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~;!••••••H!!!!!•••·~~•+++•++••••••••••••••~!!!!!~ 
~] R~stau!llan±s . - Bnasse!llies. - iP~:t;:tSions. f~ 

~BRASSERIE · MUNICHOISE ~ 
l" IUERHALLE KOCHELBRA"fi ~ 
-c~ H ft 
11 · · 3, Place St=François·, 31 , ~-
~j ft , -.- . ~ 

1: ..- Gn':'>sste Lokal am Platze _......, [f 
-c ft .-c ~ 
-t1 ft 1j · Treffpunkt vieler. Stunden.ten f~ 

! i 
1J Mi'l'tages.sen von fr. 1.20 an. Nachlessen _ 11 à · la. ~ 
-c1 -, * -c~ carte . '' zu allen Preisen. tt 
.Ci . ~t 

Î lestaJwFa~mt~Jlemsi~m lloFar~ f 
jj Restauration à la carte et à .prix fixe. ~~ 
-il PENS·ION p9ur jeunes ~ens. _ tf 
11 P,RIX SPECIAUX pour Etudiants. ft 

11 Arrangement pour cours de vacances. · 1: 
11 4 R H ldt·man·d 4. -- A pro_ximitë i~ ~ . , Ue 8 , _ -- de l'Umversité. t~ 

1r CAFÉ--BRASSERIE ou. FAUCON ; 
. ! -. Place du Faucon • .9. LAUSANNE . f~ 
~ ~ 

~ · ~· ~ . 
i 

· Recommcmdé pour pension d'étudiants t 
' . ' ~ 

Cuisine soignée. - Dîners et soupers à prix i 
. fixe e~ à la carte . .,- ,Billard.~ Salle ,pour sociétés. ft 

,Jt 
~;~······ ................................ ~;~ 

s 
' 
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Registre du commerce; le nombre de se..s membres est de 2€io en
-idron. La Sociét~ 1;ien~ 6-ro séances ··par an et organise des visites 
de travaux techn!Gj'ues; elle possède une bibliothèque annexée à la 
à la biblioth·èq ue de l'Ecole d'ingénieurs de l'Universite de Lau
sanne (Va·lentin 2), dont ses membres ont égale!Jlent la jouis
sance; elle a som organe de publicité, le Bulletin technique de la 
Suisse romande, paraissant deux fois par mois à Lausanne . 
. La Société vaudoise des Beaux-Arts 'est une section de la 

Société suisse des Beaux-Arts. fondée en 1 85g, 23o lflembres. 
Local : annexe du Cercle Beau-Séjour. Finance d'entrée 2 fr. 
Finance annuelle li fr. 

La· Société .d'histoire de la Suisse romande, fondée .à Lau
sanne en septembre r83?, a pour but de g~ouper les amis de l'his
toire habitant les cantons romands~ de provoquer des recherches 
dans les archives pubfiques ou privées et d'encourager rétude ,des 
monumernts <m ' des. faits propres à j.eter du jour sùr l'état passé 
dt! pays. 'La Société publie des mémoires et documents. Elle a son 
siège à Lausa•nne et se .réunit en asseml:îlée ordinaire quatre à cinq 
fois par an. Le comité est élu pour tr.ois ans. 

·La Société vaudoise d'his,toire et d'archéologi.;, fondée à 
Lausanne en dééembre 1902, à l'occasion -du Centenaire de rgo3, 
a pQu r but l'étude des scie'nces historiques dans toutes leurs bran
ches et s'Qccupe plus spécialement de ce qui concerne l'histoire 
et l'archéologie du pays de Vaud. Elle organise des conférences 
hi~toriques et des excurs~ons arcbl.éologiques. La Société, qui 
compte .plus de Soo membres, a son siège à Lausanne. 'orgaqe : 
R_evue 'historique vaudoise. · 

N.B._:_· Les ·coüsations sont fixées comme suit: fr. lio.- à 
vèrser urne fois pour toutes, pour les membres à 'vie; fr. s . .....: par 
an pour les membres abonné's à Ja. Revue historique et fr. 2.
par a'n pour les membres non abonnés à la dite Revue.-- Les· 
membres à vie reçoivent la Revue historique au prix réduit de 
fr. 3.- au lieu de fr. 5.-. 

Adresser les demandes d'adhésion à l'Administration de la 
Revue historique vaudoise, Imprimerie Vincent, Lausanne. 

L'ÉTRANGER A. LAUSANNE .- - Les Suisses non Vaudois , 
et les étran&ers à la · Suisse qui veulent séjourner dans le canton de 
Vaud ou y etablir 1eur résidence, doivent, dans les qum-re ,iou1·s dès 
leut arrivée, se munir d'un permis de domicile au bureau des étran
gers, rue Madeleine 1 '· z• .étage: Le :~qu~rant produit, à l'appui d~ 
sa demande, un acte regulier, non penme, constatant sa nationalite 
(acte 'd'origine, passeport, acte d' immatriculation, livret d'ouvrier, 
etc.) .et celle ·de sa famille. L'étranger à la Suisse qui a atteint l'âge 
prescrit pour le service militaire fournit, en outre, la preuve qu 'il a 

·'' 
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satistait à la loi sur la matière.~ èéfaut de papiers de légitimation 
l'étran~f!r peut obtepir un permis .de domicile,, moy,epnq.pt UJ1 'à{p,Qt 
ei,l ,espe,ces, dont le montant est fixé par le Pepa,rtem,ent d,e Justice 
et Police, ou toute autre garantie admise· pàr ée p 'ép'artell}ent. 'Le 
prix du permis e~t fixé à 'fr. 3 i ll est réduit'à fr .. : 1 pom··les Ôuyriers· et 
lés domestiques: Cette finance est payée immédiatement. La durée du 
permis de· dbmiciie èst illimitée. Toutefois, si les papiers de légiti
mation pro.d-uits ont une durée limitée, l'échéa.n.ce dm permis coïn- . 
cide avec c,elle des papiers. Dans ce cas le permi~ doit être -renouvelé 
d~ns' 1~· moi.s q;qi suit son éc~é~n~~~ Les papie'rs dè lè'giti'x?-ation sont 
r~pdus c;n ecliange ~u pe;m1_s a 1 etranger, Io~sque. lm-meme et toù
tes les personnes qm beneficient è!e son permis quittent •la-commune. 

Les citoyens suisses doivent se conformer aux p,rescriptions c,\e l'q)"
donnance fédérale du 1S août 1902 en ce qui concerne l~s visas du 
livret militaire. Ces infractions aux formalités imposées· àux étr.an
gers au canton par rra 1oi sont punies par une ainepde prononcée 
par la m:unicipahté. L'étranger q.u.i n.e se conforme pas aux pres
orjpti.o9~ ci-deêS)ls p~u~ être expplsé ?.u ca~ton. Les persopnes logell-.'H 
d,es Smss,es d'autres ca,n.tons 9u des .etrangers :;ont t..enues de s'ass:urer 
qlte FeUf:Ci ,on't sâtis.f~it aux prescriptions pré!'flehti.onnées. $! el'I.e~ 
I}e le; f,ont pa~, eJies s,ont punies 4'~ne amende pouvan! !JHer jus·qu'à 
:io fr. Le Conseil d'Etat peut, apres en~ente avec les directeurs des 
établissements d'instructiOn et moyennant les garanties nécessaires; 
qjspepsc;r le,ê i.eupes g~ns _1lUX études ~tr11ngers au can!on d!!s .obliga
tipns presCJèlt~s Pl!-r la ~01 de 1900 (s'mf?rmer à la Prefecture). 

Chef de section. - \Visa du livret de senlice, Cit..é•dey(lnt, 11 . 
TO'J·t $')isse ·,e§t tep.u •q,e faii•e 1viser sun lilV .r~ de se,rvjce p_o,ùr l',q.rrivëe 
cJ.a~s lr plu~ pref délp.i, s'iJ -~.este un œrt!!in temps dans la vple et 
ai\'p.n t ,son d,e.part. 

Légations. - Les pays suivams sont représentés à Berne par 
des ministres ou des ambassadeurs, des chargés d'affaires : Allema:.. 
gp~.- Aut).'iche-Hongri.~. - Bavière. - Belg,iq,ue.- Bré~il. -Etats
V ms. - Espagne. - ··France.- Grande-Bretagne .. - Itahe. -Pays
Bas. - Péroû. - Portugal. - Russie. 

Consu•lats : Angleteore : M . .Galland, Lausanne, rue de Bourg, 
2. T. 53. - Al1ema'gn.e : M. Filsinger, rue pu ,Grand-Chêne II, 
La..usanp.e. T- I6g3.- Frlj.~Ce, Genève.- ~.épvblique Argentine, .M· 
Visca, Villa Bois-Fleuri, Lausanne. T. 2309 . .:_ B,oljvie, G,èn~ye. ~ 
C)li~i, Ge.IJèv.e. -; ~olomp_i~, G,enè.ye. - Cos,t,lf-Riê,j~ ,' Bùne.- Cuba, 
Zunch. - ~qu,a~eur, Zur\ch. - Gua.temala, Qei]eve.. -;- Hopd~:l;ls, 
Berne.- Danemark, Genève. -Espagne, Berne et Geneve,- Greee, 
Genève. - Mexique, Genève. - Monaco, Berne. - Paraguay, M. rle 
D' F. Machon, Lausann~~ f1}~ du .M~~}, 2. T. '494· - J'!icarag';la, 

. Berne. - 'Norvège, Zuncn. - Panama, Lu~ano. - Perou, Ge
nève. - Roumanie, Genève. - Suède, Geneve. - Salvador, Ge
nève. ~ Turquie, Genève. - Uruguay, Genève, - Venezuela, Lu
cepie. - Japon, ~urlc-h. - Cong_o, Genève.- Libér·ia, Zurich, 

Burea'!l of.flciel de renseign.ements. Offiz. Verkehrsbureau, 
place Saint-'Fran.ç.ois ancienne Poste. Fondé et entr.etenu par la 
~éciété pour le déveRip,pement de Lausanne. Ouv.ert tous les jours, 
dimanches et fêtes .exceptés, de 9 h. à Il h. (en ,été 12 1/ 2 h.) et de 
2 à 6 h. 
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AUTORITÉS 
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Départ,ernen? qe {'instruction publiq!f,e. Chef : C. Dec?ppet; 
r@II1plaçapt : R. Cossy. 

Huissier concierge (illacat). Chef de service de l'Université et 
des cultes, Louis Gauthier. - Chef de service pour l'instructiqn 
primaire, ·L. Beausire.- Inspecteurs de l'enseignem.ent prim;üre, 
L. HeFlchoz; E. Sa:vary; E. Griyat; M. Perrin; A. Porclo!et; f. 
Meyer.- Secrétaires, G. Reisser; L. Mié.ville . ..:.,.. Sous-secr,ét;üres, 
H. Marti, Ch. Diserens. - Inspecteur de l'~nseignement sec011~ 
daire, H. Mégr0z. --,- ·· Secrétaire, W. Rame!. - Sous-seçrétaire, 
Numa Chabloz. · 

Monu.ments historiques:· Albert Nref. 
Pelice sanitaire: .MédeciD, Chef de servic.e, D'. iL-M. ~ora)(. 

~ V éiéiinaire, ·ch. Gross .'- Chimiste cantonal, Ch. Arragon. -
Bactéri0 logue; Louis Roux. - InSJll,eCJe.urs des p,enré~s, P~ul 
Paccaud, Emmanuel Fraricillorn. - Assistants, Marcel D~bou)(, 
Ma·rcel Bornand. - Secrétaire, L. Dub,oux : - Sous-secrétaire, 
A. Laurent. -

Conseil de santé et des hospices: MM. A. Thélin, préslden·~· :
D' Morax, vice-président. -D' Demiéville, D' Spengler, S. Cué
noud.- L. Duboux, secrétarre. 

Le Tribunal"fédéral, P-lace Montbenon, se compose de 19 
membres et de neufsuppléants, nommés pour 6 ans par l'Assem
blée fédérale. Les trois langues nationales y sont représentées. 
Attributions en matière civile : Différends entre la Confédération 
et un ou plusieurs .cantons; entre corporations ou particuliers et 
la Confédération, etc. Attributions en matière pénale : juge les 
crimes : de haute trahison envers la Confédération, révolte ou vio
lence contre les autorités fédérales, crimes et délits contr.e le droit 
de·s gens, etc. Les séances s.ont publiql!les. Té'léphone 7So et 2613. 

Juges fédéraux ·: MM. Merz, président; Fa vey, vice-président; 
Clau sen; Soldali; Monnier; Perrier; Jager; Honegger; Ursprung; 
Ostertag; Schmid; Picot; Af:folter; ' Schurter; Reicliel; Stooss ; 
Gott?frey; Weiss; Kirchhofer. 

AUTORITÉS L~USANNOISES 

Président du Conseil communal, M. Albert Perrin. - Syn
dic de Lausanne, M. Paul Maillefer. - Administration 
génér.ale. - M. Paul Maillefer, syndic. - Greffe municipal. 
Hôtel-de-Ville, premier étage. · - Salle des mariages, Hôtel-de-
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Ville, premier étage.- Direction de Police.- Directeur, M. Pa
·che. -Corps de police': Bureaux; rue Madeleine I, 1" étage.
Service administratzf: Secrétariat, Caisse, Inhumations, rue Ma- . 
deleine 'I, I .. étage: .:....:.. --Contrôle des habitants et eu
reau des étrangers, rue Madeleine 1, 2' .étage. ....,.. 
Direction des Finances, M. F . Pache, directeur. Bureaux, 
Palud 2, premier étage. - Direction des Domaines, M. A. 
·Gaillard, directeur. Service administratzf, Bureaux, place Saint
François I, premier étage. Service des AbaUoirs, Bureaux, Les 
Abattoirs, Borde. - Direction des Travaux. - M. Rosse.t, 
.architecte, directeu'r. . Service .administratzj, Bureaux, H~tel-de- . 
Ville, deuxième étage. Service technique, Bureaux, }Iôtel-de
Ville, deuxième étage. Service de la voirie, Bur.eaux, Hôtel-de
Ville, <deuxième étage. Service des Bâtiments, Bureaux, Hôtel-de
Ville, deuxième étage. - Direction des Ecoles·. - ·M. Char
les Bumier, directeur. Burea•ux, . -Hôtel-de-Ville, rez-de-chaus
·sée .- Médecin des Ecoles: M. le D' Weith. T. 76S. - Direc
tion des Services Industriels. M. P. Maif,!efer, syndic. 
Service administratzf, Bureaux, . rue du Pré 25, premier étage. 
Service du-ga{. Bureaux, .. rue du Pré 25, ,pvemier étage. S~rvice 
-des eaux, Bureaux, rue du Pré 25, rez-de-chauss~e : Service de 
.l'électricité .. Burea,~x, rue du Pré : 5, deuxième étage. · 

. , 



LAUSANNE 

Lausanne (66,~63 hab.), capitale du canton de Vaud (3r5,ooo hab., 
en majorité protestants), est un séjour que les étrangers apprécient 
de plus en plus, tant à cause de sa sLtliation p\ttoresqHe et de son 
excellent climat, qüe .pour ses agréments et ses distractions de 
bon aloi. 
· )A égale distance, à peu près, des deux. extrémités du lac Léman, 

.qu'elle domine du haut de ·ses trois collines, cette l.ocalité jbuit 
d'un climat tonique et sain, rrioims doux, certainement, que celui 
ele Mom.treux, mais plus agréable, ern hiver, que celui de la partie 
occi'dentale du lac et de la partie septentrionale dH canton, où 

· la bise er le brouillard son~ plus fréquents et plus intenses qu 'à 
Làusanne. · 

Lausanne possèd~, du reste, grâce à · sa situation, plusieurs 
climats . · j:_,es personnes qui · aiment un air vif,_ souvent agité, re
czherchent les ]llarties hautes de la ville; celles qui préfèrent un 
air plus doux, res endroits abrités, s'établissent dans les nouveaux 

··quartiers qui relient Lausanf1e à Ouchy . 
La moyenne des observations météoro'logiq ues,- : qui se f.ont à 

Lausanne' depuis une quarantaine d'années, donne les indications 
suivantes : ' · 

Température Eau tombée 
M 

Jonrs de pluie, Heures de solei 

Jau vier à mars. 2',6 o~ , 1 5>3 :h 28g,o 
Avril à julri. . . . . 13',o 0',301 15 Sg8,4 
Juillet -à septembre . . · ~ r, s o', 324 6~ 1,0 
Octobre à décembre. ' . ', 1 0~ 289 40 2 t,o 

Moye!ilne et totaux. g',6 1 1 067 148 183g·,-4 

' 
Les vents du N.-E. et du S.-W. sont ceux qui souillent le plus 

fortement et le plus fréquemment. Le nombre c!'heures de soleil 
est corl lparativement avec d'aH tres stati.ons suisses: Lausanne 
r83g heures, Davos 1769, Bâ•le 1767, Montreux r685.- Les tem
pératt.ires moyennes extrêmes sonr o'3 pour janvier et rg' pour 
juillet. · 

Les eaux potables de Lausanne provie'nnent de sources captées 
dans· les forêts du :Jorat ou dans les Alpes; elles sont donc d 'excel
lente qual>ité. La salubrité du climat, l'altitude, le fait que l'agg-lo
mération urbaine n'es-t pas excessive, la qualité des eaux, la solli
citude des autorités pour l' hygiène publique, tout cela explique 
que la mrJrtalité soit faible à Lausan.ne. On y compte une moyenne 
de r8,86 déc;ès par mille habitant-s·, .alors •q ue la moye-nne du can
ton de Vaud est de 20,47 et .. celle de la Suisse, de 25,3. 

A ces divers avantages, lausanne joint encore celu i d'être un 
admirable centre d'excursions : Les bateaux à _vapt::..:r le relient à 
Genève; Montreux, . Chillon, etc., et tran~portent en moins d'une 
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heure les passagers à Evian (France.) . Deux lignes de tramways 
conduisent sur les collines boisées du Jorat. Mais surtout, Lau
sanne est une important'e têtè· d'e' lign'e dè chèmins de fer, d'où 
les trains rayonnent en tous sens dans la direction du ff ura, dans 
celles des Alpes fribourgeoises et de la Gruyèr~, des Alpes y,~u
doises, du Valais et de l' Italie, pa,r le tupnel du Simplon. Quel
que direction qu'on sui;ve, de quelqu.e moyen de loçomotio_n 
qu'on se serve, qu'on entreprenne .des excursions l.ointa.i~e.s ' p~ 
qu'on se contente de courses pédestres aux al en touts de la vlllf'!, oq 
a sous les yeux des paysages splendides. (Voir le Guide-dt; Lau-
sanne, édité par Th. Sack). · .. 

Une ville placée aiflSi à proximité d'un grand et beau laè !:t des . 
montagnes, ·est favqrable à l'ex!!rcice de tous les sports d' hiyer l!t 
d'été. Les alpinistes y sont nombreux, Les amateurs de canqtage 
aussi; en été, les uns et les autres s'en donnent à cœur joie. E.n 
hiver, on patine, on se luge, on fait .du ski sur les haut!!urs c\u 
Jorat, ou au-dessus de Montreux, dans des sites alpestres qu 'ph 
atteint rapidement par le chemin de f!!r et des tramw:ays élec
triques, et où souvent brille un soleil radieux, quand la plaine est 
sous le ·brouïllard. 

Le canotage et l'alpinisme sont des plaisirs sains, des plus r!!~ 
commandab'les, et n!! présentent de danger que pour des im- · 
prudents . · 

Le comité de patronage croit devoir faire à MM. les étudian·ts 
quelques recommandations, sur lesquelles il attire sérieusement 
leür attention: 

Tout d'abord, se rappeler que, très vite, par le mauvais temps, · 
le lac et les Alpes deviennent redputable~ . Donc, ne parti,r qil~ si 
le temps paraît sûr. Il importe, en particulier, de d~mander 8,!-!J!: 
bateliers ce qu'ils pensen•t du temps, a\Vant d'entrep r.endre une 
promenade un peu longue sur le lac. · 

Une fois embarqué, ne pas trop s'éloigner du rivage, surtqut si 
l'on. est seul. Ne jamais tenter la traversée du lac, d'Ouchy à Evian;· 
à moins d'être accompagné d'uri batelier. 

1 En ce qui conçern~ les ascensions: ne pas s'av!!ntur!!r seJ.Il dans 
'la haute montagne; ni en band!'!, surtout la nuit, san~ être avec 
des gens expérimentés. Solliciter et suivr.e les conseils des guid!'l~ 
et des alpinistes sur le moment à chpisir pour les courses c!e 
montagne, la manière de les exécuter, l'itinéraire à adopter. 

Si, des sports, nous passons aux ressources intellectuelles et 
artistiques, ·nous constatons que Lausanne en -pffre un elilS!'!mble 
que pourraient lui envier bien des yilles plus importa,ntes. Eq 
voici un aperçu : 

ç:ercles, bibliothèques et cabinets de lecture. · -
L'Abbaye d~ l'Arc (!Montbénon }. Fonaée en 169'' a pour 
but l'exercice du tir à l'arc et l'exploitation d'un cercle. Salles de 
!ecture e~ de conversation. Revups et périodiques illust.rés. Jour
naux suisses et étrangers . Billards. Consommations· liquides' e! 
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sol!des. Les étrangers peuvent être introdtlits pour I5 jours pàf 
ipscriJ?.tion remouvelable sur le registre de présentation.- Gerclë 
litteriiire (Place Saint-François). A pour out de procurer à 
ses rnëmbres un lieu de réunion comprenànt des salles de lecture, 
·aè conversation et de jeux, ainsi que l'usage d'une bibliothèqué. 
8o publications périodiques en français, en allemand et en anglais . 
. I5;ooo volui:nes. Les inembres sociétaires peuvent, sous leur res
ponsabilite, introduire au .cercle •des ·étrangers pour une durée de 
I5 jours au plus.- Cerclé tlè Beau-Séjour (au midi de la 
Banque cantonale). Le plus fréquenté des cercles lausannois. 
Salles de conversation et de billards. Restaurant. Bibliothèque 
ouverte une fois par semaine, à l'usage exclusif des membres 
du; cercle et de leurs familles. l_.e comité peut accorder aux 
étrangers en séjour à Lausanne des cartes d'introduction 
valables pour un mois et renouyelables. )_.e 12rix çle ces cartes 
est fixé à . 5 fr. - Cercle Anglo-Amerïcain (Englisli. 
an,d American Assembly Rooins.) Installé dans l'immeuble de là 
colonie anglo-américain·e, route d'Ouchy, à côté de l'église épisco
pale anglaise. Deux salles de lecture, un fumoir, une bibliothèque 
et une salle d~ billil.fd anglais. Journaux, périodiques et magazi
nes anglais et américains. Thé l'après-midi. Pas de boissons alcoo
liques. -Outre la B.ibliotlièque cantonale et universitaire et celles 

_·ùe's étudiants, · de la Société des sciences naturelles, du Club 
· alpin, des -cercles, il .existe un certain nombre de bibliothèques 

p'articuliè'res, ainsi la Bibliothèque de la Faculté libre de 
théologie, chemin des Cèdres. (M. Langie, bibliothécaire.) Elle 
r~nfe,rme 4o,ooo volumes: théologie; histoire, littérature. Citons 
encore les bibliothèques des Sociétés de médecine, d'histoire, des 

.· ingénieurs et archite-ctes, d'agriculture, d'horticulture et d'avi
·.: '-culture, des armes spéciales, de la Société commerciale et indus-

1:rielle, de la Société des jeunes ·commerçants, de l'Eglise presby
"térienne, de l'Union chrétienne, la Bibliothèque postale, etc. 

• • • 1 

Cabinets de lecture (bibliothèque circulante) ·: Libràirie 
Th. Sack, rue Centrale, 3, téléphone 460 (livres et périodiques 
français, allemands, italiens et anglais, catalogue sur demandè.) 
{Vozr pages 13, 1 og et suivantes, intériew· couverture. 

' 
THÉATRE. Les représentations de comédie ont lieu 

dans la règle le jeudi de chaque semaine, d'octobre à fin mars; 
le mardi est consacré plus spécialement, une ou deux fois par mois, 
.au vaudeville, et le dimanche, au drame, agrémenté le plus sou
-vent d'un vaudeville. Réduction consentie à MM. les étu-

. <liants. At.i cours de l'hiver sont données six représenta
tions populaires aux prix réduits de 5o cent. et 1 fr. à toutes les 
,places. Ces représentatiotls ont puissamment contribué à répan
-dre le goût dè la bonne -comédie, et elles constituent un excel-

.; te nt moyen de lutte contre l'inepte café-concert qui, dans .d'au
tres villes, fait tant de mal. 

La saison de comédie est confiée à un directeur, sous le con-
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trôle perma•nept du cpmité cie la Société dl!! théâtr.e, sl1bvefltion.:-
née par· la Ville. , , 

Chaque printemps, de Pâques à la · fin dè ·nia:i, ·srl'l1lt' don: 
nées dès représent,ation·s d'·opéra. La «saison . ct\ôpéta », 
qui est clir.ig~e par une c0mmissiom ·de l'Opéra, formée d'ama: 
teurs .dévou_és, .réwnit des artistes de pr~,mier ramg, , q',iJte,' Paris a 
fêtés et qui trGli!IV€1nt à Lausanne_ l!ln puiblic aussi exi'geaht 'que 
celui qui les applaudit au Grand-Op>éra O.tl · à l'Dp'éra-Comiop.Je. 
(Extnacit du Guide de Lausannè, afiticle de M. A. Bonard, r_ëdacteur): 

Le Kursaal, place Bel-Air, théâtre de Variété-s; -donme aussi, de 
temps à autte, q~elque~ c0médies Ol!l v~udevil'l_es ~ - - . 

Théât[le Lumen. Grand-P'ont. ifot1s les· jot~rs. 

En fait d~ Conférences, Lat1sanne est extrêmement ri.:he. 
Ol!ltre les séries de conférehces qu'organise·chaq~e année là Société 
academique, il s'en f.ait ;constamment, et des genres les plus cli
V'.ers, a\1 taéâtre, dal'IS. les temples et caapel!es, à la Salle- ceNtrale. 

A la Maison du Peuple, cmaque seinaine, d'octobre à avri.l, 
leÏufldi et ' le jel!ldi, on peut ent'emclr.e 'cles 0rateurs cie Lausanne 
ou clu dehors, traiter des sujets scientifiqMe$, littéraires, sociaux. 
Une carte de memb>re de la Société de la Maison clu Peuple aoûte 
5 fr.; eJ.Ie se J:rend au bureau cie la Maisoq clu Peuple (Camlirne); 

. elle est Vfllab>le du 1" jamvier lll!l 31 déc.embre; et permet d'entr'er 
gratuite!'flent à ces confé~ences, et à m0.itié pri4 a\]X êGJnceFtS CLu 
mercredi .. Les s0ciétés qui se font admettre en · corps aans laSo
ciété· de la Ma.ison d11 Pe11p'le paiemt une cotisati0n collective très 
rédui1te (1 fr. par membre). 

[1 existe à la Maison d11 Peuple une section d'art dramatique. 
qui, sous le n'om de Théâtre du Peuple, tepFésente· des piè
ces nouv_elles à tendances s0ciales. · 

Les amateurs m·e éancerts ont auss'i main.tes océasi0ns de sa
tisfaire leur goilit. Lausanne p0ssède urn orchestre sympf10nique 
dont la répl!ltation s'est étendue jusqu'à Genève, Neuchâtel et 
Berne. Il clonme, perndant l'hiver, plusieurs gramds concerts au 
théâtre, à la Maisorn du .Peup>le et au Casino Lausanne-Gluchy . . De 
n0mbreux artistes de passage, et cl es pl11s célèbres, se fol'it -entèn
dre à Lausanne. Il n'y a:' pas -de semaine q.ue ne soient annoncé~ 
deux ou trois concerts. En été 0nt lieu des concerts en plein' air. 

CULTES. - EgUs·~ nationale vaudoise : Cett.e église ~ 
six temples à Lausamne: la Cathédrat'e; Saint-François, Saim.:. 
Lau_rent, Sairnt-Paul, Croix.:d'OI!Ichy et Chailly. Les ~ournaux · 
clu ·vendredi et La Semaine à Lausanne, le samed~, ann0ncent 
les a el!! res des cultese t les noms d~s prédicateurs. ·- E,glise· 
évangélique libre : quatre chapelles: ·Terream:, Marthe
ray, la P0ntaise, Chemin de . Villard. · Les journaux du ven
dredi et La Semaine--à LausanTJ.e, le samedi, amnoncent les heu-· 

~ f• • 



- g5-

res du calte· et les nom~ des F>'réâicateurs. - Eglises alle
mandes : Paroisse de · la Mercerie; ·, Luthériens oY Réform,és. Culte 
national entretenu par l'Etat. Services au temple de la Mercerie; 
mêmes heures que l'Eglise nationale. Paroisse évangéliq~e. indépen
dante de l'Etat. Culte à g' h. du ·matin à la chapel·le de Villamont. 
Eglise méthodiste allemande, chapelle wesl,eyenne du Valentin .. - Pa-. 
reis se catholiqu·e : Eglise paroissiale de Sainte-Claire, au Valentin. 
Curé M. Pah4d. Heures des messes affichées à la porte de l'Eglise. 
Ecoles paroissiales 'de garçons et de fil 'les et p·ensionnat de Sainte· 
Claire, dirigés par les Dame~ de la ,Présentation. Chap~lle de Mon· 
Abri, à la Croix-d'Ouchy. Mess'es le dimanche et en .semaine à 
heure fixe.- Eglise cathoJique chrétienne. Cultes frança1s 
et al'lemands. Local de l'Union chrétienne1 Grand-Pont 12, 3'. 
La Semaine à Lausanne, le samedi, et les journaux indiquent 
les dates des Clllltes. Culte évangélique italien : chapelle du 
Valentin, chaque dimanche à g 1/2 h. m. Eglise évangélique 
méthodiste : chapelle wesleyenne, rue du Valentin . - Con
grégation apostolique :. chapelle irvingienne, route de la 
Solitude. - Eglise anglicane (Christ church): chapelle 
de Gr!lncy, route d'Ouchy. -Eglise presbytérienne (Tri- . , 
nity Presbyterian Church): a·ven ue de Ru mine, près de l'Hô-
tel Alexandra. -Communaute israélite: synagogue, av. Jus te 
Olivier. Vendredi, 5 h. 45 s.- Samedi, g h. m. et 6 b.. 40 s. -
Cultes salutistes : rue de I'Hal.le. - Darbistes dissi
dents: Assemblée des frères, rue du Pont, 12. - Les jours ·et 
heures des Cultes russes sont ·affichés régulièrement à la li
brairie Sack,3, rue Centrale. - Cultes univ.ersitaires. Salle 
Tissot, Palais de Rumin.e. Tous les 15 jours. 

SPORTS & JEUX 

ALPINISME. - Club alpin suisse, section des <IJiablerets. 
Séances chaque dernier mercredi du mois; soirée familière tous 
les vendredis au. local, Cercle de Beau-Séjour, 1" étage. Le ·Club 
organise 10 à 12 courses officielles par an. Cotisation annuelle 
15 fr.,,y compris tm abonnement' à l'Echo des Alpes et à l'Alpina. 
Bibliothèque. Les étrangers sont reçus avee .plaisir sur présenta
tion d'un membre. · 

PATiNAGE.- Romane!, Pontaise, Sauvabelin, Sainte-Ca
therine. Des affiches placées en ville indiquent l'état de la glace. 

FOOTBAAL.- Associations 1!yant leurs matchs le diman
che: Montriond-Sport, affilié à l' A.S.F. de, première série. 
Couleurs, bleu foncé et blanc. Local, Brasserie ·du Fauëon, St
Pierre. Terrain de jeux à la Pontaise. 

Signal F . C. 2' série. Couleurs, jaune et r<;> uge. Local: Café 
du Globe. · 

Associations ayant l'eurs matchs la semaine, le mercredi et le 
samedi: Lausanne F .-C. Terrain, à Cour. .Couleurs, .rouge 
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LAWN TENNIS 
Lfl03ROOE 

·- .... ..... 

6 courts réunis à Mcmt- Choisi; à proximité ·ae la 

Croix-d' Ouchy. 

C OMITË DU CLUB 

Baron A. lie ReuterskiOld, président . 
.Mr. H. D ubois, trésorier. - Dr. M. Campart, secrétaire 

Mr. B . Mayor. - Mr. G. W~nner. 

• .. j,,r,._ .J 

TARIF 
:Joueur 6 mois 

1 
4 mois 3 mois 1 mois 

Fr. 

1 

Fr. Fr. Fr . 
22.5Q 20.-- 17.50 10.-1 

1 

Fr. 1 
. 30 .--=-

Joueurs 1 Tarif pour Familles 
Il 

2. Fr: Fr. Fr . Fr. Fr. 
3 - 5q,- 41. - 36 .5d 32.- 18.-
4 72.- '55 .50 49.50 43.50 2f.L-

85.- 66. - 59. - 52. - 28. -
Choque 

15. - 12 .- 10.- 8. --: 5 .-joueur en plus 

1 

L es billet s peuvent être prolongés en payant la différence 
d u tarif plus :1, fr. par personne, pourvu que ce-tte demande 
soit faite avant l'expiration du terme el u billet. 

Pour les abonnemerrts et r enseignements s'adresser 

BANQUE DUBOIS FRÈRES 
~, Place St-François, 1 

·et à ~eur succur s 3.le à Ouchy. 

Les ' billets d'entrée pour un jour sont délivrés par le con
·cierge de la -place des jeux. 
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et !Diane. S'ad.resser à M. Pe!afontaine, Cercle Anglais (formée par 
la colonie anglaise). - Cantonal F.-C. Terrain de jeu de 
Montriond-Sport. Couleurs, jaune et noir, par moitié. - La 
V:illa. Terrain, Pré d~ Cour. Couleurs, bleu-foncé et rouge. 
M. Auckenthaler, institut, rovte d'Ouchy. . 

COURSES A PIED ET :ATHLÉTISME: - Mont
riond-Sport. Local: Brass~rie du Faucon. - Signal F . C. 
Local: Câfé du Globe'. -

GY].VJNASTIQUE. -::- Soèiétés: Bourgeoise (Local: Café 
è!e la Paix. Rue Chaucrau). - Amis-Gymnastes. (Local : 
Café Morard, rue Haldimand). - Gymnastique d'Hom-
mes, etc. · · 

La Section Bourgeoise, de l'association fédérale de gym
nastique, fondée en 184S, est la plus ancienne ·société de gymnas
tique du canton; elle pread part régulièrement au x courses et 
conc0urs cantonaux, fédéraux et étrangers. Entraînement régu. 
lier et méthodique ayant pour but le développement harmonique 
de tout le corps. 

La «Bourgeoise» a· toujours compté comme membres quelques 
étudiants de /'Université et des établissements d'instruction se
condaire, étudia,_nts qui trbuvaiemt dans les exerCices physiques 
un délassement à leur travail intel!ectu'el. Les étudiants jouissent 
en plus de conditioms spéc.ja,les concernant la fréquentation. des 
leçons - Leçons : mercredi et vendredi soir à 8 h. et demie. 
Exercices libres : dimanche matin et lundi soir au local du Bu
·gnon. Assemb>lée: e[laque 1" samedi du mois au café de la Paix, 
rue Chaucrau. La section a dans son sein une section de dames 
(répétition au local de la Porte St-M:trtin), des sous-sections de 
~irs, d 'exter.nes et cl 'hommes («jeunes-vieux»). 

CANOTAGE . - Rawing-'C::Iub (Garage près du chantier 
.de la Navigation, Ouc\ly). Exercices réguliers tous les jours.
;Institut d'éducation physique. Avenue de la Gare, 22. 
~Piscine spé:iale pour l'aviron. 

ESCRIME. - Galeries du Commerce. Cours et leçons au 
local .: 5o 0/o de rabais pour MM. les étudiants. Professeurs : 
Mlle M. DufolJlr et M. J. Vittu. - Salle d'Armes de la Société 
d 'Escrime, 7· Escaliers du Grand-Pont. Prof. F . Kuentz . 5o 0/o 
de rabais aux Etudiants. - Escrime et Danse, L. Brun, profes
seur. Grade Salle clu Casino-Théâtre. 

MANÈGE.- Avenue de l'Eglantine, 5. Prof: M. Jules Du
four, maître d'équitation. Réduct io n de prix pour les étudiants. 
(Convention entre l'Etat de Vaud et M. Dufour).Manège des Ber
gières, Av. des Bergières. 

LA WN-TENNIS.- A deu x pas des beaux arbres de l'E ly
sée, dans ce site du Servan relative ment respecté jusqu ' ici par 
l'envahissement des bâtisses nouvelles, le L .·T .-C. met ses six 

7 



courts bien installés à la disposition des amateurs de la raq1,1ette. 
Les joueurs y ·trouveront un vestiaire, •le concierge leur pro
curera des rafraîchissements s' ils ' le désirent. Durant toute la belle 
sai'son, ·J'animation y est grande) et les courts de Mont-Choisi 
sont devenus l'un des rendez-vous sportifs les plus courus de 
Lau&anne.- Pour renseignements, s'adresser Banque Dubois 
frèri;)S).place St-François, I. (Voir aromonce pi,ige, gm.~ , . , , ; 

NATATION. - Bains du ii.R.C, à Cour. Poul' r~ns.eigne
ments, s'adresser au bureau de ·la Société de développement, 
Grand-POiiJ.t, 1. - Piscine, route de la Solityde. (Voir sous 
Bains.)- ·~iscin~. Institut d'éducation physique, ave
nue de la Gare, 22. Le~ons · de nataüon. · 

SKATING RINK. - Leçons à l'Institut, av. de la Gare, 22. 

- Rink du Casino. Lausanne-Oucby, Moqtb.enon. . : • 

·.1 
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. 1 

PR~MENADES 

On trouvera ci-dessous les itinéraires _de quelques jolies prome
nades ·d'une demi-journée: Pour des excl!lrsions plus longues, 
coqsulter le Guide . de Lausanne, édité par Th . Sack. 

. Vldy-Saint~Sulpice-Renens·. - Par la place de Montbe
non et par Montoie, descendre à la Maladière. Au d~là du pont 
sur le Fion (25 min.), 386 m., prendre le chemin-de gal!lche et le 
suivre jusqu'à Sâ jonction avec la route de. Genève (20 min .); à 
gauche, rnorwlithe élevé dans les prés à l'endroit où le major Da
ve! fut tléçapité en 1723'. 

Pour aller à Saint-Sulpice, suivre la grande route de Morges 
jusqu'~u pr,ernier: cllernin de g:mche .(20 min.') qui conduit 
au village (5 min.) Cafés _avec terrasses. Vue étendue sur le 
lac, Lausanne et .les .A/pes (3'19 rn.). ~ Dis:~- tot. 7 km. , 1 h . 25. 
Pour le retour: Par Ecu biens (20 min.) .à ~l!neils (3o min. · pot. 
indic.), p1:1is à Lausanne, soit pa_r .Prilly (2ci min. tramway Prilly
Saint-François), soit par la route,, ql!li pas-se sous le Château <!le 

'"Renens et va rejoindre celle: de Morges (45 m1n.), soit par le tram. 
Renens-Lau~anne.· 

Crissier-Bois de V:ernand-Cheseaux.- En tramway à 
Prilly, puis par la gran<!le reute à CrissLer (2,4 km.). Au mil·ieu ,du 
village, prendre à droite, vers les deux auberges; puis, toujours à 
droite, le chemin squs l'école, au nord 9u Château, enfin à travers 
champs (495 m.) idans le bois de Vernand d'en bas. On entre bien
tôt . clans le rai\' in <!le la Mèbre, gorge_ sa~:~v'age, bojsée et très pi~to
resq ue. Sentier bien marqué sur la rive droite du ruisseau, .que 
l'on traverse à la cascade. Remonter le flanc Est dû .vallon, sortir 
des bois et traverser ·res prés pour gagner. le -chem-in qui monte au 
,l;lameau du Taulprd, -où·-l'on entre (pot'. indicat. 567 m.) dans la 
cllarmante "forêt de Vernand-Dessotts. 'Par la route ' carrossable 
venant de Jouxtens-Méze ry, on arrivy en,, 2o min., toujours sous 
bois, au village de Cheseaux. A la sortie de la forêt, la campagne 
de 73el-l1ir,. q u'a· longte111ps habitée l'i llustre archéologue Troyon. 
C'est près de là qu ' il a découvert et fait ouvrir plus de 270 tombes 
étàgées sous terre, dont les plus modernes datent du temps de 
Charlemagne. Le musée de Lausanne possède la plupart de ces 
antiquités . Près de Bel-Air on passe la Mèbre, pour entrer à Che
.seaux (604 m.). Dist. tot . 10,7 km.- 2 h. 3o. Retour soit par le 
chemin <!le fer d'Echallens, soit à pied par 'R.._omanel-Dessus et les 
marais qui servent d '.étang à patiner, en 1 h . 3o. 

Cheseaux-Signal de Morrerrs.- Gagner Cheseaux 'par 
. le train d'Echallens, ou 'a pied .en 1 h. 3o. - Au haut du village, 
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prendre à droine, traverser la voie ferrée (pot. indicat.) Le cheinin 
monte, longe un bois et atteint -à 2 km. de Cheseaux - le vil
lage de Morrens, illustré par la naissance de Dave!. 

A l'entrée du village, }Drendre à droite. Le Signal de Mon·ens 
se fait remarquer par les chênes antiques et splendides qui le cou
rc;mnent et par une ·vue de pla-ine admirable . 

Pour jouir du panorama complet, aller sur la colline s11ivante, 
celle du Deven - 721 m. - surmontée d'un signal de triangula
tion. La vue s'étend sur les Alpes, de Nâye à la Dent ·de Morcles 
.et au Fort de l'Ecluse, - sur le Jura, de Genève à Neuchâtel et 
sur la vallée de la Venoge. Le Combin et les Diablerets s'y font 
remarquer par leur majesté. Dist. tot . 10 km·. - 2 h. oS de Lau
sanne. On peut revenir soit par le même chemin sur Cheseaux en 
3o min., soit par Cugy, le Grand et le Petit-Mont, Bellevaux 
ou le bois cie Sauvabelin sur Lausanne, en 1 h. So.Dist. "tot., 
19 km. - 4 h. Go Citers et dl rn ers à l'H6tel-Pensiorn Hortensia, 
arrêt du tram Grand-Mont. 

Signal de Manloup. - Fontaine des Meules. -
Chalet des-Enfants. - Ufle des plus intéressantes promena-
des des environs de Lausanne. , 

Prendre le funiculaire du Lausanne-Signal, traverser le bois de 
Sauvabelin en entier, puis les maisons clairsemées qui forment le 
hameau de la Clochatte ~belle vue). Après avoir franchi la Val
ley re, petit ruisseau, la route tourne dans une tranchée, monte 
assez rapidement par les fermes des Montenailles (697 rn., chemin 
de gauche} à celle de Penau (20 min.). Pour avoir la vue dans 
toute son étendue, il sl!lffit cie monter sur la colline voisine (der
rière un petit bois que l'o n a à sa gauche}, appelée Signal de 
:Manloup (777 m ) . Le panorama y est acjmirable. La vue s'éternd 
·sur tout le bassin du Léman et sur un cercle majestueux de mon
tagnes. La vue que l'ol) -a du Signàl du Chalet de la Ville (801 
mètres) (20 min.) est très semblal:ile à celle du Signal de Man loup . 
A 5 m in. de la ferme de Penau, on entre sous bois (pour n'en 
sortir que 4 km. plus loifl, à Montherond~. A la première clairière, 
suivre le chemin du milieu . Fontaine desMeules(82o m.-20 min.). 
Ici double bifurcanion . Suivre la route de clroite quelques pas, 
prendre a gauche (pot. indicat.) un sentier qui conduit dans une 
grande clairi ère au milieu de laquelle se trouve ( 10 min .) le Chalet 
des Enfants (851 m.). Lait, crême, goùters mstiql!les .' Peur le Pe
tour, repasser à la Fontaine des Meules, d 'o ù quatre voies possi
bles : 1" Par la route ouest qui passe all.!l hameau d·es Planches et 
à celui des Meules, puis rejoint la route de Thierrens au-dessus 
du Mont (a'l!lberges). Eglise du Mont (702 m.- 35 min.). A'Lau
sanne en So min. Dist. tot. 1S,S km.- 3 h. 3o. 2• Par Mouthe
rond (35 min.), toujours sous bois, Cu gy (3o min . .), Le Mont 
(45 min.) , l16tel-Pensim1 Hortensia, GRAND MoNT, goùters cham
pêtres et pour sociétés, Lausanne (Se min.). Dist. tot . 1g,So km-. 
4 h. 3o m. 3• Par Montherond (35 min . ~, Cugy (3o min.) , Morrens 
et son Signal (IS min .), Cheseaux (3o min. ), et retour à Lausanne 

J 
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par chemin de, fer. 4' Par le Chalet des Antets (2S min.). et les 
Croisettes ( 15 min .) à la Sallaz, Lausanne (4S min.). Dist. tot. 
1S.2 km.- 3 h. 3o. La pll!ls belle excursion de forêt, mais aussi 
la pll!ls longue, consiste à monter n Chalet-à-Gobet ( 1 h. 3o), de 
là à Froideville ( 1 h. 20), par le . bois des Saugealles, puis à redes
cendre à Montherond (1S min .), et à Lausanne par la Fontaine 
des Meules en 2 h. Dist. tot. 5 fone·s fieures. 

Les Croisettes. - Le Chalet à 'Gobet . En tramway 
jusqu'à La Sallaz, suivre la route de Moudo!'l, à gauche, ou pren
dre le chemin cje fer ·électrique. On passe près du Château de 
Vennes, puis non loin de la ferme disciplinaire des Croisettes (1S 
minutes) et devant l'auberge des Tuilières de Yennes. P,eu après 
!'·.auberge, prendre à gauche uri senrier qui · évite le lacet de la 
rôute; au delà d 'une vaste tranchée, on atteint le hameau des 
Cr.oisettes (20 min.) avec sa petite et pittoresque église (8oS m .). A 
peu de distance des Croisett~s, étangs de patinage, secs en été. 
Toujours en suivant la grande route, om passe (10 min.) aux f~r~ 
mes dites En Marin (837 m.), où se détachent les routes de (35 
minutes) la Fontaine des Meules à gauche et de (1S min.) Vers
che:{-les-'Blanc à droite. Après une as sez longue traite en ligne 
presque directe, on atteint (1S m .), non loin de l'Ecole, l'auberge 
du Chalet-à-Gobet,.ancien Jfelais de poste, à quelques pas -·duquel 
on se trouve au point culminant du passage (877 m.). Au m>rd
ouest de l'auberge, s'étend la plaine de Mauvernay , place de tir 
militaire aux grandes distances . Non loin de l'auberge (2S min. 
aller et ret.) se trouvent les ·ruines, à peine visibles aujourd'hui, 
d~ l'ancienne et célèbre abbaye de Sainte-Catherine-des-Bois (85g 
mètres), autrefois le refuge de's pèlerins contre les rigueurs de 
l'hiv.er et les attaques des brigands qui détroussaient sans pitié les 
voyageurs. Il y a diverses manières de rentrer en ville : 1 • Par 
Epalimges ( 1 h. 1 S). 2• Par l'Ecole, le Cha.! et des Antets, la Fon
taine. des Meu'les et le Signal de Man loup (2 h.). 3• Par les Saugeal
les, Montherond et Cugy, en 3 h . 4• Par Montpreveyres, Moudon 
(3 h.) et le chemin de fer. S• Par Montblesson et Rovéréaz, l' itiné
raire le plus intéressant. - Au point culminant du passage (877 
mètres~ prendre à droite une bonne route qui traverse un bois. -
Vevs-che:{-les-'Blancs ( 1•0 min . - 870 m.) . Belle vue. Séjour d 'été. 
Pensions. On atteint btentôt la forêt de Chandelard, qu ' il faut tra
v.erser. Ecole de Montblesson (2S min . - 740 m.). Plus loin 
(5, min.) on re,joint la grande route d'Oron. Par Rovéréaz (10 min.) 
à Lausanne (40 min.) Dist. tot. 15,3 km.- 3 h 

Rovéréaz.- Claie-aux-Moines. -Jusqu'à Rovéréaz (4S 
minutes). Après la ferme, beau point de vue sur le vallon de la 
Paudèze, tme parcel'le du lac et la dent d 'Oche. - Pont sur la 
Paudèze (8 min.); un peu après, vue intéressante sur le dôme du · 
Grand-Combin . Pont sur la Chandelard (10 min.). Au-delà du 
tournant, l'auberge des Trois-Chasseurs (12 min . ) (7S6 m.), où 
commence un long ruban de 1,5 km . en ligne droite, un peu 
monotone (belle vue), au haut duquel on arrive à l'auberge du 
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Cheval-Blanc ( 15 min. - g·, 8 r:n.) Beau point ·de Vl!le sur le,s Al
pes. - QueiC!!ues pas pll!ls loin, l'aub.erge de la Claie-aux 
Moines (claie: parte fermant un passage); Mont~r j!lsqu'au .Si" 
gnal de la Tornire, . J'uR des obser:vatoires les mieux placés du 
Jorat. Prendre à gauche, vis"à-vis de l'auberge du . <J{_accard, le 
chemin des Martinets qui traverse un ruisseau et monte le long 
d'un bois et p.ans les -pr~s. Qn . passe. devant les Martin.ets pour 

· arriver ensl!lite au ' Signcil en 35 ·min !. A.ltitud~: goo m. (28 '·de 
!TIOins que la Tour-de-Gourze). Vue immen'sè. - Retour en 3o 
minutes à la Cla:ie-aux-Moines par la rnême. voie ou · en 5o min. 
au Chalet-à-Gobet par les Borgognons et les Forges (chemin 
çompliqué) . . De la CJaie-aux-Moin_es, pbur · ne pas revenir par la 
ir;ême route, preJ1dre à droite du <J{_accard, traverser un ruisseau, 
monter légèrement, èontin'uet·à droite, passer à la Métraudaz (8oo · 
mètres), puis a.u S,ignal dé 'Belmon•t (20 ,min.), point de ;yue 
admirable, surtout sur .Je Ham-Lac. - Belm~:mt ( 10 min.) et Lau
sanne (4S minutes). Tramway près de la 1;3rasserie de la Rosiaz. 
Dist. tot. 17,S ·km.- 3 h. 4S. · 
· Belmont-raute des Monts de Lavaux-Grandvaux 
eu Cully. - Cette pm,meflade est une des p.Ius bell'es à faire 
aux ·en:viron.s de Lausam~e. En tramway par Chailly à la Brass.erie 
de la Rosiaz, [ill!lis, ·par la grande ro~te, à l$elrpor.Jt (6S4 m.~ 3o 
miml!ltes~, où l'0n s'engage sur la· route presque horizontale qui 
traverse toute la partie supérieure des Monts de Lavaux, un p.eu 
au-dessus de la limi~e des vignes. On passe a•u hameau de La 
Croix (auberge) et l'on rejoint la Tout~ des Cornes-de-Cerf-Oron, 
à Praz.-Grahaz (646 m.), d'où l'01~ desç:end facih~ment, par le ha
meau de Genevrey, à la station de Grandva~tx (12 .m.). ou au vH
lage même, sitl!lé au centre d'un yignoble estimé. Par G~andvaux
village à Cully (12 min.). Vue admirable, .dl!lrant tou.t · le trajet, 
sur le lac et les Alpes. Dist. tot. Lausanne-Grandvaux, g km. -
2 h. 20. Dist. tot. Lausanne-Çull>:, 10 km. - .2 h. 3o. 

Tour-de-Gourze. - Par Chailly à Belmont, et suivre la 
route 'des Monts de Lavaux jusqu'à sa jonction avec la 1oute de 
Grandval!I·X al!lx Cornes-de-Cerf (646 tn.) Prendre celle-ci (à gau
che) et aller jusqu'au •Tronchet, 0ù sè t~ouve une expl0itation de 
tourbe. De là en demi-heure on momte à· la Tour-de-Gour~e (g28 
mètres), ruine restaurée d'une tour datant du milieu du xu· siècle. 
Vue splendide sur le lac presq'ue entier, les ·plaines de Vaud et de 
Fribourg, les Alpes et le Jura jusqu'à Chaumo.nt. Reto)lr: ,. Par 
le même chemin· en 2 h. 3o. •D.is..t : tot. 20 km.- 5 h. 3o . . 2· Ga
gner le lac de Br et ( 1. b. '5) par les prés, le coin du bois de <]{_o
mont, à gauche duquel prend uFJ. chemin qui descend, ~ra;verse 
un ruisseau et fait l·e tour-dl!! bois de ·la Vulpilière .. De là à la gare 
de C:lëlexbres en 3o mjn . 3" Gagner Grandvaux ,par la Clavilaz, ·1a 
J"hioleyre et les Crêts\ T h.). Par- le -chemin qui se détache à droite 
près de Praz-Perey, on peut atteindre en rS min . la croupe ga
zonnée du Si(J_nal de Grandvaux (8oS m.) 4' Descendre sur Cully, 
droit en bas (5o min.). · · 

.· J .. 
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Signal de Chexbres-êu.lly ou Rivaz. ·_ En chemin de 
fer jusqu'à Puidoux Le Sigr:~al e'st à rS min . au midi de la sta
tion . Prendre la route conduisant jusqu'à l'hôtel du Signal , puis 
continuer jusqu'à la terrasse au S.-E. de l'Hôtel. ·Vue plongeapte 
de toute beauté sur les rives de Lavaux et le lac. Pour le retour, 
descendre au· village de Chexbres, où l'on a le ch'oix entre deu x 
itinéraires ·: r· Suivre pendant r km . la grande route de Vevey et 
preaclre à ga.uche le chemin qui conduit à la ch'apelle d 'Ogoz, _ 
fondée par 'les. Prémontrés de l'Abbaye de Joux.'De ·la petite te t-
ra.sse établie sur un roc escarpé, la vue est saisissÇJ.nte. De là des-
cendre à Rivaz en 20 min. 2 · Prendre la route des Cribles ou de 
ta Cornz:che , qui part du haut ·du village de Chexbres, passe sous l 
le Signal,. traverse le vignoble de Lavaux et les beaux et riches vil- . 
·lages d'Epesses et cie Riez pour aboutir à la gare .de Cully. Elle 
·offre sudout'son parcours 'une vue incomparable et réputée. Dist. . 
de Chexbres 3,8 km. - 5o min. Retour à Lausanne par chemin 
de fer ou par le bateau à vapeur. Le billet dguble-course Lau
sann·e-Puid.oux est.valable pour le ret0ur en chemin de fer ou en 
bateau par'Rivaz eu·pa,r Cully. 

/ 
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DIVERS 

BAINS.- iBains du lac. Etablissement de Cour (occidenl 
d'OU<::hy). Plage de sable. 3oo cabines et loges. Ouvert du '1"' juin 
au 3o septembre, de 5 h. matin à 9 h. soir.- Cabine fermée, 25 cent. 
Avec linge, §o cent. Loge, 1 o cent. Abonnements à 12 bains, ca
bines, 2 fr. . 5o. 15 bains, loges, 1 fr. 5o. Téléphone r6 1 r. 
Bains Haldimand, r0ute de la Solitude. Téléph . g86. Ouverts 
en été, de 6 h. matin à 8 h. soir. Le dimanche, de 6 h. à Cl) h. ma
tin. En hiver, de 8 h. matin à 8 h. soir, Le dimanche, de 7 à 9 h. 
matin . Grand bassin de natati0n contenant 200,0oo litres d'eau 
chau.ffée à 27" et ren01,jvelée fréquemmen't. 24 chambres de bains. 
Bains ord)nai•res, 5o ce_nt. Douches simples: eau chaude, 3o cemt. 
Eau froide, 20 cent. Bains de la Grande blanchisserie 
lausannoise, f0ute d'Echallens. Téléph. 1 64o. Bains ordi· 
naires, 70 cent. Abonmements, 5 fr. 5o cent. Bains garnis, 1 fr. 
Abonnements, 8 fr. 5o. Douches chaudes, go cemt. Abonne
ments, 7 fr. 5o. Douches froides, 70 cent. Bains du Grand
Pont, Installation confortable. Massage. Pédicure. Frictions. 
Bains Krrege, ave1me. des Alpes . Téléph. 1487. Bains de 
Martheray, G. SeiJer, directeur, Martheray, 28. 

Tarifs pour transports par auto-taxis. - Tar'if r. 
Transport de jour ( 1 qu 2 personnes), jusqu: à 5oo mètres fr. 0,75; 
par 166 mètres supplémentaires fr. o. JO. - Tarif 2. Transport 
de ~our (3 à 5 personnes~, jusqu'à 375 mètres fr. 0.7§; par 125 rn. 
supplémentaires fr. o. 10. - Tarzf 3. Transport de nuit (dès 
10 h. du soir à 7 h. du matin, quel que soit le nombre des voya
geurs) jusqu'à 3oo mètres fr. 0.75; par 100 mètres sùpplémentaires 
fr. o . 10. '-- Ces tarzfs s'appliql.Jent même hors de la commune. 

L'heure d'a~tente de jour comme. de nuit est de fr. 3. 
L'aller (il s'agit ici d'une voiture allant chercher un voyageur) 

ou Je ·tet0ur à vide, ne se paiera qu'en dehors du périmètre ci
après: La Sallaz, Je Château de Béthusy, Pont de la Perraudettaz, 
Malley (croisée), Montétan, Beau-Soleil, Casernes, Bellevaux
dessous (Institut Vaccinogène), Pavement (intersection des routes 
du Signal et du Mont) Chamblandes (extrémité du Quai d'Ouchy), 
Montoie (Cimetière), Cour (Pont de la Maladière). 

Pour les bagages pesant plus de 3o kg. il sera perçu qu'une 
fin_ance unique de fr . o.5o. 

Téléphone Auto-Gare (de jour), 3701. 
Auto-taxis lausannois (bureau), 2648 . 
. >> ,, » (garage), 3884. 

Auto-taxis rapides (r0uges, .bureau), 3goo. 
>> » » (garage), 3920-27. 

Taxis bleus, 2o3o. 
Auto-taxis (gris), 2194. 

1 
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Voitures publiques.- PlaGes habituelles de stationnement : 
Saint-François (Téléph. I3o5); gare C. F. F.; gare du Flon; 
Ou ch y. 

TARIF A L' HEURE 

I et 2 personnes, la première meure . Fr. 3.-
» les heures suivantes. » 2. So 

3 et 4 personnes, la première heure . » 3 . So 
» les heures suivarntes. » 3. -

Observation. -Les prix du tarif à l'heure sont basés .sur le re
tour de la voiture à la place de stationnement la plus rapprochée 
(Ouchy excepté). · 

Les limites du tarif à l'heure sont : Beau-Soleil:- Bellevaux
de.ss0us. - Bé'thusy. '-Tour Haldimand.- Malley. - Montoie 
(ciinetiè.re). - Montétan. - Mousquines (avenue Verdeil). -
Ouchy . . - Pontaise (cimetière ). - Avenue de Rumine (Prome
nade J.-J. Me.rcier).- La Sallaz. 

TARIFS A LA CGURS E 

Consulter le tarif affiché dans chaque voiture ou qui est remis 
au voyageur par le c0cher. 

Tarif dPS Commissionnaires-Facteurs·, de la Gare 
centrale et de la Place St-Francois. Tarif A.- Transport 
de bagages à main non souniis à l'enregistrement : d'un train ar
rivant à urn train partar1t; d' un train arrivant aux salles d'attente; 
d'un train arrivant au Buffet de la gare, à la sortie, aux omnibus, 
sur t.me voiture, à .Ste-Luce, hôtel Continental, hôtel Terminus, 
hôtel de Lausanne ou vice-versa : un colis fr. o.3o, chaque colis 
en plus fr. o. I o . Cannes, parapluies, bouquets, colis légers, pas 
comptés. 

Tarif B. Transport de bagages à main ou autres d'un poids n'ex
cédant pas S kilos qans le périmètre première zone (Soo m.) : 
fr. o.3-o, deS à 10 kilos fr. 0.40, de 10 à 2S kil0s fr . o .So, de 

· 2S à Si:> kilos fr . I .-,pour chaque So kilos en sus fr. o.So. Course
réponsecomptée conformément au tarif. 

Tarif C Course dans Le périmètre de la 2." zone ( I km .) avec moins 
de IO kilos de bagages fr. o,So, de 10 à 24 kilos fr. o.7S, de 2S à 
So lçilos fr. I .20, pour chaque So kilos en plus fr. 0.70. 

Tarif D. Course dans le périmètre de la troisième zone (2 km .) avec 
m0ins de rS kilos de bagages fr. I .-De I6 à 40 kilos fr. 1.So, de 
4I .à·7o kilos fr. 2. -,pour chaque 3o kilos en sus fr. 0.70. 

Tarif E. Au-delà de la 3' zone, pri.x à débattre entre le commis
sionnaire'-factèur et la personne qui l'occupe. Pour les travaux 
réclamant aptitudes spéciales, paiement suiyant entente préalable. 

Tarif F. Travaux exécutés entre ro h. soir et S h . du matin en 
été, et g h . soir et 6 h. matin en hiver, il sera perçu une surtaxe 
de So oj o sur les prix ci-dessus . 

Tarif G. Travail à l'heure sans char ou avec moins de 3o kilos 
de bagages: la première heure fr. I .-, la 2' heure fr. o.8o, les 
suiyantes fr. o.6o. Avec un char ou charrette, en plus fr. o. 3o 

.1 
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pa~ heure, avec un poids n'excédant pas 40 k·ilo's. ~our t0ute 
charge excédant ce poids, prix à convenir de gré à gré. Les deux 
cOtés des rues et avenues situées à la limite des zones différentes 
sont au bénéfice du tarif inférieur. 
· Le travail à l'heure est exclusivement exécuté par les commis-

sionnaires dè St-François. · . 
Tél. pour la gare N' 1462. Tél.Pl. St-Ftançois N' 1305. 

POSTE AUX LETTRES. - Pour ll:t Suisse. -Let
·tres, paquets et p·apiers d'affaires. 25o gr. rayon local 
10 km., 5 cent. Au delà de 10 km., 10 cent. - Cartes posta
les. Simples, 5 cent. Doubles, ·rép0mse pi:!yée, 1 o cent. - Im
·primés. Jusqu'à So gr., 2 cent.; de S0 gr.. à 25o gr., 5 cent. Au 
delà de 25o .gr., jusqu'à 5oo gr .. , 1 o cent. -Lettres -recom
mandées. Taxe fixe de recommandation, ro cent. en sus du port'. 
Récépissé gratuit. Avis de réception, 20 cent. - Remise par 
exprès. Par 2 km. de- distance 3o ·cent. en sws du port.- Re·m
·boursements sur envois_ de la po~te aux lettres, admis jusqu'au 
montant de So fr. ·Provision, en sus du port : LO cent. par 1 o fr.
Pour l'étranger. - Lettres. Jusqw'à 20 gr., 2li cent.; par 
20 gr. en plus, 15 cent. Pour les localités françaises distantes de 
1 à _3o km. er;~ ,[igne droite d,e bureau à -bu real' : 1 o cent. pa-r 20 gr. 
·-Cartes postales. Simples 10 cent. D0ubles (répornse payée), 
20 cent. - Imprimés. Jusqu'à 2 kg. Par So gr., 5 cent. -
Papiers d'affaires. Jusqu'à 2 kg. 'Par 5o gr., 5 cent., mats 
.. au mimimun 25 cent.- L·ettres recomma,ndées. 'ifa;)(ie fixe de 
.recommandation: 25 cent. en sus du . port. Avis de réception: 
'25 çent. - ·Remise par. exprès, 3o cernt. en sus du port. 

LE CHÈQUE POSTAL remplace avantageus~ment le 
mandat lorsqu'il est adressé à une pers0nne ou à une maison de · 

·q)mmerce qui a un cem,pte ouvert à la poste. La1;1samne, H' arron
-dissement postal, délivre à ~es guichets un formulaire (bulletin 
de versement) sur lequel est consignée la somm\! versée; une ql,lit
tance est remise gratuitement à celui qui effectue le versement. 
·La taxe perçue est de 5 cent. par 100 fr. ou fraction de 100 fr. 

MANDATS-POSTE. - Pour la Suisse. Montant maxi
. mum, r ooo fr. Jusqu'à 20 fr., r5 cent. Au delà de 20 fr. jusqu'à 
.1 oo t:r.~ 2.0 cent. Au-dessus de 1 oo tr. par 1 oo fr. en sus, r o cent. 

Pour l'étranger. Montant maximum: de \o0 à. r oqo fr. se
lon les ,pays. a) P.our la Grande-Bretagne et l'Irlande,_ l'Inde, 
les colonies, possessi0ns et offices , de postes britanniques, le 

. Canada, les Antilles danoises, les . Etats-Unis d'Amérique, par 
25 fr., 25 cent. b) Pour les ,autres pays: Jusqu'au montant de 
.wo fr., par 2S fr., 5 cent . Pour les montar;~ts supérieurs :· r oo pre
miers fr., r fr. et pou-r le reste de la somme à expédier, par 5o fr., 

,25 cent. A;vis de payement du .mandat, 25 cent.- Mandats 
télégraphiques .. Montamt maximum: Suisse, 5oG fr. Etranger, 
Je même que pour les mandats ordinaires. Taxes: les mêmes que 
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pour les mandats ordi6aires, a'l'é~ adçlition de la 'taxe té'légraphique 
ordinaire. ' , . , . , 

COLIS POSTAUX. - Pour Ià"Suissè. Jusqu'à 1/ 2 kg., 
15 cent. De 1/2 à 2 1 ' 2 kg, 25 cènt. Qe ';~ 1/2 à' 5 kg., 40 cent. De 5 
à 10 kg., 70 cent. iDe i<i> 'à 15'··kg., 1 fr. De i5 à 2q kg. 1 fr. 5o.~ 
Pour l'étranger. Les envoi·s doiv'eni êtte 11.'ccÇ)mpagO:ës d'un 
bul1letin d'expédition, d'une déclaration d'exportati<H!' et du nom
bre des déclarations en douarie mentionnées aux tarifs. S'adresser 
aux bureaux de poste ou consulter le 'l'arif pestai de poche 
pour l..a ·Suisse et l'étranger, vendl!;J au prix de 40 cent. 
par l'Administration (Hôtel des Postes, service de l'Ec01wmat). 

Justification d'id~n_tite. La justi'ficatièm d'identité pour le 
retrait d'envois postau\1( ïnsc,rits peut avoir lieu au · moyen des 
livrets d'identité délivrés .par l'administration lau prix de 5o cent. 
pièce. On peut amssi justifier de son identité par la présentation 
de papiers émanant d'une autorité ou d'un .office pub.lic .(passe
port, permis de séjour, etc.), ou dm récépissé p0stal délivré au 
lieu d'expédition pour l'envoi dont il s'agit. · 

Télégraphe. Bureaux de Lausanne : Central (Hôtel des 
Postes), la Gare, Martheray, Barre, rue Haldimand, 'fl:le de l'Halle, 
Pontaise, Quchy, Mousq uines. Service de nuit partiel organisé 
au burea•u central pour l'expédition des dépêches pressantes. Ces 
dépêches d0i vent porter la men ti on: «Taxe de nuit payée. » Elles 
payent, outre les taxes ordinaires, une taxe fixe de 2 fr. 5o et pour 
la remise à domicile 5o cent. jus<:~u'à 1 km : Au delà, le doub[e de 
la tax.e d'exprès ordinaire. Pour la Suisse. Taxe fixe de 3o cent., 
plus une taxe de 2 1/2 cent. par m0t. Etranger. Pour les divers 
pays de l'Europe ·et quelq·ues-unes · de leu rs possessions, la taxe 
fixe est de 5o c'ent. Les taxes s'arrondissent à 5 cent. 

Télé.pho:J;le. Les stations centrales de Lausanne, Genève, Ve
vey et Montreux sont ouvertes jour et nuit sans interruption. 
Les autres sta-tions sont ouvertes: Avril-octobre, de 7 h. matin à 
g h. soir. Novembre-mars, de 8 h. matin à .g h. s.oir. La taxe .est 
de 1 o cent. dans le réseau de Lausanne. 

LIGNES DE TRAMWAYS : La station centrale se trouve 
sur là Place Saint-François, vis-à. vis de la Banque cantonale. 
Chai!J_ue ·voiture porte sur l'avant et l'arrière ·un emblème spécial 
indiquant le trajet qu'elle parcourt. · 

Gare-Tour de Ville 8 
Gare-Hôpital-La Sallaz ~. 
Gare-St-François-Prilly Â 
St-François-Chailly * 
St-Francois-Ouchy \li 
Le Mont"-Cugy (pas de signe, départ place du Tunnel). 
Gare-Montbenon-Bel-Air-Beaulieu 1 

'1 

1 
1 

Il 
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St-Francois-Gare-Cour-Montoie e 
,, ;, Mousquines • 
,, ,, Pully ~:.~ 

11 ,, l;..utry (pas de -signe). 
" ,, Pontaise (voiq.ue verte) . 

. · ,, ,, Renens-St-François (pas de signe). 
Tunnel-Chalet-à-Gobet (pas de si·gne). 

,, Moudon (pas de signe) . 
,, Savigny (pas de signe). 

. Funiculaire du Signal: rue d'u ValÎon, près de la Solitude. 
Départs trois à quatre fois l'heure . De l'esp·Ia.nade qe Sauvabelin, 
vue superbe , 

Funiculaire d'Ouchy,. par la Gare centrale.- Départs tous 
les 1/4 d'heure; de la gare du Fion et d'Ouchy. 

Funiculaire Lausanne-Gare · centrale. - Départs 
.fréquents. 

Elévateur du Grand-Pont, sans arrêt du matin à g h, du 
soir, sauf l'hiver. 
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TH. SACK-R.EYMOND Edit~ur 
Rue Centrale, 3, ·LAUSANNE 

o~· L. BOURGET 
' ' 

· ~ Erreurs e·t tromperies de la 
Science médicale moderne 

(Nouvelle édition revue et augmentée) 

SOMMAIHE: Chimie physiologique et analyses d'urine.
Sécrétions inter nes et opothérapie. - Suc gastrique. -
L'intestin et les entérites. - Les tuberculines . - Les 
.sérum's spécifiquPs . - Diphtérie. - Erysipèle. - Téta
nos . - Méningite cérébrospinale. - Le cancer. - Les 
médicaments · nouveaux . - Les aliments. - L'appen 
dicite et Za pérityphlite. 

Expédition rapide de la 

Pharmacopœa helvetica. 
Cette éditiGn comprend 853 articles (sait envi 

ron .42 feuilles d'irnpPession, au lieu des 25 que 
comptait l a troisième édition) . 

L e prix de l'ouvrage est fixé comme suit : 
broché fr . 9.-; r el i é fr . 12 .-

LA -REVUE DE L'AVIATION 
ET DES SPORTS 

Publication mensuelle Prix par an: Fr. 8.-
LE NUMÉRO: 60 CEN-riMES 

GRAND CHOIX DE LITTÉRATURE AÉRONAUTIQUE 

1 . 
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,.t ... .. F.::RÉClS ·, 
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DROIT· ROMAIN . 
• .. ',. '!. t • 

' <' 
PAR 

NIGQLA~ ~HERZEN. 
PROFESSEUR DE DROIT A L'UNIVERSITÊ 

!DE LAUSANN'E 

Fr. 7.50 broché. Fr. 10.- rel. 

DE • 1 

.· 

THÊ.RAPE·UT·IQUE 
PAR 

or BOURGET 
PROFESSEUR ' A LÂ FACULTÉ DE 'MÉDECINE DE L'UNIVERSITÉ 

1 ' DE LAUSANNE 1 . 

ET 

or RABOW 
PROFESSEUR HONORAIRE DE L'UNIVERSITÉ iDE LAUSANNE 

Nombreuses fig~Ms dans 'le texte ·et plan~lre coloriée · 
'. ' ,, 1 -· •• ' . ... 1 

Fr. 6.-- broché . · Deùxième .édition. Fr. 8.-- rel. 

' _________ ... lillliiiliiiiiiiiÎÏiiliiiiiiïiïiiliïïiïiliiiiiïiiiiiiiliiiiiïiiiiiïiiïiiiiiiiiiii:~~"l, - " 
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LEÇONS. 
DE 

PHYSIQUE EXPÉRIMENTALE 
-

à, l'usage des étudian,ts 

.PAR , '·· 
. .-: ' ·.:t... (.. ,:•. • : ~. 

~~· • ,.. . ., :• r.. ~ "' ' ~Jo-<~, ~? ; :.1_ 

-· ,l)i· H!~ N RI 'DUFOUR "·· J· 

PROFESSEUR A L'UNIVERSITÉ DE LAUSANNE 

4 me édition . Prix fr. 7 . 50 ... 

MA NUEL 
DU ' 

P.·ORTRAIT P~RLÉ 
(Méthode A L P HON S E B E R TILLON) 

. ·, ' . 
à l'tt'sage· de la p olice 

avee vocabulaire français, allemand, italien et anglais 

'PAR 
• 1 

R. A. REISS 
D• ÈS-SCIENCES, CHEF DES TBAVAUX PHOTOGBAPHIQUES 

!OE L' lJNIVERSlTÉ DE LAUSANNE 

Rel. fr. 3.50 Rel. fr. 3.50 
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N'allez pas 
en promenade, . dans la vîlle et sur la 

montagne sans vous pmcurer 

LE PETIT 'GUIDE 
pour Lausanne et ses environs qui renseigne 

sur tout, et donn e des itinéraires précis. 

Demandez à voLre libraire · 

Le Petit Guide, de M. GRESSIEN 

Fr. O.SO 
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